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RESUME EXECUTIF  

 

1.  Contexte et justification du projet  

Le gouvernement du Burundi a obtenu un financement de la Banque mondiale pour 
le Projet de Facilitation du Commerce et dõInt®gration dans la r®gion des Grands Lacs 
(PFCIGL). Une partie de ce don servira ¨ financer lõ®tude technique pour 
lõam®nagement et le bitumage de la RP108 (RN4/Gatumba-Vugizo/frontière RDC, 8 
km).  
 
Ce projet vis e à soutenir la lutte contre la pauvreté et à promouvoir la prospérité 
partagée en facilitant les échanges économiques et sociaux entre le Burundi et la 
RDC. La route, actuellement en très mauvais état, souffre de dégradations, 
dõinondations et dõembourbements, affectant la mobilité et le commerce 
transfrontalier. Son amélioration permettra un meilleur accès et des déplacements 
facilités pour tous les usagers.  

Lõ£tude dõImpact Environnemental et Social (EIES) de cette route, confi®e au bureau 
Mauritanian Co nsulting Group (MCG), sera réalisée conformément aux normes 
burundaises et aux standards environnementaux et sociaux (NES) de la Banque 
mondiale.  

2.  Objectifs de lõEIES  

LõEIES du projet dõam®nagement de la RP-108 évalue les effets du projet sur 
lõenvironnement (population, faune, flore, sol, eau, etc.) et les aspects sociaux, en 
sõappuyant sur les normes de la Banque mondiale et le cadre juridique burundais. 
 
Elle vise à : d®crire lõ®tat initial de la zone dõinfluence du projet. ; i dentifier et analyser 
les i mpacts environnementaux et sociaux, y compris les risques EAS/ HS ; p roposer 
des mesures dõatt®nuation et de compensation des impacts n®gatifs ; m aximiser les 
bénéfices sociaux et environnementaux  ; assurer une communication et consultation 
publique avec le s parties prenantes  et m ettre en place un dispositif de suivi et 
dõ®valuation via le PGES. 
 
Le sous projet des travaux dõam®nagement et de bitumage de la RP 108 est class® ¨ 
risque substantiel, car il inclut des activités présentant des impacts et risques 
environnementaux et sociaux significatifs, mais localisés.  
 

3.  Localisation du sous projet  

La route provinciale RP108 Gatumba -Vugizo/fronti¯re RDC longue dõenviron 8km est 

localis®e dans la commune de Mutimbuzi, province Bujumbura, ¨ lõOuest du 

Burundi. Elle  prend son origine à la jonction avec la RN4 et se termine à la frontière 

de la RDC.  

 

4.  Description du sous projet  

La RP108 est une route provinciale bidirectionnelle avec une chaussée de 7 m et des 
accotements de 2 m en rase campagne. Dans la traversée urb aine des 3 premiers 
kilomètres, des trottoirs de 2 m sont prévus de chaque côté.  
Les vitesses de référence sont de 80 km/h en rase campagne et 50 km/h en zones 
urbaines ou sur les sections contraignantes. La chaussée est dimensionnée pour une 
durée de vie de 15 ans.  
 
Le tracé et le profil sont conçus pour assurer confort et sécurité, en respectant des 
normes géométriques minimales et une bonne visibilité.  
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La durée des travaux d'exécution de la route est estimée à 16 mois.  

5.  Démarche méthodologique  
La méthodol ogie de travail pour la r®alisation de lõEIES sõest d®roul®e en plusieurs 
étapes successives :  
 

- Analyse documentaire  : Collecte et étude des travaux antérieurs concernant 
la zone du projet, incluant des rapports sur la réserve naturelle de Rusizi, la 
biodi versité du lac Tanganyika et les textes réglementaires sur l'impact 
environnemental et social au Burundi.  

 
- Travail de terrain  : Visites du tracé de la route en mars 2024 avec des experts 

du projet et les autorités locales pour évaluer l'état initial de l'e nvironnement 
et du cadre social.  

 
- Consultations des parties prenantes  : Entretiens et discussions du 22 mars 

au 5 avril 2024 pour informer, sensibiliser et recueillir les préoccupations et 

recommandations des acteurs clés.  
 

6.  Cadre règlementaire et instituti onnel de gestion environnementale et 
sociale  

Les tableaux suivants résument les lois et réglementations pertinentes ainsi que les 
institutions à impliquer dans  la mise en ïuvre du projet. 
 

Cadre législatif et Réglementaire  

Loi/ Réglémentation  Description  

Loi n° 1/09 du 25 mai 2021  : Code de 
lõEnvironnement 

Législation régissant la protection de 
l'environnement au Burundi  

Loi n° 1/11 du 24 novembre 2020  : Code du 
Travail du Burundi  

Législation encadrant les relations 
de travail et la protection des 
travail leurs  

Loi n° 1/13 du 09 août 2011  : Code Foncier du 
Burundi  

Législation régissant la gestion 
foncière au Burundi  

Loi n° 1/07 du 15 juillet 2016  : Code Forestier  Législation encadrant la gestion des 
forêts et ressources forestières  

Loi n° 1/02 du 26 mars  2012  : Code de l'Eau 
au Burundi  

Législation régissant la gestion des 
ressources en eau au Burundi  

Loi n° 1/13 du 22 septembre 2016  : 
Prévention et répression des Violences Basées 
sur le Genre (VBG)  

Législation relative à la prévention et 
la répression de s violences basées 
sur le genre  

Loi n° 1/19 du 04 août 2023  : Code Minier du 
Burundi  

L®gislation r®gissant lõexploitation 
des ressources minières au Burundi  

 

Les NES 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 10 de la Banque mondiale sõappliquent au sous-projet, 

tandis que les NES 7 et 9 nõy sont pas applicables. 

 

Parties prenantes institutionnelles  

Institution  Rôle dans le projet  

Unité de Coordination du Projet ð FCIRGL  Coordination générale du projet  

Ministère des Infrastructures, de 
lõ£quipement et des Logements Sociaux 

Gestion des infrastructures et 
équipements  

Minist¯re de lõEnvironnement, de 
lõAgriculture et dõ£levage 

Gestion des aspects environnementaux, 
agricoles et dõ®levage 
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Ministère de la Fonction publique, du 
Travail et de lõEmploi 

Suivi des conditions de trava il et respect 
des droits des travailleurs  

Minist¯re de lõHydraulique, de lõ£nergie et 
des Mines (MHEM)  

Gestion des ressources en eau, énergie et 
mines  

Ministère de la Santé Publique et de la 
Lutte contre le SIDA  

Gestion de la santé publique et 
prévention  des risques sanitaires  

Ministère des Affaires de la Communauté 
Est -Africaine, de la Jeunesse, des Sports 
et de la Culture  

Gestion des affaires culturelles et des 
activités pour la jeunesse  

Autorités Communales, Zonales et 
Collinaires  

Mise en ïuvre locale des actions du 
projet et gestion des impacts ¨ lõ®chelle 
locale  

 

7.  Impacts /risques  potentiels du sous projet  

 

Principaux impacts positifs  

 
Du point de vue socio -économiques  : La construction de la RP108 améliorera 
lõaccessibilit®, renforcera les ®changes commerciaux entre le Burundi et la RDC, et 
facilitera lõint®gration transfrontali¯re. Elle d®senclavera les zones de production, 
r®duira les co¾ts de transport et am®liorera lõacc¯s aux services de base. Ce sous-
projet générera des emplois pour les femm es et les jeunes, et bénéficiera aux 
agriculteurs, éleveurs et pêcheurs. Il profitera également aux entreprises locales de 
sous -traitance et réduira les dommages sur les véhicules, prolongeant leur durée de 
vie. 
Sur le plan environnemental  : Lõam®nagement de la route améliorera la qualité 
paysag¯re et lõesth®tique de lõenvironnement routier, malgr® sa diff®rence avec le 
d®cor naturel. De plus, il facilitera le travail des services de lõ£tat en charge de 
lõenvironnement, notamment lõOBPE en am®liorant lõacc¯s pour la supervision et le 
suivi des actions de conservation par exemple du PNR.  
 
Sur le plan de la santé publique  : La construction de la route réduira la poussière 
en saison sèche, limitant les nuisances et les risques de maladies respiratoires pour 
les usagers et les riverains. Elle améliorera l'accès aux infrastructures sanitaires, 
facilitant les évacuations médicales et l'approvisionnement en médicaments, surtout 
dans les collines de Warubondo et Vugizo, actuellement difficile d'accès en saison des 
pluies.  
 
Principaux impacts négatifs et mesures associes  

Le tableau suivant synthétise les principaux Impacts négatifs, Risques et Mesures 

Associées 

 

Impacts  et Risques  Mesures associées  

D®molition dõhabitations et perte de 

cultures  

Indemnisation équitab le des personnes 

affectées avant le début des travaux.  

Impacts/risques directs sur le Parc 
National de la Ruzizi (site dõenvergure 
internationale)  

- Décapage, débroussaillage et 
terrassements entraînant la 
destruction locale dõessences 
végétales (dont espèc es menacées 
comme Hyphaene benguellensis).  

- Reboisemen t compensatoire  
- Sensibilisation et formation du 

personnel  
- Renforcement de la surveillance 

et partenariat avec lõautorit® du 
PNR  

- Limitation des coupes au strict 
nécessaire  
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Impacts  et Risques  Mesures associées  

- Risque de perturbation de la 
tranquillité de la faune, 
notamment de lõHippopotamus 
amphibius, classé vulnérable par 
lõUICN, ainsi que dõautres esp¯ces 
animales classées comme 
menacées localement.  

- Risque de collisi ons entre 
véhicules et animaux, 
particulièrement préoccupantes 
pour les espèces menacées et 
vulnérables . 

- Risque de pollution accidentelle de 
lõeau affectant directement les 
écosystèmes aquatiques de la 
rivière Rusizi.  

- Risque de braconnage lié à la 
présence  prolongée de personnel et 
dõengins dans lõaire prot®g®e. 

- Production de déchets dangereux 
et non dangereux risquant de 
polluer les habitats fragiles si leur 
gestion nõest pas rigoureuse 
(notamment en cas de 
ruissellement vers les zones 
humides).  

- Limiter les travaux bruyants 
aux heures diurnes, éviter les 
travaux nocturnes.  

- Form er les équipes de chantier à 
minimiser les perturbations 
(déplacements calmes, 
limitation des signaux sonores).  

- Installer une signalisation 
sp®cifique (ç passage dõanimaux 
») aux zones de traversée 
identifiées  

- Réduire la vitesse autorisée 
dans les zones se nsibles, 
notamment de nuit.  

- Sensibiliser et engager le 
personnel sur des engagements 
« zéro chasse »  

- Élaborer et appliquer un Plan de 
Gestion des Déchets de Chantier 
(PGDC) détaillé.  

- Former les équipes aux bonnes 
pratiques de gestion des déchets 
et des pr oduits dangereux.  

Impacts indirects sur la Réserve 
Nationale de la Rukoko (zone 
dõinfluence ®largie du sous projet)  

- Modification des équilibres 
écologiques autour du PNR, avec 
effets indirects sur les espèces et 
les habitats de la Rukoko  

- Risques de contam ination des 
milieux naturels par ruissellement 
de polluants (huiles, bitumes, 
déchets) jusque dans la réserve de 
Rukoko.  

- Élaborer et appliquer un Plan de 
Gestion des Déchets de Chantier 
(PGDC) détaillé.  

- Renforcement de la surveillance 
et partenariat avec l õautorit® 
chargée de la gestion de la 
réserve de Rukoko  

- Former les équipes aux bonnes 
pratiques de gestion des déchets 
et des produits dangereux.  

- Coupe et débroussaillage hors du 
PNR  

- Émission de poussières et de gaz,  
- Maladies respiratoires (asthme, 

bron chites), nuisances olfactives et 
visuelles pour le chantier et le 

voisinage.  
 

- Reboisement compensatoire  
- Limitation des coupes au strict 

nécessaire  
- Arrosage régulier des pistes,  
- Entretien  des engins et véhicule 

et limitation des vitesses.   

- Séances réguliè res de 
sensibilisation sur les maladies 
respiratoires et les nuisances 
olfactives et visuelles  

Pollution des sols et de lõeau (huiles 
usagées, déchets, etc.)  

Mise en place de bacs de rétention et 
gestion contrôlée des déchets.  

Exposition au bruit entraîn ant une baisse 
de lõacuit® auditive et des troubles 

- Respect des horaires de travail 
et utilisation dõ®quipements 
moins bruyants.  
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Impacts  et Risques  Mesures associées  

psychosomatiques (stress, nervosité, 
fatigue chronique)  
 

- Port syst®matique dõEPI 
(protections auditives certifiées 
dans les zon es bruyantes...).  

- Séances régulières de 
sensibilisation au stress et 
accès à un référent psychosocial 
(cellule dõ®coute, conseiller 
HSE).  

 

Exploitation des carrières et emprunts de 
matériaux  

Réhabilitation des sites après 
exploitation et suivi des normes 
environnementales.  

Non-recrutement de la main -dõïuvre 
locale  

Priorisation de lõemploi local et 
formation des travailleurs.  

Conflits entre populations et personnel 

du projet  

Sensibilisation et mise en place dõun 

mécanisme de gestion des plaintes.  

- Risques  dõaccidents li®s aux 
activités  : blessures,  r isques de 
collisions, écrasements, chutes.  

- Risque de s IST/SIDA  

- Sessions obligatoires de 
sensibilisation aux règles de 
circulation et de sécurité , 
Marquage au sol des zones 
piétonnes  

- Port syst®matique dõEPI 
(casques à coque renforcée, 
gilets haute visibilité, 
chaussures de s®curit®é) 

- Sessions de sensibilisation et 
dõinformation aux IST,  

 

Risque dõexploitation et dõabus sexuels 
(EAS) et harcèlement (HS)  

Sensibilisation, mise en place dõun 
code de conduite et s uivi strict des 
comportements.  

Risque dõaccidents Signalisation, respect des normes de 
sécurité et suivi médical des 
travailleurs.  

Dégradation de la route due au 
changement climatique  

Aménagement de digues de protection 
et utilisation de matériaux adapté s aux 
intempéries.  

Impacts cumulatifs  : La construction 
simultanée de la route RP 108 et de 
lõentrep¹t du MAGEBU ¨ Gatumba 
pourrait entraîner des effets combinés, 
notamment un risque accru de maladies 
infectieuses, mais aussi des opportunités 
économiques  

Coordination entre les responsables 
des projets pour la mise en ïuvre 
rigoureuse des activités des PGES.  

Risque dõins®curit® li® ¨ la pr®sence 
potentielle de groupes armés, des réseaux 
de contrebande et des trafiquants 
pouvant entraîner de violences et le s 
tensions locales.  

Instaurer un dispositif de sécurité et de 
sureté intégrant les autorités 
sécuritaires et les comités de vigilance 
afin de mener des patrouilles 
conjointes, partager les informations et 
sensibiliser les communautés pour 
prévenir les viol ences liées aux groupes 
armés et aux réseaux de trafic.  
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8.  Synthèse de la réunion de c onsultation publique  

 
Une r®union de consultation publique sõest tenue le 29 mars 2024 ¨ Gatumba pour 
présenter le sous -projet et recueillir les attentes des populatio ns locales. Les femmes 
et les jeunes ont participé activement, avec un focus particulier sur leurs opinions. 
Un groupe s®par® a ®t® organis® pour les femmes afin dõaborder les questions de 
VBG, EAS et HS, animé par une facilitatrice pour assurer la sécurit é des échanges.  
 
Voici la synthèse des réunions de consultation du publique.  
 
Points discutés  : Les échanges ont porté sur la présentation du projet, les objectifs 
de lõ£tude dõImpact Environnemental et Social (EIES), la consultation publique, ainsi 
que l es enjeux, impacts et attentes des populations bénéficiaires.  
 
Perception du projet  : Les participants ont exprimé leur soutien au projet, qui 
facilitera lõint®gration r®gionale, la circulation des biens et des personnes, la s®curit® 

routière, le désenclav ement des collines et lõintervention rapide des forces de s®curit®, 
notamment dans la zone de Vugizo exposée aux attaques de malfaiteurs et 
dõhippopotames. 
 
Les principales préoccupations portent sur  : le risque dõinondations pouvant 
affecter les infrastru ctures  ; la destruction dõhabitation et dõinfrastructures publiques 
(eau, ®lectricit®, fibre optique) situ®es dans lõemprise des travaux ; la dégradation des 
mïurs (prostitution, risques de VBG / EAS/HS, alcoolisme, infidélité) ;  abandon 
scolaire,  un  éventu el retard dans le démarrage des travaux ;  le non -recrutement de 
la main -dõïuvre locale ; le risque dõaccidents pendant les travaux ; le manque 
dõimplication des populations et des autorit®s sectorielles dans le suivi du projeté 
 
Les recommandations incluen t  : indemniser les Personnes Affectées par le Projet 
(PAP) avant le début des travaux ;  sécuriser la réserve de Rukoko contre la divagation 
des hippopotames  ; organiser des séances de sensibilisation sur les VBG / EAS /HS, 
les IST, lõenvironnement et les risques dõinondation ; associer les autorités sectorielles 
au suivi des travaux et aux actions de sensibilisation ;  construire des digues de 
protection et optimiser lõorientation des caniveaux pour ®viter les d®bordements dõeau 
dans les zones habitées et agri coles ;  garantir des contrats de travail prenant en 
compte la rémunération et la sécurité des employés ;  assurer le respect des normes 
techniques et environnementales pour une route adaptée aux inondations.  
 

9.  Synthèse du MGP  
Le Mécanisme de Gestion des Pla intes (MGP) du sous -projet vise à traiter les plaintes 
des parties prenantes de manière rapide, impartiale et transparente, pour prévenir les 
conflits. Il couvre divers types de litiges, notamment liés aux impacts 
environnementaux et sociaux, aux accidents , aux discriminations, aux conflits de 
propri®t® et aux violences bas®es sur le genre (VBG), y compris lõexploitation et les 
abus sexuels (EAS/HS).  
 
Le processus de gestion des plaintes suit plusieurs étapes : sensibilisation, réception, 
enregistrement, cl assification, enquête, règlement, feedback, suivi, et clôture. Sa 
gouvernance repose sur trois niveaux de comité s (collinaire, zonale, communale), en 
lien avec lõUnit® de Gestion  du Projet ( UGP). Chaque comité  statue sous cinq jours et 
inclut un point foca l femme.  

Les plaintes sensibles (VBG, EAS/HS) s eront traitées de manière confidentielle selon 
des protocoles spécifiques. Le budget du MGP prévoit la mise en place des comité s, la 
formation, la sensibilisation des communautés et le suivi via des missions d e terrain. 
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Le MGP privilégie le dialogue et le règlement amiable pour éviter le recours judiciaire. 
Le budget de mise en ïuvre du MGP est estim®e ¨ 15000 dollars  US. 
 

10.  Renforcement des capacités  
Le renforcement des capacités des acteurs du sous -projet vise à améliorer les 
compétences et les ressources des parties prenantes pour assurer une exécution 
efficace et durable du projet. Cela comprend des formations et sensibilisations sur 
les aspects environnementaux, sociaux, la gestion des plaintes, la prévention  des 
conflits et le respect des droits humains. Le coût de ce renforcement est inclus dans 
le budget des activités du PGES.  
 

11.  Coût des activités du PGES  
Le co¾t global du PGES sõ®l¯ve ¨ 115  000 dollars US (Cent -quinze mille dollar 

américain).  Ce cout intèg re lõensemble des co¾ts des mesures environnementales et 

sociales, y compris ceux liés au suivi -évaluation et aux audits. Toutefois, les coûts à 

inclure dans le Dossier dõAppel dõOffres (DAO) ne sont pas pris en compte.  
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EXECUTIVE SUMMARY  

 

1.  Background and  justification for the project  

The government of Burundi has obtained financing from the World Bank for the Trade 

Facilitation and Integration Project in the Great Lakes Region (PFCI GL). Part of this 

grant will be used to finance the technical study for t he upgrading and asphalting of 

the RP108 (RN4/Gatumba -Vugizo/DRC border, 8 km).  

The project aims to help combat poverty and promote shared prosperity by facilitating 

economic and social exchanges between Burundi and the DRC. The road, which is 

currently in  a very poor state of repair, suffers from damage, flooding and mire jams, 

affecting mobility and cross -border trade. Improving the road will provide better 

access and easier travel for all users.  

The Environmental and Social Impact Assessment (ESIA) for t his road, entrusted to 

Mauritanian Consulting Group (MCG), will be carried out in accordance with 

Burundian standards and the World Bank's environmental and social standards 

(NES). 

 

2. Objectives of the ESIA  

The ESIA for the RP -108 development project ass esses the effects of the project on 

the environment (population, fauna, flora, soil, water, etc.) and social aspects, based 

on World Bank standards and the Burundian legal framework.  

It aims to  : describe the initial state of the project's area of influenc e; identify and 

analyse environmental and social impacts, including EAS/HS risks; propose 

mitigation and compensation measures for negative impacts; maximise social and 

environmental benefits; ensure communication and public consultation with 

stakeholders and set up a monitoring and evaluation system via the ESMP.  

 

The sub -project for the development and asphalting works of RP 108 is classified as 

a substantial risk because it includes activities with significant but localized 

environmental and social impac ts and risks.  

 

3. Location of the sub -project  

The RP108 Gatumba -Vugizo/DRC border provincial road is approximately 8km long 

and is located in the commune of Mutimbuzi, Bujumbura province, in western 

Burundi. It begins at the junction with the RN4 and ends  at the DRC border.  

 

4. Sub -project description  

The RP108 is a two -way provincial road with a 7 m carriageway and 2 m shoulders 

in open country. In the urban crossing of the first 3 kilometres, 2 m pavements are 

provided on each side.  

The reference speeds  are 80 km/h in rural areas and 50 km/h in urban areas or on 

difficult sections. The pavement is designed to last 15 years.  

 

The route and profile are designed to ensure comfort and safety, while respecting 

minimum geometric standards and good visibility.  

The duration of the road construction work is estimated at 16 months.  
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5. Methodological approach  

The ESIA was carried out in several successive stages:  

 

- Literature review: Collection and review of previous work relating to the project 

area, including repor ts on the Rusizi Nature Reserve, the biodiversity of Lake 

Tanganyika and regulatory texts on environmental and social impact in 

Burundi.  

 

- Fieldwork : Visits to the route in March 2024 with project experts and local 

authorities to assess the initial state of  the environment and social framework.  

 

- Stakeholder consultations: Interviews and discussions from 22 March to 5 

April 2024 to inform  raise awareness and gather concerns and 

recommendations from key stakeholders.  

 

6. Regulatory and institutional framework for environmental and social 

management  

  

The following tables summarise the relevant laws and regulations and the institutions 

to be involved in implementing the project.  

 

Legislative and regulatory framework  

 

Law/Regulations  Description  

Law no. 1/09 of 25 May 2021: Environment 

Code 

Legislation governing environmental 

protection in Burundi  

Law no. 1/11 of 24 November 2020: Burundi 

Labour Code  

Legislation governing labour 

relations and worker protection  

Law n° 1/13 of 09 August 2011: Burundi Land 

Code 

Legislation governing land 

management in Burundi  

Law no. 1/07 of 15 July 2016: Forestry Code  Legislation governing the 

management of forests and forest 

resources  

Law n° 1/02 of 26 March 2012: Burundi Water 

Code 

Legislation governing water resource 

manageme nt in Burundi  

Law no. 1/13 of 22 September 2016: Prevention 

and repression of gender -based violence (GBV).  

Legislation on the prevention and 

punishment of gender -based violence  

Law n° 1/19 of 04 August 2023: Burundi 

Mining Code  

Legislation governing the exploitation 

of mining resources in Burundi  

 

The World Bankõs NES 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, and 10 apply to the subproject, while NES 

7 and 9 are not applicable.  
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Institutional leaning parts  

 

Institution  Role in the project  

Project Coordination Unit - PFCIGL General coordination of the project  

Ministry of Infrastructure, Public Works 

and Social Housing  

Infrastructure and equipment 

management  

Ministry of the Environment, Agriculture 

and Livestock  

Management of environmental, 

agricultural and livestock aspe cts  

Ministry of the Civil Service, Labour and 

Employment  

Monitoring working conditions and 

respect for workers' rights  

Ministry of Hydraulics, Energy and Mines 

(MHEM)  

Management of water, energy and mining 

resources  

Ministry of Public Health and AIDS Co ntrol  Public health management and health risk 

prevention  

Ministry of East African Community 

Affairs, Youth, Sport and Culture  

Management of cultural affairs and youth 

activities  

Local, regional and hill authorities  Local implementation of project action s 

and management of local impacts  

 

7. Potential impacts/risks of the sub -project  

 

Main positive impacts  

Socio -economic:  The construction of the RP108 will improve accessibility, boost 

trade between Burundi and the DRC and facilitate cross -border integr ation. It will 

open up production areas, reduce transport costs and improve access to basic 

services. This sub -project will generate jobs for women and young people, and will 

benefit farmers, livestock breeders and fishermen. It will also benefit local 

sub contractors and reduce damage to vehicles, prolonging their life.  

 

Environmental:  The road will improve the landscape quality and aesthetics of the 

road environment, despite its difference from the natural setting. It will also facilitate 

the work of the g overnment departments responsible for the environment, in 

particular the OBPE, by improving access for the supervision and monitoring of 

conservation initiatives such as the NRP.  

 

Public health:  The construction of the road will reduce dust in the dry sea son, 

limiting nuisance and the risk of respiratory diseases for users and local residents. It 

will improve access to health facilities, facilitating medical evacuations and the 

supply of medicines, especially in the Warubondo and Vugizo hills, which are 

cu rrently difficult to access in the rainy season.  

 

Main negative impacts and associated measures  

The following table summarises the main negative impacts, risks and associated 

measures  
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Impacts and Risks  Related measures  

Demolition of homes and loss of cr ops Fair compensation for those affected 

before work begins.  

Direct impacts/risks on the Ruzizi 

National Park (site of international 

importance).  

- Clearing, bush cutting, and 

earthworks leading to local 

destruction of plant species 

(including threatened sp ecies such 

as Hyphaene benguellensis ). 

- Risk of disturbance to wildlife 

tranquility, particularly 

Hippopotamus amphibius , 

classified as vulnerable by the 

IUCN, as well as other species 

considered locally threatened.  

- Risk of vehicle -animal collisions, 

partic ularly concerning for 

threatened and vulnerable species.  

- Risk of accidental water pollution 

directly affecting the aquatic 

ecosystems of the Rusizi River.  

- Risk of poaching linked to the 

prolonged presence of personnel 

and machinery within the 

protected are a. 

- Generation of hazardous and non -

hazardous waste that could pollute 

fragile habitats if not properly 

managed (especially in case of 

runoff into wetland areas).  

 

- Compensatory reforestation  

- Awareness -raising and staff 

training  

- Strengthening surveillance an d 

partnering with the Ruzizi 

National Park authority  

- Limiting tree cutting to the 

strictly necessary  

- Restricting noisy work to 

daytime hours and avoiding 

nighttime activities  

- Training construction teams to 

minimize disturbances (calm 

movements, limiting so und 

signals)  

- Installing specific signage 

(òanimal crossingó) at identified 

crossing points  

- Reducing authorized speed 

limits in sensitive areas, 

especially at night  

- Raising awareness and engaging 

staff with a òzero huntingó 

commitment  

- Developing and impleme nting a 

detailed Construction Waste 

Management Plan (CWMP)  

- Train teams on best practices 

for waste and hazardous 

materials management.  

 

Indirect impacts on the Rukoko 

National Reserve (extended area of 

influence of the sub -project).  

- Perturbation des équil ibres 

écologiques autour du PNR, 

entraînant des impacts indirects 

sur les espèces et habitats de la 

réserve de Rukoko.  

- Risques de pollution des milieux 

naturels par le ruissellement de 

substances polluantes (huiles, 

bitumes, déchets) atteignant la 

réserve de Rukoko.  

- Develop and implement a 

detailed Construction Waste 

Management Plan (CWMP).  

- Strengthen surveillance and 

establish a partnership with the 

authority responsible for 

managing the Rukoko Reserve.  

- Train teams on best practices 

for waste and hazardous  

materials management.  
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Impacts and Risks  Related measures  

- Clearing and bush cutting outside 

the Ruzizi National Park.  

- Emission of dust and gases  

- Respiratory illnesses (asthma, 

bronchitis) and olfactory and 

visual nuisances for the site and its 

surroundings  

 

- Regular watering of access 

roads  

- Maintenance of machinery and 

vehicles and enforcement of 

speed limits  

- Regular awareness sessions on 

respiratory illnesses and 

olfactory and visual nuisances  

 

Soil and water pollution (used oil, waste, 

etc.) 

Installation of retention bins and 

controlled w aste management.  

Exposure to noise leading to reduced 

hearing acuity and psychosomatic 

disorders (stress, nervousness, chronic 

fatigue).  

- Compliance with working hours 

and the use of quieter 

equipment.  

- Mandatory use of PPE (certified 

hearing protection in noisy 

areas, etc.).  

- Regular stress awareness 

sessions and access to a 

psychosocial support contact 

(listening unit, HSE counselor).  

 

Quarrying and borrowing materials  Rehabilitation of sites after operation 

and compliance with environmental 

standards.  

Failure to recruit local workers  Prioritising local employment and 

training workers.  

Conflicts between local people and project 

staff  

Raising awareness and setting up a 

complaints management mechanism.  

- Accident risks associated with site 

activities: injuri es, collisions, 

crushing, and falls.  

- Risk of sexually transmitted 

infections (STIs), including 

HIV/AIDS.  

 

- Mandatory awareness sessions 

on traffic rules and safety, and 

floor marking of pedestrian 

zones 

- Mandatory use of PPE 

(reinforced -shell helmets, high -

visibility vests, safety boots, etc.)  

- STI awareness and information 

sessions  

 

Risk of sexual exploitation and abuse 

(SEA) and harassment (HS)  

Raising awareness, introducing a code 

of conduct and strictly monitoring 

behaviour.  

Risk of accidents  Signposting , compliance with safety 

standards and medical monitoring of 

workers.  
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Impacts and Risks  Related measures  

Road deterioration due to climate change  Creation of protective dykes and use of 

materials adapted to bad weather.  

Cumulative impacts: The simultaneous 

construction of the RP 108 road and the 

MAGEBU warehouse in Gatumba could 

result in combined effects, including an 

increased risk of infectious diseases, but 

also economic opportunities  

Coordination between project 

managers to ensure rigorous 

implementation of ESMP activities.  

Security risk related to the potential 

presence of armed groups, smuggling 

networks, and traffickers, which could 

lead to violence and local tensions.  

 

Establish a security and safety system 

that includes security authorities and 

vigilance committees in order to 

conduct joint patrols, share 

information, and raise awareness in 

communities to prevent violence 

related to armed groups and  trafficking 

networks . 

 

8. Summary of the public consultation meeting  

A public consultation meetin g was held on 29 March 2024 in Gatumba to present 

the sub -project and gather the expectations of local people. Women and young people 

participated actively, with a particular focus on their opinions. A separate group was 

organised for women to address issu es of GBV, SEA and HS, led by a facilitator to 

ensure safe discussion.  

 

Here is a summary of the public consultation meetings.  

Points discussed  : Discussions focused on the presentation of the project, the 

objectives of the Environmental and Social Impact Assessment (ESIA), the public 

consultation, as well as the issues, impacts and expectations of the beneficiary 

populations.  

 

Perception of the project: The participants expressed their support for the project, 

which will facilitate regional integration, th e movement of goods and people, road 

safety, the opening up of the hills and rapid intervention by the security forces, 

particularly in the Vugizo area, which is exposed to attacks by criminals and 

hippopotamuses.  

 

The main concerns relate to: the risk of flooding that could affect the infrastructure; 

the destruction of homes and infrastructure (water, electricity, fibre optics) located in 

the construction area; the deterioration of public morals (prostitution, GBV EAS/HS, 

alcoholism, infidelity); a possibl e delay in the start of construction; the failure to 

recruit local labour; the risk of accidents during construction; the lack of involvement 

of the local population and sectoral authorities in monitoring the project, etc.  

 

The recommendations include comp ensate Project Affected Persons (PAPs) before 

work begins; secure the Rukoko reserve against hippopotamus; organise awareness -

raising sessions on GBV EAS /HS, STIs, the environment and flood risks; involve the 
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sectoral authorities in monitoring work and aw areness -raising activities; building 

protective dykes and optimising the orientation of culverts to prevent water 

overflowing into residential and agricultural areas; guaranteeing employment 

contracts that take into account the remuneration and safety of e mployees; ensuring 

compliance with technical and environmental standards for flood -resistant roads.  

 

9 . Summary of the MCP  

The sub -project's Complaints Management Mechanism (CMM) aims to deal with 

stakeholders' complaints quickly, impartially and transpar ently, in order to prevent 

conflicts. It covers various types of dispute, including those related to environmental 

and social impacts, accidents, discrimination, property disputes and gender -based 

violence (GBV), including sexual exploitation and abuse (SE A/SAH).  

 

The complaints management process follows several stages: awareness -raising, 

reception, recording, classification, investigation, settlement, feedback, follow -up and 

closure. Its governance is based on three levels of comity  (hill, area, commune),  linked 

to the Project Coordination Unit (PCU). Each committee takes decisions within five 

days and includes a women's focal point.  

 

Sensitive complaints (GBV, EAS/HS) will be handled confidentially according to 

specific protocols. The MGP's budget provide s for the setting up of Committee , 

training, community awareness -raising and follow -up via field missions. The MGP 

favours dialogue and amicable settlement to avoid legal recourse. The budget for 

implementing the MGP is estimated at:  15,000 US dollars.  

 

10 . Capacity building  

Capacity building for sub -project stakeholders aims to improve the skills and 

resources of stakeholders to ensure effective and sustainable implementation of the 

project. This includes training and awareness -raising on environmental and  social 

aspects, complaints management, conflict prevention and respect for human rights. 

The cost of this reinforcement is included in the budget for ESMP activities.  

 

11. Cost of ESMP activities  

The overall cost of the ESMP is 115 ,000 US dollars  (One hu ndred fifteen thousand  

US dollars). This cost includes all environmental and social measures costs, including 

those related to monitoring, evaluation, and audits. However, the costs to be included 

in the Bidding Document (DAO) are not taken into account.  
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I.  INTRODUCTION  

I.1. Contexte et justification de lõ®tude  

Le gouvernement de la République du Burundi a obtenu une avance de don de la 

Banque mondiale pour financer les activités de préparation du Projet de Facilitation 

du Commerce et dõInt®gration dans la région des Grands Lacs (PFCIGL). Il est prévu 

qu'une partie des ressources de cette avance soit utilisée pour financer les prestations 

d'un bureau charg® de lõ®laboration de lõ®tude technique pour Lõam®nagement et le 

bitumage de la RP108 (RN4/Gatumba -Vugi zo/frontière RDC (8km)  ; 

Le projet refl¯te lõengagement de la Banque ¨ soutenir les gouvernements de la r®gion 

des grands lacs dans leur lutte contre la pauvret® et leur promotion dõune prosp®rit® 

partagée en ciblant les groupes les plus vulnérables des ré gions frontalières du 

Burundi, et de la République Démocratique du Congo (RDC).  

Le Projet viendra donc en appui ¨ la mise en ïuvre des mesures en vue de r®pondre 

aux obstacles les plus contraignants le long de la frontière entre le Burundi et ses 

voisins de la région des Grands Lacs, à savoir la faiblesse des infrastructures, les 

réformes de procédures et la gestion des frontières. Un appui sera également apporté 

¨ une politique de consultation r®gionale ainsi quõaux m®canismes d'harmonisation 

et de mise e n ïuvre des r®glementations adopt®es au niveau r®gional, en particulier 

celles développées par le COMESA.  

De par son positionnement, cette route aura un rôle primordial dans le quotidien des 

citoyens. Elle facilitera les déplacements de tous, quel que soit  le moyen de transport 

utilisé (piéton, deux roues, véhicules, engins). Elle permettr a le développement des 

activités économiques et sociales.  

Présentement, la route en terre est dans un état de dégradation très poussée. Cela 

inquiète les usagers en toute période et surtout en période de pluies  qui dure 

plusieurs mois.  Les difficultés sont énormes pour rouler sur cette route  : inondation 

par les eaux de débordements du lac Tanganyika et de la rivière de Rusizi , nids -de-

poule, dommages aux véhicules et autre s moyens de transport, embourbement ; 

entrainant ainsi des difficultés de mobilité entre les localités et affectant ainsi 

lõ®conomie locale et les ®changes transfronti¯res.  

Cõest dans ce cadre que lõ®tude de cette section de route commandit®e par lõUGP du  

PFCIGL est confi®e au bureau dõing®nierie ôõMauritanian Consulting Groupõõ(MCG). 

LõEIES du sous -projet est réalisée en conformité avec la réglementation burundaise 

et les normes environnementales et sociales (NES) de la Banque Mondiale (BM).  

I.2. Objectif s de lõEIES  

Lõobjectif de cette étude porte  sur lõanalyse, l'évaluation et la gestion des risques et 

impact s environnementa ux  et socia ux  du sous -projet , y compris les risques 

VBG/EAS -HS ainsi que des mesures de prévention  et réponse  pour les gérer , sur l es 

différentes composantes de l'environnement (population  et biens,  faune,  flore,  eau,  

sol,  etc.) et sociales, à travers les données  collectées et informations reçues des 

parties prenantes, suivant les normes  de la Banque mondiale ) et en conformité avec 

le cadre juridique et règlementaire de la République d u Burundi  en matière de gestion 

environnementale et sociale.  
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Plus sp®cifiquement, lõ®tude permettra :  

- D®crire et analyser lõ®tat initial de la zone dõimpact  directe et élargie du sous - 

projet  de la rout e ;  

- Identifier,  évaluer et analyser les impacts environnementaux et sociaux  y 

compris les risques EAS/HS  prévisibles (positifs et négatifs) sur la base de  la 

variante o ptimale ; 

- Proposer des mesures d'atténuation et de compensation des impacts négatifs 

à des coûts acceptables et des mesures de bonification des impacts positifs à 

mettre en ïuvre pendant la phase de travaux et dõexploitation ; 

- Assurer quõune bonne information/communication soit livrée en direction des 

populations locales et autorités adminis tratives  à travers des consultations 

publiques  ; 

- Proposer des arrangements institutionnels de mise en ïuvre pour la 

surveillance, le suivi et l'évaluation des mesures proposées au PGES.  

 

Par ailleurs, l ors de la phase dõAvant-Projet Sommaire (APS), deux options  de tracé 

ont fait lõobjet dõune analyse comparative des co¾ts et des impacts.  

- Lõoption de base :  Dans les termes de référence, il est demandé de rectifier le 

trac® du PK 6+5 au PK 8 pour sõ®loigner de la rivi¯re. Cette option contractuelle 

de redre ssement du trac® constitue lõoption de base. 

- Face aux contraintes techniques, économiques, environnementales et sociales 

engendr®es par lõoption de base, le Consultant a propos® une option variante 

qui consiste ¨ emprunter lõaxe de la piste existante sans rectifier le tracé du 

PK6+5 au PK8 qui passe près de la rivière, avec toutes les mesures prévues 

dans le rapport dõ®tude hydraulique afin de pr®venir les risques dõinondation 

de la route à construire et protéger les populations ainsi que leurs biens.  

Au vu  de son bilan coûts -b®n®fices plus favorable et de lõefficacit® des dispositifs de 

protection hydrauliques, lõoption variante a ®t® retenue comme solution optimale. 

Lõ£tude dõImpact Environnemental et Social (EIES) a alors ®t® d®velopp®e sur la base 

de ce tracé, afin de préciser les modalités de mitigation et de surveillance adaptées à 

cette configuration.  

Le sous projet des travaux dõam®nagement et de bitumage de la RP 108 est class® ¨ 

risque substantiel, car il inclut des activités présentant des impacts et risques 

environnementaux et sociaux significatifs, mais localisés. Ces effets peuvent être 

atténués par des mesures adaptées et restent d'une ampleur moindre par rapport 

aux projets à Haut Risque.  

I.3. Approche méthodologique  

La méthodologie utilisée d ans le cadre de cette étude est basée sur une approche 

participative, en concertation avec les acteurs et partenaires concernés par le projet.  

La méthodologie de travail a reposé sur plusieurs tâches qui ont été réalisée s 

successivement impliquant un trava il bibliographique minutieux et un travail de 

terrain. Dans un premier temps, la mission a d®but® avec la collecte et lõanalyse 

documentaire, notamment  :  
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- Le rapport final du Cadre des Politiques de Réinstallation (CPR) Projet de 

Facilitation du Commerce d ans la Région des Grands Lacs, phase 2 (PFC IGL-

II), réalisée en 2018  

- A lõ®tude de base pour la r®habilitation de la r®serve naturelle de la Rusizi 

réalisé dans le cadre des activités du Programme Transitoire de Reconstruction 

Post Conflit (PTRPC) grâce à u n financement que le Gouvernement de la 

République du Burundi a reçu du FIDA dont une partie des fonds est destinée 

à la réhabilitation de la Réserve Naturelle de la Rusizi.  

- A lõ®tude socio-économique du village de Gatumba, Bujumbura Rurale, 

Burundi réalis ée dans le cadre du Projet sur la Biodiversité du Lac Tanganyika 

pour aider les quatre états riverains (Burundi, Congo, Tanzanie et Zambie) à 

élaborer un système efficace et durable pour gérer et conserver la diversité 

biologique du lac Tanganyika dans un avenir prévisible. Il est financé par le 

FEM (Fonds pour lõEnvironnement Mondial) par le biais du Programme des 

Nations Unies pour le Développement (PNUD).  

- Le plan dõam®nagement et de gestion du parc national de la Rusizi (2015-2020) 

réalisé dans le cadre de la mise en ïuvre du Programme de travail sur les aires 

protégées avec la coopération de la Région des Pays de la Loire.  

- Le cadre e nvironnemental et social  de la Banque Mondiale ; 

- Les divers textes r¯glementaires relatifs aux ®tudes dõimpact en R®publique du 

Burundi, entre autres  : le décret n°100/22 du 07 Octobre 2010 portant 

mesures dõapplication du code de lõenvironnement en rapport avec la 

proc®dure dõ®tude dõimpact environnemental (liste de lõannexe I du m°me 

d®cret), lõordonnance minist®rielle conjointe N°720/530/710/ 1064 DU 

15/07/2022 portant détermination des mesures de sauvegarde des 

infrastructures routières et de leurs emprises.  

 

Dans un second temps, des missions de visites du  tracé de la route sont conduites 

avec les experts de la coordinat ion du projet,  les autorités collinaires et les sectoriels 

afin de constater lõ®tat initial environnemental et social de lõemprise d®di® au sous -

projet, au mois de mars 202 4.   

En fin, un important travail de consultations des parties prenantes est organis é 

suivant un planning sp®cifique ¨ lõ®laboration de lõEIES et du PAR, du 22 mars au  05 

avril 2024 .  

Lõ®tude a adopt® une d®marche participative qui sõest articul®e autour de 

lõinformation pr®alable des parties prenantes et des ®changes et discussions avec les 

principaux acteurs pouvant avoir influence sur le présent sous -projet. Elles ont eu 

pour objectif dõassurer lõimplication des parties prenantes. Plus sp®cifiquement elles 

ont contribué à la définition des enjeux environnementaux et sociaux, de présente r 

et dõexpliquer lõid®e du sous projet aux autorités et populations locales, dõappr®cier 

leur  perception et de susciter et sensibiliser les parties prenantes à la participation 

aux diff®rentes phases de lõ®tude.  

Lors des consultations, les femmes ont été réunies séparément pour leur permettre 

de sõexprimer librement sur leurs pr®occupations et les impacts du projet. Cette 

démarche a permis de mieux comprendre leurs besoins et vulnérabilités face aux 

risques de VBG, EAS et HS, tout en recueillant des inform ations essentielles pour 

intégrer des mesures de protection appropriées. Dans le cadre de ce sous projet, il 
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est crucial que les femmes et les filles soient écoutées dans un environnement 

sécurisé et confidentiel, afin de garantir que leurs voix soient ent endues et que leurs 

perspectives et besoins spécifiques en matière de prévention des VBG/EAS/HS soient 

pris en compte.  

Enfin, les phases de revue documentaire, de visites de terrain, dõentretiens et de 

consultations publiques auprès de différents acteurs, ont permis de recueillir des 

informations de base dont le traitement et lõanalyse donnent lieu ¨ ce rapport dõEIES.  

I .4. Organisation du présent rapport  

Le rapport de lõ®tude dõimpact environnemental et social est réalisé conformément à 

la réglementatio n du Burundi  et les normes environnementales et sociales 

internationales de la Banque mondiale .  

Le pr®sent rapport dõEIES comprend :  

- R®sum® non technique de lõEIES 

o Présentation synthétique des principales conclusions du rapport.  
o Identification des impact s clés et mesures associées.  

- Introduction  
o Contexte et justification du sous projet.  
o Objectifs de lõEIES. 
o M®thodologie adopt®e pour lõEIES. 

- Analyse du cadre institutionnel et réglementaire  
o Examen des lois et réglementations nationales applicables au sous -

pr ojet.  
o Présentation des conventions internationales ratifiées par le pays.  
o Analyse des Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque 

mondiale  applicables au sous -projet.  
o Acteurs impliqu®s dans la mise en ïuvre du sous-projet  

- Description et justif ication du sous -projet  
o Présentation détaillée des objectifs, de la portée et des composantes 

du sous -projet.  
o Justification du choix du sous -projet en sõappuyant sur des données 

techniques, environnementales et sociales . 
- Description de l'état initial enviro nnemental et social  

o Analyse de la situation de référence (milieu physique, biologique et 
socio -économique).  

o Identification des zones sensibles et des populations affectées.  
- Identification et évaluation des impacts potentiels  et mesures associées  

o Identifica tion des impacts environnementaux et sociaux du sous -
projet.  

o Évaluation de ces impacts.  
o Proposition de mesures dõatt®nuation, de compensation et de 

bonification  pour minimiser les effets négatifs et optimiser les effets 
positifs.  

- Analyse des risques profes sionnels   
o Identification des sources de danger  
o Evaluation des risques  

- Consultations publiques  
o Processus et méthodologie des consultations.  
o Résumé des préoccupations soulevées par les parties prenantes et des 

réponses apportées.  
- Engagement des parties pr enantes et Mécanisme de Gestion des P laintes  
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o Mise en place dõun dispositif permettant aux parties prenantes de 
soumettre des plaintes et doléances.  

o Processus de traitement des plaintes, y compris les voies de recours.  
o Suivi et transparence dans la gestion des plaintes.  

- Suivi -évaluation et audits  
o Définition des indicateurs de suivi  pour mesurer lõefficacit® des 
mesures dõatt®nuation. 

o Méthodologie de suivi et fréquence des audits environnementaux et 
sociaux.  

o Rôles et responsabilités des parties prenantes impl iquées dans le suivi.  
- Renforcement des capacités  

o Besoins en formation pour les acteurs impliqués dans la mise en 
ïuvre du sous-projet.  

o Programmes de renforcement des capacités en gestion 
environnementale et sociale.  

- Plan de Gestion Environnemental et Socia l (PGES) 

o Actions spécifiques pour gérer et atténuer les impacts.  
o Calendrier de mise en ïuvre des mesures. 
o Responsabilités des parties prenantes et budget alloué.  

- Conclusion  
- Annexes   
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II.  CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL  

 

II.1. Cadre règlementaire de gestion env ironnementale et sociale  

La r®glementation nationale r®gissant la gestion de lõenvironnement et applicable au 

sous -projet est exposée ci -après :  

La loi n° 1/ 09 du 25 mai  2021 portant Code de lõEnvironnement  

Au Burundi cette loi fixe les règles fondamenta les destinées à permettre la gestion de 

lõEnvironnement et ¨ la protection de celui-ci contre toutes les formes de dégradation, 

afin de sauvegarder et valoriser lõexploitation rationnelle des ressources naturelles, 

de lutter contre les pollutions et nuisan ces, et dõam®liorer les conditions de vie de la 

population dans le respect de lõ®quilibre des ®cosyst¯mes.  

Sur ce, lõam®nagement de la route doit sõaligner avec les dispositions pr®vues par le 

code de lõenvironnement qui impose la r®alisation dõune ®tude dõimpact 

environnemental avant tout aménagement.  La section 2 du chapitre 3 de la loi fait 

objet de la proc®dure dõ®tude dõimpact environnemental.   

La Loi n°1/13 du 09 août 2011 portant révision du code foncier du Burundi  

Dõapr¯s le code foncier du Burundi, trois catégories de propriété foncière sont 

reconnues:  

- Les terres relevant du domaine public de lõ£tat et de celui des autres personnes 

publiques ;  

- Les terres relevant du domaine priv® de lõ£tat et celui des autres personnes 

publiques,  

- Et les terres des personnes privées, physiques ou morales (article 2).  

Certaines de ces terres peuvent être soumises à un régime juridique de protection 

particulier, notamment les terres relevant des aires protégées.  

Par propri®t® fonci¯re, on entend le droit dõusage, de jouissance et de disposition dõun 

fonds dõune mani¯re absolue et exclusive (article 19). Toutefois, le droit de propri®t®, 

peut °tre expropri® pour cause dõutilit® publique au b®n®fice de lõEtat ou de toute 

autre personne publique, moyennant le verseme nt dõune juste et pr®alable indemnit® 

(art 411). Lõindemnit® dõexpropriation doit compenser int®gralement le pr®judice subi 

par lõexpropri®. Elle est n®goci®e ¨ lõamiable entre les parties int®ress®es ou, ¨ d®faut, 

par la juridiction compétente (art 424).  

Cette loi est applicable de la RP108 -RN4/Gatumba -Vugizo, puisque des propriétés 

privées et publiques seront affectées par les activités du sous -projet. Ces propriétés 

seront ®valu®es suivant la r¯glementation en vigueur pour lõindemnisation des PAP.  

Loi N °1/07 du 15 juillet 2016 portant Révision du Code Forestier  

Selon cette loi, le domaine forestier peut être domanial, communal ou privé.  

Le domaine forestier de lõEtat : les terres domaniales qui portent des produits 

forestiers ligneux et non ligneux dõorigine naturelle ou anthropique et gérées à des 

fins forestières; les aires protégées, les bords des routes nationales et provinciales, 

les berges des cours dõeau et des lacs dans la limite du domaine fluvial, les marais 

du domaine public naturel et les bois ements ouverts à la fréquentation du public 

dans les p®rim¯tres urbains, font partie du domaine forestier de lõEtat (articles 26 et 

27).  
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Le domaine forestier de lõEtat est exempt de tout droit dõusage portant sur le sol 

forestier ; seuls les droits dõusage portant sur les fruits et les produits et qui sont 

limit®s (i) au ramassage du bois mort et de la paille nõayant pas un caract¯re 

commercial, sauf dans le cadre de la mise en ïuvre de plans dõam®nagement ; (ii) ¨ 

la cueillette des fruits et des plantes a limentaires ou m®dicinales nõayant pas un 

caract¯re commercial ; (iii) ¨ la p°che artisanale et (iv) ¨ lõapiculture dans les zones 

tampons (article 53 et 54).  

Le domaine forestier communal : Est consid®r®e comme for°t dõune commune celle 

qui a fait lõobjet dõun classement au profit de la commune par ordonnance, ou celle 

issue de la plantation que la commune a effectuée sur un terrain lui appartenant ou 

dõun transfert de propri®t® du domaine de lõ£tat op®r® par celui-ci au bénéfice de 

cette commune. Les forê ts des communes entrent dans le domaine privé des 

communes concernées (article 39). Il ne peut être fait dans les boisements 

communaux aucune concession de droit dõusage de quelque nature et sous quelque 

pr®texte que ce soit ; seul lõexercice du droit dõusage par les populations riveraines 

pr®vu dans lõacte d®classement est autoris® (articles 58 et 59). 

 

Le domaine forestier privé : Les personnes physiques ou morales de droit privé sont 

propriétaires des forêts qu'elles ont légalement acquises ou plantées ( article 49). Tout 

occupant individuel ou collectif d'une terre à vocation agricole ou pastorale peut être 

tenu de créer et d'entretenir dans l'intérêt général un boisement dont les superficies, 

les modalités et la nature selon les régions, sont fixées par ordonnance du Ministre 

ayant les forêts dans ses attributions (article 50).Tout exploitant forestier détenteur 

dõun boisement de plus dõun demi-hectare est tenu dõ®laborer, avec lõappui des 

services techniques, un plan simple de gestion et de le soumettre ¨ lõapprobation des 

services forestiers communal et provincial. Le propriétaire peut procéder, en dehors 

du programme dõexploitation, ¨ lõabattage de quelques arbres pour des raisons de sa 

consommation personnelle et domestique (article 61).  

 

Le chapitre I II de cette loi porte sur les mesures de protection des forêts, 

particulièrement en ce qui concerne le défrichement, la protection du sol, le contrôle 

des feux de brousse et de forêt, la protection de la faune et de la flore des aires 

protégées, la protect ion des personnes et des biens.  

 

Le chapitre IV quant ¨ lui pr®cise les mesures dõexploitation des produits forestiers, 

qui stipulent notamment que toute coupe dõarbre est subordonn®e ¨ la d®livrance 

dõun permis de coupe, ¨ lõexception des arbres des privés se trouvant sur une 

superficie de moins dõun demi-hectare ou des arbres situés dans un terrain clos 

attenant à une maison d'habitation ou à un bâtiment industriel, commercial ou 

administratif.  

 

Le tracé de la route en projet fait partie intégrante du pa ysage dans lequel elle se 

trouve et est constitu®e dõune couverture v®g®tale ¨ ces abords sur certains endroits. 

La coupe de cette dernière par des actions de déboisement porte atteinte au paysage. 

La lecture des dispositions du code forestier qui exige « la protection des terrains 

recouverts dõune formation v®g®tale ¨ base dõarbres ou arbustes capables de produire 

du bois ou autres produits forestiers, ou exerçant un effet indirect sur le climat, le 
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régime des eaux ou le sol et les terrains qui étaient rec ouverts de forêts récemment 

coupées à blanc ou incendiées mais qui seront susceptibles de régénération naturelle 

» donne une base pour intégrer la protection de la zone du restreinte du sous -projet 

dans les activit®s dõam®nagement de la route . 

Le décret -loi n°1/6 du 3 mars 1980 portant création des Parcs Nationaux et 

Réserves Naturelles  

Ce décret -loi détermine le régime juridique des aires protégées notamment en ce qui 

concerne les mesures sp®ciales de conservation de la flore et de la faune, lõinterdiction 

dõinstallation des populations ¨ proximit® des Parcs Nationaux et des R®serves 

Naturelles,  des visites ¨ lõint®rieur des p®rim¯tres protégés, la préservation des 

écosystèmes naturels. Ce décret règlemente les activités humaines dans ces zones 

afin de l imiter les impacts environnementaux.   

 

Ce d®cret sõapplique dans le cadre de ce sous-projet afin de protéger la Réserve 

Naturelle de la Rusizi, en raison de lõempi®tement de 1,8601 hectares du domaine du 

PNR par le tracé de la route en projet .  

La loi n° 1/ 17 du 10 septembre 2011  portant réglementation du commerce 

international de faune et de flore sauvages.  

Lõarticle 11  de cette loi indique  que les espèces classées en annexe I, II et III par la 

Conférence des Parties à la Convention CITES le sont comme tel les pour le Burundi 

sauf les espèces pour lesquelles une réserve aura été formulée. Dans le cadre de la 

lõam®nagement de la RP108 une attention particuli¯re doit °tre accord®e au milieu 

récepteur qui doit être protégé dans le cadre de la loi,  en raison de la proximité de la 

RP 108 avec la réserve naturelle de la  Rusizi et du lac Tanganyika,  qui regorgent un 

potentiel de faune et de flore .   

Loi n°1/02 du 26 mars 2012 portant Code de l'Eau au Burundi  

La gestion et lõutilisation de lõeau sont fond®es sur certains principes (article 2) dont 

le plus important, par rapport au sous -projet, est le principe de responsabilité. Ce 

principe vise, entre autres, qu'en cas de dommages caus®s ¨ lõenvironnement, de 

mettre en place des mécanismes de réparation de ces dommage s soit par 

lõindemnisation des victimes, soit par des mesures de r®paration en nature. La 

responsabilité impose aux usagers et aux pouvoirs publics un certain nombre de 

devoirs vis -à-vis de la ressource eau, notamment lõapplication du principe de ç 

pollueu r ð payeur ». Ce principe est applicable parce que certaines activités liées aux 

aménagements de la route RP 108 et leur exploitation pourraient être des sources de 

pollution des cours ou des sources dõeau.  

La Loi N°1/11 du 24 novembre 2020 portant révisi on du code du travail N°1/ 037 

du 07/07/1993 du Burundi   

Dans le cadre du sous -projet, ce code sera applicable du fait que sa mise en ïuvre 

va faire appel à une main -dõïuvre r®mun®r®e.  

La présente loi a pour objet de fixer les règles qui gouvernent les rel ations entre les 

travailleurs et les employeurs exerçant leurs activités professionnelles sur le territoire 

burundais ainsi quõentre ces derniers et les apprentis ou les stagiaires r®gis par un 

contrat de travail.  



                                EIES  - Aménagement et bitumage de la RP108 (RN4/Gatumba -Vugizo/frontière RDC (8km )  

  30 

La conclusion du - contrat de travail est s oumise aux règles du droit commun. Le 

contrat de travail est établi par écrit en deux exemplaires revêtus des signatures du 

travailleur et de lõemployeur. Le travailleur conserve lõun des deux exemplaires. 

Toutefois, lõemployeur ne peut pas opposer lõabsence dõun contrat ®crit lorsquõon est 

en pr®sence dõun ou de plusieurs indices pertinents indiquant une pr®somption de 

lõexistence dõune relation de travail. 

Tout travailleur bénéficie dans son milieu de travail de mesures satisfaisantes de 

protection de sa santé et de sa sécurité. La prévention des accidents de travail et des 

maladies professionnelles est une obligation imp®rative de lõemployeur. La formation 

des travailleurs à la santé et à la sécurité au travail est organisée dans tout milieu de 

travail.  

Loi N°1/13 du 22 septembre 2016 portant prévention, protection des victimes 

et répression des violences basées sur le genre  

Certaines dispositions les plus importantes de cette loi par rapport au sous -projet, 

principalement en ce qui concerne le recrutement  et la gestion de la main -dõïuvre, 

sont les suivantes :  

o Une VBG est défini comme étant un acte de violence dirigé contre une 

personne en raison de son sexe et causant ou pouvant causer un préjudice 

ou une souffrance physique, sexuelle, économique, psycholo gique ou 

affective, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation de 

liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée (article 2, a.)  ; 

o  Il est interdit de menacer une personne, de la priver de ses droits en vue 

dõexercer sur elle tout acte de violence basée sur le genre (article6)  ;  

o Il est créé au sein de chaque poste de police une unité spécialisée ou un 

point focal des VBG b®n®ficiant de lõappui technique dõun psychologue et / 

ou un assistant social adopté sous réserve dõapprobation du Minist¯re en 

charge de la sécurité publique (article 11)  ; 

o Lõ£tat cr®e des structures dõaccueil et des centres dõh®bergement qui 

sõoccupent de la victime d¯s les premiers instants des faits et la prot¯ge 

contre lõagresseur en attendant la solution adéquate de son problème par 

lõautorit® habilit®e (article 19) ;  

o Les voisins directs dõune victime des VBG et les responsables administratifs 

ont lõobligation d¯s quõils ont information, de prendre toutes les 

dispositions nécessaires pour la seco urir et la protéger contre la 

contamination de lõacte sous peine de se voir sanctionner conform®ment au 

code pénal (article 21)  ; 

o Le r¯glement ¨ lõamiable des affaires de VBG est pris pour complicit® ¨ lõacte 

de violence (article 23)  ; 

o Dès que le Procureur  a connaissance dõune infraction bas®e sur le genre, 

le principe de la saisine dõoffice est de stricte application (article25). 

Loi N° 1/19 du 04 aout 2023 portant modification de la loi No 1/21 du 15 

octobre 2013 portant code minier du Burundi  

Les disposi tions du pr®sent Code sõappliquent ¨ toutes les op®rations de prospection, 

de recherche, dõexploitation industrielle et artisanale, de transformation, de 

détention, de transport et de commerce ainsi que de la fermeture des mines, des 
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substances minérales o u fossiles, des eaux thermales et des produits de carrière sur 

le territoire et dans les eaux territoriales de la R®publique du Burundi, ¨ lõexception 

des hydrocarbures liquides ou gazeux qui sont régies par des lois spéciales.  

 

Sont considérés comme carri ères les gisements contenants : des matériaux de 

construction, dõempierrement, de pierres ¨ chaux et ¨ ciment ; des mat®riaux pour 

les industries c®ramiques ; des mat®riaux dõamendement du sol pour la culture des 

terres et autres substances analogues ¨ lõexception des phosphates, des nitrates, des 

sels alcalins et autres sels associés dans les mêmes gisements ; de la tourbe.  

La loi N°1/6 du 25 mai 1983 portant Protection du Patrimoine Culturel National  

Aux termes de la présente loi, sont considérés comme ap partenant au patrimoine 

culturel national les biens meubles ou immeubles qui présentent un intérêt 

particulier sur le plan de lõarch®ologie, de la préhistoire , de la paléontologie , de 

lõhistoire , de la littérature , du folklore, de  lõart, des religions et d e la sociologie.  

 

Dans le cadre de cette ®tude, des cimeti¯res sont identifi®s ¨ proximit® de lõemprise 

de la route.  A la phase dõex®cution des travaux  et de mise en service de la route,  des 

dispositions préventives  concernant les risques ou effets néfaste s des activités du 

sous -projet  sur  cimetières doivent être prises conformément à cette loi et à la norme 

environnementale et sociale n°8 (Patrimoine culturel) de la banque mondiale.  

 

II.2. Cadre institutionnel  

La mise en ïuvre du sous-projet, implique pl usieurs acteurs administratifs et 

institutionnels suivants  : 

LõUnit® de Gestion  du Projet -PFCIGL  

Le Projet de Facilitation du Commerce et Intégration dans la région des Grands Lacs 

(PFCIGL) est un projet du gouvernement du Burundi financé par la Banque m ondiale 

et placé sous la tutelle du Ministère du Commerce du Transport, de l'industrie et du 

Tourisme est le Maitre dõOuvrage. LõUnit® de Gestion  du Projet (U GP) est fonctionnelle 

et composée des cadres couvrant les différents besoins du projet capables de  mener 

à bien, les principales tâches du projet : (i) la réalisation des infrastructures et 

am®nagement, leur mise en valeur, lõanimation, la formation, la vulgarisation, et 

lõappui aux activit®s du projet, (ii) la planification, la programmation, et la gestion 

administrative et financière du projet, et (iii) la coordination, le Suivi -évaluation et le 

contrôle des activités du projet.   

Le PFCIGL dispose des experts dans la gestion des aspects socio -environnementaux  :   

- Lõexpert en sauvegardes environnement ales du PFCIGL veille sur toutes les 

interventions du projet à la prévention, réduction et compensation des impacts 

n®gatifs sur lõenvironnement, ¨ la gestion durable des ressources et ¨ la 

conformité avec les normes environnementales.   

- Lõexpert en dévelop pement social gère les impacts sociaux, minimise les 

conflits, garantit la participation des communautés locales et veille aux droits 

des populations vulnérables, tout en élaborant des mécanismes de 

compensation équitables.  
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- Lõexpert genre promeut lõ®galit® des sexes en intégrant les considérations de 

genre, en identifiant les barrières pour les groupes marginalisés et en veillant 

à une répartition équitable des bénéfices du projet.  

Ministre des Infrastructures, de lõEquipement et des Logements Sociaux 

Ce Ministère à travers Agence Routière du Burundi (ARB) est un acteur clé du sous -

projet de la RP108. LõARB assura la fonction technique de Suivi-évaluation des 

activit®s li®es ¨ lõam®nagement de la route.  Ce ministère, par l'intermédiaire de ses 

experts en E &S, s'assure que l'aménagement de la route respecte les réglementations 

nationales relatives à la protection de l'environnement et à la gestion des impacts 

sociaux. Ces experts possèdent compétences en gestion des enjeux 

environnementaux et sociaux, et peu vent contribuer efficacement au suivi trimestriel 

des activités du Plan de Gestion Environnementale et Sociale du Chantier (PGES -C). 

Minist¯re de lõEnvironnement, lõAgriculture et dõ£levage 

Le Minist¯re de lõEnvironnement, de lõAgriculture et de lõ£levage (MINEAGRIE) a pour 
mission principale de concevoir et mettre en ïuvre la politique nationale en mati¯re 
dõenvironnement, en assurant la protection et la gestion des ressources naturelles. Il 
établit des normes environnementales, réglemente la protection de  lõenvironnement 
et d®termine lõaffectation des terres domaniales. 

Ce ministère comprend plusieurs structures, dont : La Direction Générale de 
l'Environnement, des Ressources en Eau et de l'Assainissement, chargée de la gestion 
des risques climatiques, de la protection des ressources en eau et de lõ®valuation des 
impacts environnementaux et la Direction Générale de la Planification de 
lõAm®nagement du Territoire, responsable de la gestion fonci¯re et de la lutte 
antiérosive.  

Le MINEAGRIE supervise également  des directions sp®cialis®es comme lõOffice 
Burundais pour la Protection de lõEnvironnement (OBPE), qui veille au respect des 
normes environnementales, contr¹le lõimpact des projets sur lõenvironnement et met 
en ïuvre les engagements internationaux en matière écologique. Il a le pouvoir 
dõinspection, de sanction et de collaboration avec dõautres entit®s. 

LõOBPE comprend deux directions techniques à compliquer d ans la gestion 
environnementale : 

1.  La Direction des Forêts, en charge des aires protégées.  
2.  La Direct ion de lõEnvironnement et des Changements Climatiques (DECC), qui 

certifie la conformité environnementale et surveille les impacts écologiques.  

Dans le cadre du sous - projet, lõOBPE est le principal acteur impliqu® dans la gestion 
environnementale en raiso n de leurs rôles respectifs dans la gestion des aires 

prot®g®es et la certification environnementale. Dõautres directions pourront °tre 
sollicitées si nécessaire.  Le personnel de l'OBPE possède les compétences nécessaires 
en gestion environnementale et soc iale.  

Minist¯re de la Fonction publique, du Travail et de lõEmploi 

Ce minist¯re est responsable de la mise en ïuvre de la politique gouvernementale 

dans les domaines du travail, de l'emploi, de l'employabilité, de la gestion des 

fonctionnaires de lõ£tat.  
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Le minist¯re ®labore et met en ïuvre les r¯gles relatives aux conditions de travail, 

aux conventions collectives et aux droits des employés.  

A ce titre il est responsable :  

- Du contr¹le de lõapplication du code du travail et des conventions 

internationales , ratifiées par le Burundi, ayant trait au travail ;  

- De lõ®laboration et de la mise en ïuvre de la politique de pr®voyance sociale ; 

 

Le ministère de la Fonction publique, du Travail et de lõEmploi sera essentiel dans la 

gestion environnementale et sociale  du chantier de construction de la RP 108. Il 

s'assurera que les conditions de travail respectent les normes de sécurité et de santé, 

facilitera le dialogue entre employeurs, travailleurs et syndicats sur les enjeux 

environnementaux et sociaux, et encourag era l'intégration des préoccupations 

sociales, notamment l'emploi local, la diversité et l'inclusion.  

 

Le personnel de ce ministère possède les compétences requises pour assu rer ses rôles 

et responsabilités en matière de gestion sociale, de santé et de séc urité.  

 

Minist¯re de lõHydraulique, de lõEnergie et des Mines (MHEM)  

Le MHEM a pour missions principales de concevoir et exécuter la politique Nationale 

en mati¯re de lõ®nergie, de la g®ologie et des Mines ; promouvoir les activit®s de 

recherche géologiqu es et de lõindustrie mini¯reé 

 

Dans le cadre de lõouverture et lõexploitation des sites dõemprunt et de carri¯re, cõest 

ce minist¯re qui d®livre des autorisations ou permis dõexploitation, apr¯s v®rification 

que toutes les dispositions règlementaires sont respectées.  

 
Ce ministère doit participer au suivi des activités du PGES, réalisé par les services 

techniques provinciaux sous la tutelle du MHEM. Ces services possèdent les 

comp®tences n®cessaires pour assurer le suivi de lõouverture et de lõexploitation des 

carrières.  

 
Ministère de la Santé Publique et de la Lutte contre le SIDA  

Le Minist¯re de la Sant® Publique a pour mission l'®laboration, la mise en ïuvre et 

l'évaluation continue de la politique de la santé publique.  A ce titre, il assure la 

tutelle d es établissements publics administratifs et organismes du secteur de la santé 

publique.  

Dans le cadre du sous -projet, il apportera sa contribution dans le suivi de la mise en 

ïuvre des mesures prises pour la sant® des travailleurs et des populations riveraines.  

 
Le personnel de ce ministère possède les compétences nécessaires pour assurer le 

suivi de la mise en ïuvre des mesures visant ¨ prot®ger la sant® des travailleurs et 

des populations riveraines.  
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Ministère de la Solidarité Nationale, des Affaires So ciales, des Droits de la 

Personne Humaine et du Genre  

La mission du Ministère de la solidarité National, des Affaires Sociales, des Droits de 

la Personne Humaine et du Genre est la promotion de la femme et promotion de 

l'égalité des genres. Le personnel de  la Direction Générale de la Promotion de la 

Femme et de l'£galit® des Genres a entre autres pour mission : de mettre en ïuvre 

la stratégie nationale de lutte contre les Violences Basées sur le Genre (VBG) en 

mettant un accent particulier sur les violences  faites aux femmes et aux enfants ; 

renforcer les structures de prise en charge des victimes des VBG ; concevoir une 

strat®gie de diffusion de la Politique Nationale Genre et superviser sa mise en ïuvre. 

Dans le cadre du projet, il apportera sa contributio n dans le suivi de la mise en ïuvre 

des mesures prises pour les droits des femmes et des enfants et la gestion des VBG 

et VCE (Violences Contre les enfants)  et possède des compétences nécessaires pour 

assurer ce suivi.  

 

Ministère des affaires de la communa uté Est africaine, de la jeunesse, des sports 

et de la culture  

Ce ministère joue un rôle dans la promotion de la culture , i nitie la collecte et la 

conservation de toutes les informations relatives ¨ la culture et mïurs de la soci®t® 

burundaise et protège les textes et les lois règlementaires en matière de la culture.   

En cas de d®couverte fortuite de patrimoine culturel ou de tombes dans lõemprise des 

travaux, ce minist¯re, par lõinterm®diaire de la Direction de la conservation du 

patrimoine culturel, ser a saisi afin de déterminer les mesures à prendre. Cette 

direction dispose des compétences nécessaires pour gérer de telles situations.  

 
Entreprise de travaux  

Lõentreprise de travaux a pour mandat de r®aliser les am®nagements qui 

constitueront la nouvelle  infrastructure. Les s travaux seront réalisés sur la base de 

plans et devis définis contractuellement. Les entreprises de travaux sont sous le 

contr¹le dõun ma´tre dõïuvre (Mission de contr¹le) qui assure pour le compte du 

maitre dõouvrage le suivi journalier des travaux.  

Ces entreprises doivent préparer un plan de gestion environnementale et sociale de 

chantier (PGES -C) qui est à développer sur la base des orientations du Plan de 

Gestion Environnementale et Sociale (PGES) du sous -projet .  

 

La mission de c ontrôle  

La mission de contrôle jouera le rôle clé  dans la gestion environnementale et sociale 

du chantier en veillant ¨ lõapplication des mesures pr®vues dans le Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES). Elle sõassure du respect des r®glementations en 

mati¯re de protection de lõenvironnement, de gestion des d®chets et de pr®vention des 

nuisances. De plus, elle surveille la mise en ïuvre des normes de s®curit® et de sant® 

au travail afin de protéger les travailleurs et les populations riveraines.  

 

En parallèle, la mission de contrôle facilite le dialogue entre les différentes parties 

prenantes et veille ¨ lõint®gration des pr®occupations sociales, notamment la 
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prévention des Violences Basées sur le Genre (VBG) et le respect des droits des 

travaille urs. Elle documente ses observations, signale les non -conformités et propose 

des actions correctives pour garantir que le chantier se déroule dans le respect des 

normes requises.  

 

Autorités locales  : 

Les autorités locales, notamment le chef de zone de Gat umba et les chefs de collines 

ou leurs représentants, jouent un rôle clé dans la gestion environnementale et sociale 

du projet RP -108 en servant dõinterm®diaires entre les populations locales et les 

acteurs du projet, tels que la coordination du projet, lõentreprise chargée des travaux 

et la mission de contrôle. Leur connaissance du terrain et leur proximité avec les 

communaut®s permettent dõidentifier rapidement les pr®occupations 

environnementales et sociales, de faciliter la communication avec les habita nts et 

dõassurer lõacceptabilit® du projet.  

Leur implication est essentielle pour pr®venir les conflits li®s ¨ lõoccupation des terres, 

garantir la bonne mise en ïuvre des mesures dõatt®nuation des impacts 

environnementaux et sociaux, et encourager lõadh®sion des populations aux 

décisions prises dans le cadre du projet.  

 

Cependant, bien que leur contribution soit précieuse, ces autorités locales ne 

disposent pas des compétences techniques nécessaires pour gérer efficacement les 

aspects environnementaux et sociaux du projet. Leur formation devient alors 

indispensable pour leur permettre de mieux comprendre les enjeux 

environnementaux, les normes à respecter et les bonnes pratiques à adopter. Un 

renforcement de leurs capacités en gestion environnementale et s ociale leur 

permettrait dõassumer pleinement leur r¹le de relais entre les communaut®s et les 

parties prenantes du projet, contribuant ainsi ¨ la r®ussite de la mise en ïuvre des 

mesures environnementales et sociales et à une meilleure intégration du proje t dans 

son milieu dõimplantation. 

 

II. 3 . Conventions, protocoles et accords internationaux  

La République de Burundi est signataire de nombreux accords internationaux à 

caractère environnemental et social. Parmi ces conventions et accords applicables au 

sous -projet, on peut citer entre autres  :  

Convention de Ramsar sur les zones humides  

La convention incarne les engagements des Etats signataires à maintenir les 

caract®ristiques ®cologiques de leurs zones humides dõimportance internationale et ¨ 

planifier l õutilisation rationnelle de toutes les zones humides se trouvant sur leur 

territoire.  

 

La Réserve Naturelle de la Rusizi comprend deux parties séparées. Le secteur « Delta 

è (1066 ha) autour de lõembouchure de la Rusizi et class® parmi les Sites Ramsar, 

dõapr¯s la Convention RAMSAR sur les zones humides, ¨ cause de ses marais et 

lagunes et le secteur « Palmeraie » (4390 ha) au Nord. Les deux secteurs sont reliés 

par un corridor constitué par la « grande Rusizi » et un ruban de terrain de 100 m de 

chaque ri ve. 
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Les activités du présent sous projet doivent prendre en compte cette convention.  En 

lõoccurrence, il est dans lõobligatoire dõ®viter les ph®nom¯nes de pollutions et 

d®gradations des zones humides afin dõhonorer lõengagement de lõEtat et de prot®ger 

cet ®cosyst¯me dõimportance internationale.  

Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique  

Le protocole de Kyoto est un traité international visant la réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, dans le cadre de la Convention -Cadre des  Nations Unies sur les 

Changements Climatiques (CCNUCC). Il a été adopté en 1992 au Sommet de la Terre 

à Rio de Janeiro (Brésil) et ratifié par le Burundi.  

 

L'objectif de cette Convention est de stabiliser, conformément aux dispositions 

pertinentes, les c oncentrations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère à un niveau 

qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique. Elle 

prescrit l'atteinte de ce niveau dans un délai suffisant pour que les écosystèmes 

puissent s'adapter natur ellement aux changements climatiques, que la production 

alimentaire ne soit pas menacée et que le développement économique puisse se 

poursuivre d'une manière durable.  

 

Le cadre global de l'effort intergouvernemental pour faire face au défi posé par le 

chan gement climatique est mis en évidence par ladite Convention. Cette dernière 

attire lõattention de la communaut® internationale en ®tablissant que le syst¯me 

climatique est une ressource partagée dont la stabilité peut être affectée par les 

émissions indust rielles de CO2 ainsi que les autres gaz à effet de serre. Selon cette 

Convention, les gouvernements doivent :  

Mettre en ïuvre les strat®gies nationales pour faire face aux ®missions de gaz ¨ effet 

de serre et sõadapter aux impacts pr®vus, y compris la mise à disposition de soutien 

financier et technologique aux pays en voie de développement ; coopérer afin de se 

pr®parer ¨ lõadaptation aux impacts des changements climatiques. 

 

Les activités de déboisement entraineront des émissions de gaz à effet de serre.  Des 

dispositions seront prises pour le reboisement compensatoire.   

 

La Convention de Vienne pour la protection de la couche dõozone du 22 Mars 

1985 et le Protocole de Montréal relatif à des Substances qui Appauvrissent la 

Couche dõOzone du 16 Septembre 1987  

Cet instrument conventionnel vise ¨ prot®ger la sant® humaine et lõenvironnement 

contre les effets néfastes résultant ou susceptibles de résulter des activités humaines 

qui modifient ou sont susceptibles de modifier la couche dõozone. Elle encourage la 

coopération intergouvernementale dans le domaine de la recherche scientifique, 

lõobservation syst®matique de la couche dõozone, le suivi de la production des CFC et 

lõ®change dõinformations. 

Cette Convention est renforcée par le protocole de Montréal sur les substances qui 

appauvrissent la couche dõozone, adopt® le 16 septembre 1987. Ce protocole 

constitue la première marche du dispositif contraignant de protection de la couche 

dõozone. Il vise 8 substances, en imposant une r®duction programm®e de la 

conso mmation. On peut citer entre autres le CFC, les halons non consommés, etc.  

Conformément aux clauses de ladite convention, toutes les mesures possibles seront 
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mises en ïuvre pour ®viter r®duire la production ces substances pendant la mise en 

ïuvre du sous -projet.  

Convention Cadre des Nations Unies sur la Lutte contre la Désertification  

Cette Convention a pour objectif de lutter contre la d®sertification et dõatt®nuer les 

effets de la sécheresse dans les pays gravement touchés par la désertification, 

parti culièrement en Afrique (Article 2). Pour atteindre cet objectif, les parties 

contractantes doivent appliquer des stratégies intégrées à long terme, axées, entre 

autres, sur : (i) lõam®lioration de la productivit® des terres, la remise en ®tat, la 

conservat ion et la gestion durable des ressources terre et eau aboutissant à 

lõam®lioration des conditions de vie ; et (ii) lõ®limination de la pauvret®.  

 

Le sous -projet sous ®tude nõest pas ¨ caract¯re de provoquer la d®gradation des 

terres, mais il est con­u lõamélioration de la circulation des biens et des personnes,  

ce qui est recherché par la Convention.  

Accord de Paris sur le climat du 15 Décembre 2015 ratifié en Juillet 2016  

Sur les 196 parties signataires à la Convention -Cadre des Nations Unies sur les 

Chan gements Climatiques (CCNUCC), plusieurs pays ont contribué en donnant des 

intentions visant à  : 

o Aller plus loin que lõengagement actuel des £tats ; 

o Prendre en compte les spécificités et contraintes nationales de chaque pays, et 

de présenter ces dernières d ans le cadre dõun projet ambitieux ; 

o Faire de la transparence  : chaque contribution est publiée dès sa soumission 

sur le site de la CCNUCC.  

La R®publique du Burundi a promulgu® la Loi nÁ 2016/008 lõautorisant ¨ ratifier 

lõAccord de Paris sur les changements climatiques, adopté le 12 décembre 2015. 

Ainsi, le Burundi est d®sormais tenu ¨ une r®duction dõ®mission de gaz ¨ effet de 

serre (GES) à hauteur de 32%.  

En revanche, le pays a bénéfici é des opportunités financières offertes par ses 

partenaires, pour la mise en ïuvre des d®cisions prises par la Cop 21. Avec pour 

finalit®, la participation ¨ lõeffort mondial pour contenir le r®chauffement climatique 

en dessous de 2°C et limiter la hausse des températures à 1.5°C.  

La Convention sur la Diversité Biologique s ignée à Nairobi le 22 mai 1992 et 

ratifiée en 1995  

La convention sur la Diversit® Biologique pr®cise quõil importe au plus haut point 

d'anticiper et de prévenir les causes de la réduction ou de la perte sensible de la 

diversité biologique à la source et de  s'y attaquer. Elle reconnaît en outre que le 

développement économique et social et l'éradication de la pauvreté sont les premières 

priorités des pays en développement qui prennent le pas sur toutes les autres. Le 

présent sous -projet sõinscrit dans cette optique mais ne doit pas pour autant 

minimiser les règles permettant une meilleure conservation des ressources 

génériques de la zone traversée.  

Le Burundi ayant ratifié la Convention sur la Diversité Biologique en 1996, adhérant 

ainsi à ses objectifs, doit en respecter les clauses. En effet, cette convention prévoit 

entre autres lõadoption par les pays signataires de m®canismes dõ®valuation des 

impacts sur lõenvironnement. 
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La zone du sous -projet étant riche en biodiversité, il convient de respecter le conten u 

de cette convention dans sa phase de mise en ïuvre. 

La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menacées d'extinction  

La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menacées  dõextinction (CITES) a ®t® adopt®e ¨ Washington le 3 mars 1973. 

Elle repose sur lõid®e que le commerce international, sõil nõest pas strictement 

réglementé, peut menacer la survie des espèces sauvages dans leur milieu naturel. 

Pour mettre en ïuvre cet objectif, chaque exportation, réexportation ou importation 

dõesp¯ces inscrites aux annexes de la Convention doit °tre autoris®e au moyen de 

certificats officiels délivrés par les autorités nationales compétentes.  

Le Burundi est un État membre de la Convention  sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) depuis le 6 
novembre 1988, suite à son adhésion le 8 août 1988.  

La zone du sous -projet étant riche en biodiversité, il convient de respecter le contenu 

de cette convention dans sa phase de mise en ïuvre. 

II. 4 . Cadre environnemental et social de la Banque Mondiale  

Lancé le 1 er octobre 2018, le Cadre Environnemental et Social (CES 1) fixe des normes 

destin®es ¨ prot®ger les personnes et lõenvironnement, notamment des normes sur la 

gestion des risques environnementaux et sociaux, lõemploi et les conditions de travail, 

la santé et la sécurité des populations et la mobilisation des parties prenantes.  Les 

activités du sous -projet seront guidées par des pratiques  internationales, notamment 

les 10 normes de la Banque Mondiale sur lõEnvironnement, la Sant® et la S®curit®. 

Les dix NES sont présentées dans le tableau suivant qui résume également les 

normes applicables au projet . 

Tableau 1 : Normes environnementales et sociales applicables au sous projet  

 

N° 

Normes environnementales et sociales (NES)  Pertinente pour 

le  sous projet  

1 Evaluation et gestion des risques et des impacts 

environnementaux et sociaux  

Oui  

2 Main dõïuvre et conditions de travail  Oui  

3 Utilisation efficiente des ressources, 

pr évention et gestion de la pollution  

Oui  

4 Santé et sécurité des communautés  Oui  

5 Acquisition des terres, restrictions ¨ lõutilisation des 

terres et réinstallation involontaire  

Oui  

6 Conservation de la biodiversité et gestion durable des 

ressources naturelles vivantes  

Oui  

7 Peuples autochtones/Communautés locales 

traditionnelles dõAfrique subsaharienne historiquement 

défavorisées  

Non 

8 Patrimoine culturel  Oui  

9 Intermédiaires financiers  Non 

10  Consultation des parties prenantes et diffusion de 

lõinformation 

Oui  

                                                           
1 Cadre environnemental et social - Références (banquemondiale.org)  

https://www.banquemondiale.org/fr/projects-operations/environmental-and-social-framework/brief/environmental-and-social-framework-resources
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Les NES pertinentes  lors de la mise en ïuvre du sous -projet sont analysées ci -

dessous.  

NES N°1  : Evaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux 

et sociaux  

La NES portant sur lõ®valuation et la gestion des risques et des impacts 

environnementaux et sociaux sõapplique ¨ tous les projets et toutes les installations 

associées financés par la Banque. Elle contraint le porteur de projet à mener une 

évaluation enviro nnementale et sociale (EES) conformément aux autres NES afin de 

gérer et de suivre les risques et les impacts environnementaux tout au long du cycle 

de vie du sous -projet . 

Les évaluations environnementales de tout projet doivent comprendre selon la NES 

N° 1 : Une évaluation environnementale et sociale du projet comprenant la 

mobilisation des parties prenantes ; le degr® de lõEIES ¨ r®aliser est proportionnel aux 

risques et impacts du projet sur lõenvironnement et le milieu social et doit appliquer 

le princi pe de la hi®rarchisation de lõatt®nuation des impacts n®gatifs. Une 

mobilisation des parties prenantes et une diffusion des informations, conformément 

à la NES N°  10 ; un plan dõengagement environnemental et social et la mise en ïuvre 

de ses actions ; le suivi et la communication des informations relatives à la 

performance environnementale et sociale du projet par rapport aux NES . 

 

La gestion des risques liés aux risques EAS/HS  doit être intégrée dès le début du 

projet. Une évaluation approfondie des risque s liés à la violence sexuelle, au 

harcèlement et à l'exploitation, est essentielle. Des mesures doivent être prises pour 

identifier les communautés vulnérables et mettre en place des actions spécifiques 

pour prévenir, atténuer et traiter ces risques.  

NES N °2 : Main dõïuvre et conditions de travail 

Cette NES a pour objectif de protéger les travailleurs, notamment contre toute forme 

de travail forc®. La NES impose par exemple ¨ lõemployeur de documenter les 

conditions dõemplois et de transmettre cette documentation aux employ®s lõinformant 

de leurs droits d¯s le d®but de la relation de travail. Lõaccent est ®galement mis sur 

la promotion de la santé et sécurité au travail et la protection des plus vulnérables 

en offrant par exemple une égalité des chances et l a non -discrimination des 

employées tout en protégeant la main -dõïuvre infantile et dõun ©ge minimum.  

Les travailleurs sont aussi libres dõexprimer leurs pr®occupations via des m®canismes 

accessibles de plaintes.  

 

En plus de prescrire les mesures de sécuri té et de bonnes pratiques habituelles, un 

mécanisme de plainte doit être mis à disposition des employés.  

Il est important de garantir que les conditions de travail soient sûres et respectueuses 

des droits des travailleurs, avec des mesures spécifiques pou r prévenir le harcèlement 

sexuel, la discrimination de genre et les abus. Un code de conduite strict doit être 

mis en place pour tous les employés et sous -traitants, avec des mécanismes de 
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signalement accessibles et confidentiels pour traiter les cas de EAS/HS  en milieu de 

travail.  

NES N  3 : Utilisation efficiente des ressources, pr évention et gestion de la 

pollution  

Cette NES ®nonce les exigences en mati¯re dõutilisation rationnelle des ressources et 

de prévention et gestion de la pollution tout au long du cycle de vie du sous -projet  

afin de réduire les  impacts de la pollution sur la sant® humaine et lõenvironnement. 

La présente NES a pour objectif de  :   

- Promouvoir lõutilisation durable des ressources notamment lõ®nergie, lõeau et 

les matières premières,  

- Éviter ou minimiser les effets néfastes du sous -projet  sur la santé humaine et 

lõenvironnement en ®vitant ou en minimisant la pollution provenant des 

activités du sous -projet , 

- Éviter ou minimiser les émissions de polluants atmosphériques à courte et 

longue durée de vie liée au sous -projet , 

- Éviter ou mini miser la production de déchets dangereux et non dangereux,  

R®duire et g®rer les risques et effets li®s ¨ lõutilisation des pesticides. 

 

Bien que cette norme se concentre principalement sur les impacts 

environnementaux, il est important d'intégrer une appro che sensible au genre dans 

la gestion des ressources et des déchets. Par exemple, les femmes vivant à proximité 

des chantiers peuvent être affectées par des pratiques d'extraction ou de gestion des 

déchets, d'où la nécessité d'inclure des mesures qui tienn ent compte de leur sécurité 

et de leur bien -être.  

NES N°4  : Santé et sécurité des communautés  

Cette NES impose des mesures dõatt®nuation des impacts et des risques du sous -

projet  sur la santé et la sécurité de la communauté affectée par le sous -projet  tou t 

au long de son cycle de vie. Parmi les mesures préconisées, la NES impose en phase 

de chantier et de travaux la conception et la sécurisation des infrastructures et des 

®quipements afin de r®duire les risques dõaccident li®s aux op®rations ou ¨ des 

risqu es naturels, sur la s®curit® des tierces parties. Elle impose ®galement dõ®valuer 

et dõatt®nuer les risques li®s au trafic et la s®curit® routi¯re pr®vus lors des diff®rentes 

phases de sous -projet . La gestion des matières dangereuses, la diminution des 

imp acts du sous -projet  sur les écosystèmes pouvant entraîner un risque pour la 

sant® humaine et leurs expositions aux maladies doivent aussi faire lõobjet de 

mesures adapté de précaution tout au long du sous -projet . Le personnel chargé de la 

sécurité employée  a aussi pour mission de sõassurer de la s®curit® des personnes 

situ®es ¨ lõint®rieur et ¨ lõext®rieur du site et de veiller ¨ la conformit® de la s®curit® 

et des conditions de travail sur chantier.  

La NES4 de la Banque Mondiale sur la santé et la sécurit é des communautés prévoit 

des mesures spécifiques pour prévenir les Violences Basées sur le Genre (VBG). Il est 

d®terminant dõ®valuer les risques de violences sexuelles et de harc¯lement, 

notamment li®s ¨ lõafflux de travailleurs sur le site, et de mettre en place des stratégies 

de prévention comme des formations pour les travailleurs et des mécanismes de 
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signalement. Des mesures de sécurité adaptées doivent protéger les femmes et les 

filles vivant à proximité du chantier, et des services de soutien aux vic times de VBG 

/EAS/HS doivent être accessibles. La gestion des flux de travailleurs et la 

communication avec les communautés locales, en particulier des femmes, sont 

essentielles pour garantir la sécurité et minimiser les risques d õEAS/HS pendant les 

travau x. 

NES NÁ 5 : Acquisition de terres, restrictions ¨ lõutilisation de terres et 

réinstallation involontaire  

La NES nÁ 5 reconna´t que lõacquisition de terres en rapport avec le sous -projet  et 

lõimposition de restrictions ¨ leur utilisation peuvent avoir des effets néfastes sur les 

communautés et les populations, notamment entraîner le déplacement physique 

(déménagement, perte de terrain résidentiel ou de logement), le déplacement 

®conomique (perte de terres, dõactifs ou dõacc¯s ¨ ces actifs, qui donne lieu à une 

perte de source de revenus ou dõautres moyens de subsistance) ou les deux.  

La « réinstallation involontaire » se rapporte à ces effets. La réinstallation est 

considérée comme involontaire lorsque les personnes ou les communautés touchées 

nõont pas le droit de refuser lõacquisition de terres ou les restrictions ¨ leur utilisation 

qui sont ¨ lõorigine du d®placement.  

Cette norme vise les objectifs suivants: (i) éviter la réinstallation involontaire ou, 

lorsquõelle est in®vitable, la minimiser en envisageant des solutions de rechange lors 

de la conception du sous -projet ; (ii) ®viter lõexpulsion forc®e; (iii) att®nuer les effets 

sociaux et ®conomiques n®fastes de lõacquisition de terres ou des restrictions ¨ 

lõutilisation qui en est faite, gr©ce aux mesures ci -après : a) assurer une 

indemnisation rapide au coût de remplacement des personnes spoliées de leurs biens 

et b) aider les personnes déplacées à améliorer, ou au moins rétablir en termes réels, 

leurs moyens de subsistance et leur niveau de vie dõavant leur déplacement ou celui 

dõavant le d®marrage de la mise en ïuvre du projet, lõoption la plus avantageuse étant 

à retenir.  

Ce sous -projet, impliquant la réinstallation, doit prévenir les risques de VBG associés 

à cette procédure, tels que la violence do mestique, le harc¯lement et lõexploitation 

sexuelle, qui peuvent être exacerbés par le stress lié à la réinstallation. Des stratégies 

spécifiques doivent être mises en place pour protéger les femmes et les filles dans les 

zones de réinstallation, en offran t des services de soutien adaptés à leurs besoins . 

NES N  6 : Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources 

naturelles vivantes  

Cette norme reconnaît que la protection et la conservation de la biodiversité, et la 

gestion durable des res sources naturelles vivantes, revêtent une importance capitale 

pour le développement durable. Elle reconnaît également l'importance de la 

conservation des fonctions écologiques clés des habitats, notamment les forêts, et la 

biodiversité qu'ils abritent. La NES n°6 se penche également sur la gestion durable 

de la production primaire et de l'exploitation des ressources naturelles, et reconnaît 

la nécessité d'examiner les moyens de subsistance des parties affectées par le sous -

projet , y compris les Peuples auto chtones, dont l'accès ou l'utilisation de la 
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biodiversité ou des ressources naturelles vivantes peuvent être affectés par un sous -

projet . 

Les mesures propos ées dans lõEIES devront de fa­on g®n®rale assurer la conservation 

et la préservation de la biodivers ité naturelle  et la gestion durable des ressources 

naturelles vivantes.  

Bien que la norme NES N°6 soit principalement axée sur la biodiversité et la gestion 

des ressources naturelles, il est essentiel d'intégrer des actions spécifiques pour 

sensibiliser la  communauté environnante dont les femmes et filles qui utilisent les 

biens et services offerts par le parc national de la Rusizi et qui peuvent constituer 

une source de menace et ou de protection des ressources naturelles . Il est donc 

primordial de mettre en place des mesures de protection adaptées, telles que des 

mécanismes de soutien  et des programmes de sensibilisation intégrant le genre pour 

la protection de la biodiversité . 

NES N 7 : Peuples autochtones/Communaut®s locales traditionnelles dõAfrique 

sub saharienne historiquement défavorisées  

Cette norme sõapplique ¨ des groupes sociaux et culturels particuliers pour d®signer 

exclusivement un groupe social et culturel distinct, présentant les caractéristiques 

suivantes à des degrés divers : (a) le sentime nt dõappartenance ¨ un groupe socio 

culturel autochtone distinct et la reconnaissance de cette identité par les autres ; et 

b) lõattachement collectif ¨ des habitats g®ographiquement distincts, des territoires 

ancestraux ou des zones exploitées ou occupées  de mani¯re saisonni¯re, ainsi quõaux 

ressources naturelles qui se trouvent dans ces zones ; et c) les institutions culturelles, 

économiques, sociales ou politiques coutumières distinctes ou séparées de celles de 

la société ou de la culture dominantes ; et  d) Une langue ou un dialecte distinct, 

souvent différents de la langue ou des langues officielles du pays ou de la région dans 

lesquels il vit. La pr®sente NES sõapplique aussi aux communaut®s ou groupes de 

Peuples autochtones/Communautés locales traditio nnelles dõAfrique subsaharienne 

historiquement défavorisées qui, du vivant de leurs membres, ont perdu leur 

attachement collectif à des habitats ou territoires ancestraux spécifiques dans la zone 

du projet, en raison dõune expulsion forc®e, dõun conflit, de programmes publics de 

r®installation, de lõexpropriation de leurs terres, de catastrophes naturelles ou de 

lõabsorption de leurs territoires dans une zone urbaine . Elle sõapplique en outre aux 

habitants des forêts, aux chasseurs -cueilleurs, aux communau tés pastorales ou 

autres groupes nomades.  

Cette NES nõest pas applicable car groupes sociaux et culturels et communaut®s 

décrits dans les paragraphes 8 et 9 de cette norme ne sont pas identifiés dans la zone 

restreinte du projet.  

NES N°8  : Patrimoine cult urel  

Selon la NES N°  8, le terme "le patrimoine culturel » englobe les formes mat érielles et 

immat érielles dudit patrimoine, qui peuvent être reconnues ou valoris ées aux 

niveaux local, r égional, national et mondial et les directives de cette norme 

sõappliquent au patrimoine culturel, ind®pendamment du fait quõil soit juridiquement 

prot®g® ou non, ou quõil ait ®t® ou non identifi® ou perturb® auparavant. Lõobjectif est 

alors de sõassurer que les ressources qui constituent un patrimoine culturel sont 
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identifi ées et protégées et de protéger de même les éventuelles découvertes 

archéologiques.  

Des cimeti¯res sont identifi®s ¨ proximit® de lõemprise du sous -projet . Ces cimetières  

doivent  cependant faire lõobjet de dispositions préventives  afin dõ®viter tout impact 

négatif /risques sur ce patrimoine  aussi bien en phase travaux quõen phase 

exploitation. Toute autre d®couverte fortuite lors de lõex®cution du sous -projet  devra 

également être gérée en conformité avec la réglementation nationale et les 

recommandations de  la banque mondiale.  

Le respect des droits des femmes et des enfants doit être intégré dans la gestion des 

sites culturels et la préservation des patrimoines. Le sous -projet doit veiller à ce que 

les communautés locales, en particulier les femmes, ne soien t pas privées de lõacc¯s 

possible à des sites sacrés ou culturels pendant les travaux. Des mesures de 

prévention doivent être mises en place.  

NES N°9 : intermédiaires financiers  

Cette NES sõapplique aux interm®diaires financiers (IF) qui re­oivent un appui 

financier de la Banque. Les IF englobent des prestataires publics et privés de services 

financiers, y compris des banques nationales et régionales de développement, qui 

acheminent des ressources financi¯res vers une diversit® dõactivit®s ®conomiques 

réali s®es dans tous les secteurs de lõindustrie. Lõinterm®diation financi¯re d®signe 

®galement le fait pour des IF dõapporter des financements ou des garanties ¨ dõautres 

IF. Aux fins de la pr®sente NES, lõexpression ç sous-projet dõinterm®diaire financier è 

désigne les projets financ®s par les IF avec lõappui de la Banque2.  

 

Cette NES ne nõapplique pas. Il sõagit, ici, dõun don de la Banque mondiale au 

gouvernement de la République du Burundi pour financer directement les activités 

dõun sous projet du PFCIGL. 

NES N°10  : Consultation des parties prenantes et diffusion de lõinformation 

Selon cette NES, la participation des parties prenantes est un processus inclusif 

mené tout au long du cycle de vie du sous -projet . Ce processus implique au préalable 

un travail dõidentification des parties prenantes et dõ®valuation de leur int®r°t et 

importance dans le sous -projet . En fonction de leur r¹le, il convient dõadapter une 

stratégie de communication et des moyens de participation adaptés (un plan de 

participation des part ies prenantes) dès les premières phases du sous -projet  et tout 

au long de sa dur®e, y compris pendant la mise en ïuvre du sous -projet . De plus, 

lõinformation et la consultation publique sont exig®es afin de communiquer aux 

parties prenantes sur les risques  et les impacts environnementaux et sociaux du 

sous -projet . 

Un mécanisme de gestion de plaintes doit également être mis à disposition des parties 

prenantes pour recevoir et encourager la résolution des préoccupations et des 

                                                           
2 Les « sous -projets  dõIF » désignent  les activités  ou  les projets  financ®s par un IF. Lorsquõun IF 
octroie un financement ou des garanties à  dõautres IF,  les « sous -projets  dõIF » désignent  les activités  
ou  les  projets financés par ces IF avec le concours du premier IF.  Source:  CES de la BM -2017.  
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plaintes des parties prenantes. Ce mécanisme de gestion de plaintes doit être adapté 

aux risques et aux impacts négatifs potentiels du sous -projet , et doit être accessible 

et inclusif.  

Les parties prenantes intéressées,  affectées ou concernées par le sous -projet  ont été 

identifiées et consulté es au mois de mars et avril 2024.  

Cette NES N°10, qui concerne la consultation des parties prenantes et la diffusion de 

lõinformation, met en ®vidence lõimportance dõassurer une participation inclusive et 

transparente, en particulier concernant les  aspects liés aux VBG, EAS et HS.  

II.4.1. Autres directives/Notes applicables au sous -projet  

Outre les Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque Mondiale, 

plusieurs autres directives et notes de bonnes pratiques seront appliquées au sous -

projet de la route RP 108 afin dõassurer une gestion rigoureuse des impacts 

environnementaux et sociaux tout en respectant les normes internationales en 

matière de développement durable  :  

 

Directives générales ESS 

Ces lignes directrices sõappliquent ¨ lõensemble des projets financés par le Groupe de 

la Banque mondiale, et visent à encadrer les aspects environnementaux, sanitaires 

et sécuritaires de manière transversale. Elles portent notamment sur :  

o La gestion de lõeau, incluant la pr®servation de la qualit®, le contrôle de 

la consommation, et le drainage adéquat.  

o Le contr¹le des ®missions dans lõair, avec des mesures contre les 

poussières et les polluants atmosphériques.  

o La gestion des d échets solides et liquides, assurant leur traitement, 

stockage et éliminat ion conformes.  

o La sant é et sécurit é au travail, à travers des équipements de protection 

individuelle (EPI), la pr évention des accidents, et la limitation de 

lõexposition aux risques.  

o La sécurité des communautés riveraines, notamment par des plans de 

gestio n du trafic et la mise en place de dispositifs de premiers secours  

ainsi que et la diffusion dõinformations claires.  

o Les aspects sociaux, avec des mécanismes de gestion des plaintes et la 

consultation régulière des parties prenantes.  

o La gestion des risque s liés au transport de matières dangereuses, 

notamment les carburants et explosifs utilisés dans les carrières.  

 

Directives spécifiques aux infrastructures routières.  

Elles prévoient :  

o Lõam®nagement des campements de chantier, en veillant ¨ la s®curit®, 

lõhygi¯ne et lõint®gration minimale dans lõenvironnement. 

o La signalisation de chantier et la régulation de la circulation, pour éviter 

les conflits avec les usagers et prévenir les accidents.  
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o La maîtrise des nuisances sonores et vibratoires, générées par le s 

travaux de terrassement, le creusement ou le remblayage.  

o La gestion des matériaux de terrassement, par un stockage contrôlé et 

une stabilisation des talus pour pr®venir lõ®rosion. 

o La sécurité du trafic pendant les travaux, via des déviations, la 

signalis ation temporaire, des passages piétons sécurisés et la réduction 

de vitesse.  

 

Exploitation de carri¯res et dõemprunts 

Pour les carri¯res servant ¨ lõextraction de mat®riaux de construction, les lignes 

directrices préconisent :  

o La réduction des émissions de  poussi¯res, ¨ travers lõarrosage des voies, 

lõencloisonnement des zones de concassage et lõutilisation de b©ches. 

o La gestion des eaux de ruissellement et de process, notamment par des 

dispositifs de sédimentation et de décantation.  

o Le contrôle du bruit et  des vibrations, issus de lõ®crasement des 

matériaux et du transport.  

o La sécurité des opérateurs, en mettant en place des zonages 

fonctionnels, des formations HSE et une maintenance préventive des 

équipements.  

 

Conservation de la biodiversité (IFC Performa nce Standard 6)  

Lõempi¯tement du Parc National de la Rusizi impose des exigences sp®cifiques en 

matière de conservation  :  

o La connaissance de la faune et de la flore, ainsi quõune cartographie des 

habitats sensibles traversés.  

o Lõapplication de la hi®rarchie des mesures environnementales, en 

priorisant lõ®vitement, puis la r®duction, et enfin les compensations 

écologiques (offsets).  

o La mise en ïuvre de mesures de protection in situ, pour limiter les 

impacts sur les espèces et les écosystèmes.  

o La mise en plac e dõun syst¯me de suivi post-travaux, incluant des 

indicateurs mesurables de lõ®tat de la biodiversit®. 

Lõapplication combin®e de ces directives et bonnes pratiques permettra de garantir la 

conformité du projet aux exigences de la Banque Mondiale tout en a ssurant une 

gestion proactive des impacts environnementaux et sociaux. Ce cadre dõaction visera 

à respecter les standards les plus élevés et à assurer que le sous -projet de la route 

RP 108 se d®roule dans le respect de la s®curit®, de lõenvironnement et du bien -être 

des communautés locales.  
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II.4.2. Comparaison entre le C adre Environnemental et Social (C ES) de la 

Banque mondiale et la législation Burundaise  

Les principaux ®carts entre la r®glementation nationale et les normes de la Banque 

mondiale sont : 

 

NES N°1 : Évaluation et gestion des risques et effets E&S  

Au Burundi, la l®gislation exige la r®alisation dõune ®tude dõimpact environnemental 

(EIE) avec un PGEC. La NES 1 de la Banque mondiale préconise une approche plus 

large, incluant non seulement les im pacts environnementaux,  mais aussi les risques 

sociaux (afflux de main -dõïuvre, violences bas®es sur le genre, sant® 

communautaire, etc.), ainsi quõune classification formelle du projet selon son niveau 

de risque (élevé, substantiel, modéré ou faible). Mal gr® lõ®cart entre les deux, il y a 

une certaine concordance entre la NES n°1 et la règlementation nationale.  

 

NES N°2 : Emploi et c onditions de travail  

Le Code du travail burundais définit des règles essentielles : âge minimum 

dõadmission ¨ lõemploi fix® à 16 ans, interdiction du travail forcé, principes de non -

discrimination et prescriptions dõhygi¯ne-sécurité.  

 

Toutefois, la NES 2 de la Banque mondiale va plus loin. Les procédures de gestion de 

la main -dõïuvre sont fix®es ¨ 14 ans lõ©ge minimum dõadmission ¨ lõemploi et au 

recrutement dans le cadre d õun projet, à moins que le droit national ne prescrive un 

âge plus élevé. Elle interdit tout travail dangereux aux moins de 18 ans et exige la 

mise en place dõun plan de gestion de la main-dõïuvre int®grant un Mécanisme de 

Gestion  des plaintes (MGP), ainsi quõun code de conduite clair visant ¨ pr®venir le 

harcèlement et les abus. Les dispositions de gestion interne des travailleurs (griefs, 

code de conduite.) ne sont pas explicitement prévues par le droit buru ndais, qui sõen 

remet plutôt aux inspections du travail et aux procédures judiciaires classiques en 

cas de litige.  

 

NES N°3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la 

pollution  

Le Burundi dispose dõune r¯glementation sur la ges tion des déchets, la protection 

des eaux et la lutte contre la pollution. Toutefois, la NES  3 va plus loin en exigeant 

des mesures dõefficacité des ressources  (®conomie dõeau, dõ®nergie, gestion durable 

des matériaux) et en intégrant la notion de changemen t climatique. Par exemple, pour 

un projet routier, la Banque mondiale attendrait une évaluation des émissions de gaz 

à effet de serre et des mesures de réduction si possible, exigences qui ne figurent pas 

dans les textes nationaux actuels.  

 

En somme, les normes nationales portent essentiellement sur le respect des seuils 

de pollution et le traitement des effluents, tandis que la NES  3 encourage une 

utilisation rationnelle des ressources et lõanticipation des impacts climatiques (un 

domaine peu développé da ns la réglementation burundaise).  

 

NES N°4 : Santé et sécurité des populations  
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La réglementation  burundais e pr®voit des normes g®n®rales dõhygi¯ne et de s®curit® 

au travail, et des règles de circulation routière.  

 

La NES  4 exige des mesures proactives pou r la sécurité des populations  alentour. 

Pour un projet routier, cela inclut lõ®laboration de plans de gestion de la circulation 

et de la sécurité routière pendant les travaux, la prévention des accidents 

(signalisation, limitations de vitesse à proximité d es zones habitées) et des plans de 

r®ponse dõurgence en cas dõincident. De plus, la NES 4 aborde des sujets comme le 

risque dõafflux de main-dõïuvre et la propagation de maladies (VIH/SIDA, COVID-

19é), encourageant le ma´tre dõouvrage ¨ att®nuer ces risques par des campagnes 

de sensibilisation et un encadrement strict des travailleurs. Ces exigences spécifiques 

d®passent les obligations l®gales locales, qui nõexigent pas formellement de plan de 

santé -sécurité détaillé pour les chantiers.  

 

NES N°5 : acquisit ion de terres, restrictions ¨ lõutilisation de terres et 

réinstallation involontaire  

Cõest un domaine majeur de divergence. Le Burundi dispose de lois sur 

lõexpropriation pour cause dõutilit® publique, pr®voyant une indemnisation des 

propriétaires légaux d es terrains affectés. Le code foncier ne prévoit pas des moyens 

de subsistance pour les groupes vulnérables.  

 

Néanmoins, la NES  5 de la Banque mondiale impose des normes plus élevées en 

mati¯re de compensation et dõassistance aux personnes d®plac®es. Dõune part, elle 

exige une indemnisation au coût de remplacement (et non seulement à la valeur 

marchande) des biens perdus . La  NES 5 exige lõ®laboration dõun Plan dõAction de 

Réinstallation (PAR) avec consultation des personnes affectées, et la prise de mesures  

pour rétablir ou améliorer les moyens de subsistance des ménages déplacés. Des 

volets comme le suivi post -déplacement des personnes réinstallées, la restauration 

des revenus ou la priorité donnée à la compensation en nature (fournir des terres 

équivalente s plut¹t que de lõargent) sont ®galement pr®vus par la NES, alors que le 

cadre national est muet ou peu détaillé sur ces aspects.  

  

Enfin, la Banque mondiale requiert une attention particulière aux groupes 

vulnérables (pauvres, femmes chefs de ménage, etc. ) lors des réinstallations, avec des 

mesures dõassistance suppl®mentaire si n®cessaire, ce qui d®passe les obligations 

l®gales burundaises en mati¯re dõexpropriation. 

 

NES N°6 : Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources 

naturelles b iologiques  

La législation burundaise protège les aires classées (parcs, réserves) tel que le PNR et 

r®glemente lõexploitation de la flore et la faune. Cependant, la NES 6 applique un 

niveau dõexigence sup®rieur concernant la protection de la biodiversit® dans le cadre 

de ce sous projets. Par exemple, la Banque mondiale distingue les habitats sensibles  

et exige qu e le sous -projet nõendommage de telles zones ¨ haute valeur ®cologique, ¨ 

moins de mesures dõatt®nuation tr¯s strictes (et approbation expresse).  
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Pour un projet routier, cela peut signifier contourner des forêts primaires ou des 

zones abritant des espèces menacées, alors que le droit national pourrait autoriser 

des d®rogations en cas dõutilit® publique. De plus, si des impacts ®cologiques sont 

inév itables, la NES  6 demande la mise en place de plans de compensation écologique 

(mesures compensatoires) pour assurer un gain net ou aucune perte nette de 

biodiversit®, concept qui nõest pas formellement requis par la r®glementation 

burundaise.  

 

En résumé,  les normes de la Banque mondiale en matière de biodiversité sont plus 

rigoureuses et détaillées que les exigences nationales.  

 

NES N°8 : Patrimoine culturel  

Le Burundi protège son patrimoine matériel et prévoit le signalement des vestiges 

découverts pend ant les travaux aux autorités.   

 

En revanche, la NES 8 étend la notion de patrimoine au domaine immatériel 

(traditions, sites sacrés non bâtis) et exige un protocole de « découverte fortuite » plus 

d®taill®, incluant la consultation des communaut®s pour lõidentification et la 

sauvegarde proactive de tous les éléments culturels. Cet élargissement du périmètre 

et de la proc®dure nõest pas refl®t® dans la r®glementation nationale. 

 

NES N°10 : Consultation des parties prenantes et information  

La NES 10 de la Ba nque mondiale requiert un plan dõengagement continu des parties 

prenantes (PEPP), dès les études préliminaires et tout au long de la construction, 

ainsi quõun m®canisme de gestion des plaintes transparent, accessible et gratuit pour 

les communaut®s. Lõabsence de ce dispositif permanent de dialogue et de recours 

constituerait une lacune dans le cadre national.   

Une analyse de la conformit® environnementale et sociale, visant ¨ r®pondre ¨ la 

r®glementation nationale ainsi qu'aux normes environnementales et sociales (NES) 

du CES de la Banque Mondiale, est pr®sent®e dans le tableau de l'annexe 4. 
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III.  LOCALISATION ET DESCRIPTION DU SOUS-PROJET  

 

III.1. Localisation du sous -projet   

La route provinciale RP108 Gatumba -Vugizo/frontière RDC dõune longue ur  dõenviron 

8km es t localis®e dans la commune de Mutimbuzi, province Bujumbura, ¨ lõOuest 

du Burundi. Elle prend son origine à la jonction avec la RN4 et se termine à la 

frontière de la RDC.  

La carte de localisation est donnée ci -après  (figure 5) .  

Les principales agglomér ations traversées par la route sont : Muyange II (Gatumba 

Centre), Warubondo et Vugizo.   

III.2. Description du sous -projet  et de sa zone dõimpact   

III.2.1 Etat des lieux de la piste en terre  

La route Gatumba -Vugizo est actuellement en terre présentant de nombreuses 

dégradations qui ont des conséquences tangibles du point de vue socio -économique 

: difficulté de mobilité des personnes entre les localités, difficultés de mobilité vers 

les centres de sant®, les ®coles, les h¹pitaux, difficult®s dõ®coulement des produits 

agricoles et difficult®s dõ®changes transfrontali¯res des biens et de services.  

En résumé, cette piste en terre ne facilite pas les déplacements des personnes et des 

biens, car elle est fréquemment affectée par divers types de dégradations, tel s que 

des bourbiers, des nids -de-poule et des tôles ondulées. De plus, les inondations de 

plus en plus fréquentes, causées par la montée des eaux du lac Tanganyika et de la 

rivière Rusizi, rendent la circulation particulièrement difficile à certaines pério des de 

l'année, notamment durant la saison des pluies, qui peut durer plusieurs mois.  

Les photos ci -dessous illustrent lõ®tat de d®gradation du tron­on de la RP108, en 

projet.  

Photo 1, 2 et 3 : Etat de la piste en terre Gatumba -Vugi zo 
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Source :  MCG, Mars 2024  

III.2.2. Description technique de la route  

La route en ®tude est la route provinciale RP108 compos®e dõune chauss®e 

bidirectionnelle de 7,00 m et 2,00  m dõaccotement en rase campagne. En travers®e 

urbaine sur les 3 premiers kilomètres, un trottoir de 2,00 m est prévu de part et 

dõautre.  

Les vitesses de référence préconisées pour l'aménagement de la route sont :  

- 80 km/h : en rase campagne ;  

- 50 km/h : dans les traversées des agglomérations et dans les sections de la 

route où les caractéristiques géométriques les plus contraignantes sont 

rencontrées.   

La durée de vie prise en compte dans le dimensionnement de la chaussée est de 15 

ans.   

Les règles de dimensionnement du tracé en plan et du profil en l ong visent à assurer 

des conditions de confort homogènes adaptées à la catégorie de route, et à garantir 

de bonnes conditions de sécurité. Ces objectifs de confort et de sécurité se traduisent 

essentiellement par les caractéristiques géométriques minimales  à respecter et par 

des principes dõencha´nement des ®l®ments du trac® et des conditions de visibilit®.  

La durée prévue des travaux  est estimée à 16 mois.  

III.2.2.1. Conception plane  

Les rayons minima utilisés dans les zones de contraintes restent pour l õessentiel dans 

les normes acceptables (240 m) de rayon minimal pour la vitesse de référence de 80 

km/h. Les sections où sont utilisés les rayons minimums en plan inférieurs au rayon 
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minimum absolu (240 m) pour une vitesse de référence de 80 km/h sont donn ées 

dans le tableau ci -dessous :  

 

Tableau 2 : Sections des plus petits rayons en plan utilisés  

Source : Etude technique RP108, MCG  

A lõapproche de ces courbes, la vitesse sera limit®e ¨ 50 km/h. 

La travers®e de lõagglom®ration urbaine Muyange II (Gatumba) a été traitée sur 1,3 

km comme suit :  

- Chaussée : 7,00 m  

- Accotements : 2x2,00 m  

- Trottoirs : 2x2,00 m   

Les arrêts bus ont été matérialisés dans les agglomérations urbaines de Muyange II 

(Gatumba), Warubondo et Vugizo pour permet tre le stationnement des usagers.   

La bande dõarr°t dõurgence (BAU), est une zone am®nag®e de tout obstacle pour 

permettre aux v®hicules en difficult® de sõarr°ter sur le bord droit des voies en 

attendant les secours, dans notre route dõ®tude. Elles sont utilisées dans les cas 

suivants :   

- A cause dõune panne, le conducteur nõest plus ¨ mesure de rouler jusquõ¨ la 

prochaine sortie ou prochain parking ;  

- Des sérieuses raisons médicales empêchant le conducteur de continuer ; Elle 

sert éventuellement pour effec tuer les réparations légères ;  

- Elle est utile pour faciliter le d®gagement des voitures en cas dõaccident  

La largeur de la bande dõarr°t est prise ®gale ¨ 3.00 m¯tres : elle sera d®limit®e des 

voies de circulation par une ligne blanche discontinue faite de traits de 39 m de long, 

espac®e de 13 m les uns des autres. Il est pr®vu une bande dõarr°t dõurgence ¨ mi-

distance du tracé, soit au PK4+000.   

Les carrefours à aménager sur l'itinéraire sont généralement des accès secondaires, 

qui seront aménagés en car refours en "T", en "Y" ou en "X" en assurant les conditions 

g®om®triques de giration (rayon dõentr®e 15 ¨ 20m et rayon de sortie 15 ¨ 25m), ce 

sont les carrefours Type.3.  

Pour les accès un peu importants, des ilots séparateurs et voies de stockage pour la  

protection des mouvements "Tourne à Gauche" de la voie principale sont à prévoir, 

ce sont les carrefours Type 2.  

Pour les accès les plus importants, des Giratoires Type 1 seront prévus. Un carrefour 

en T sera pr®vu ¨ lõintersection avec la RN4. 
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III.2.2.2 . Conception longitudinale  

Les principes généraux de la conception longitudinale issus des recommandations de 

lõARP utilis®s pour le trac® g®om®trique de la route sont: la conformité aux standards 

normaux des rayons en angle rentrant ou en angle saillant en fonction des valeurs 

indiquées pour la vitesse de référence adoptée pour chaque section, toutefois, les 

valeurs minimales sont à éviter sauf contraintes particulières ; les déclivités du profil 

en long ne doivent pas dépassées la valeur limite indiquée par la vitesse de référence 

; lõ®cr°tement des bosses afin dõam®liorer les conditions de visibilit® notamment au 

niveau des sommets en angle saillant ; le rehaussement du profil en long dans les 

passages en zones inondables afin de mettre la plateforme hor s dõeau ; le 

rehaussement du profil en long au droit des ouvrages hydrauliques de manière à 

permettre leur calage correct par rapport aux "fil dõeau" naturels des ®coulements ; 

lõam®lioration du profil en long ¨ lõapproche des ouvrages dõart afin de tenir compte 

des hauteurs n®cessaires pour lõouvrage (Remous + PHE + Tirant dõair + Structure) ; 

lõam®lioration du profil en long au niveau des zones plates afin dõassurer une pente 

minimale de 0,5% permettant lõ®coulement des eaux dans les ouvrages longitudinaux 

; la bonne coordination du tracé en plan et du profil en long (en tenant compte 

également de l'implantation des points d'échanges) ; lõadoption dõune pente minimale 

de 0.2% pour éviter une stagnation des eaux sur la chaussée ; Dans les traversées 

dõagglomérations, adopter une ligne rouge plus basse afin de ne pas créer de 

problèmes de seuils.  

 

III.2.2.3. Profils en travers types  

Les profils en travers types sont adaptés en fonction des emprises disponibles, des 

contraintes de trafic, de sécurité routière et des conditions du drainage longitudinal 

de la route. En vue dõassurer une bonne imperm®abilisation du corps de chauss®e, 

condition primordiale pour sa conservation en bon état, surtout dans une zone 

caractérisée par une pluviométrie assez importante, il  a été prévu de revêtir les 

accotements de la route par un enduit monocouche en rase campagne et en enduit 

superficiel bicouche dans les traversées des agglomérations. Les plans détaillés des 

sections types sont présentés dans le cahier de dessins des prof ils en travers types.  

 

Voici le profil en travers courant en rase campagne (remblai)  : 

- Vitesse de base - Largeur de la chaussée revêtue  ; 

- Largeur des accotements : 80 km/h : 7,00 m : (2 x 2,0 m)  ; 

- Devers de la plateforme de chaussée (10 m) : 2,5 %  ; 

- Devers  des accotements - Pente des Talus en Remblai : 4,0 % : 3/2 (l/h)  ; 

- Protection des talus en enherbement dans les zones hors inondation et en 

perr®s ma­onn®s dans les zones dõinondation ; 

- Fossé en maçonnerie de moellons : PT2 (b = 0,60 x H = 0,60, m=1/2) po ur les 

zones destin®es ¨ collecter de d®bits dõeau importants vers des divergents, ou 

PT3 (b = 0,80 x H = 0,80, m=1/2) lorsque le débit dépasse la capacité de 

drainage du PT2.  
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Figure 1 : Profil en travers courant en rase campagne (PT1) 

 
Source : Etude technique RP108, MCG  

Profil dans les zones de faible portance du sol support  : La construction du remblai 

dans les zones compressibles se feront selon le mode dõex®cution suivant :  

- Purge de matériaux compressibles sur une profondeur  moyenne donnée par 

les sondages géotechniques ;  

-  Couche dõenrochement de substitution de classe 0/300 sur du g®otextile, 

suivi de 10cm de couche de sable (si nécessaire pour protection du géotextile 

en phase travaux), arrêté à 0.4cm au -dessus du niveau de s eaux ;  

- Continuation des travaux de remblaiement et de couches de chaussée ;  

- Mise en place dõune couche anti-contaminant de 20cm dõ®paisseur entre 

lõenrochement et le corps de remblai ou chauss®e. 
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Figure 2 : Profil en travers  en zone de purge (PT2)  

 
Source : Etude technique RP108, MCG  

Profil types dans les travers®es dõagglom®rations urbaines (PT3) 

 

Le profil type dans les travers®es dõagglom®rations urbaines est :  

- Vitesse de base  ; 

- Largeur de la chaussée revêtue  ; 

- Accotemen ts : 50 km/h : 7,00 m : 2 x 2,0 m  ; 

- Devers de la plateforme de chaussée (10 m) : 2,5 %  ; 

- Devers des accotements : 4,0 % - Deux fils dõeau CS2/T2 de 0.40 m collectant 

les eaux de la plate -forme vers les fossés à travers des saignées ;  

- Deux fossés latéraux e n maçonnerie de moellons (B =1,00 x H = 1,00), destinés 

à collecter les eaux de la plate -forme et des zones attenantes ;  

- Deux trottoirs en enduit bicouche de largeur 2,0 m chacun  
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Figure 3 : Profil types dans les travers®es dõagglomérations urbaines (PT3)  

 
 

Source : Etude technique RP108, MCG  

Le profil types de protection de lõagglom®rations de Vugizo est :  

- Vitesse de base - Largeur de la chaussée revêtue - Largeur de la crête du 

remblai  ; 

- Largeur des accotements : 50 km/h : 7, 00 m : 11,00 m : (2 x 2,0 m)  ; 

- Devers de la plateforme de chaussée (10 m) : 2,5 %  ; 

- Devers des accotements - Pente des talus remblai amont  ; 

- Pente des talus remblai aval : 4,0 % : 2.5/1 (l/h) : 2.0/1 (l/h ) ; 

- Protection des talus en enrochement de blocométr ie 300/450 mm  ; 

- Des écrans anti -renard seront prévus en fondation  

 

Figure 4 : Profil types digue -route de protection de Vugizo (PT4)  

 
Source : Etude technique RP108, MCG  
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Dispositifs de protection des talus contre l'érosion  

La pro tection des talus de grande hauteur sera réalisée par des perrés secs. Dans les 

zones dõinondation, ces protections seront des perr®s ma­onn®s avec des descentes 

dõeau r®guli¯rement espac®s. 

 

Am®nagement de carrefours et rampes dõacc¯s 

Lõam®nagement dõun carrefour en T est pr®vu ¨ lõintersection avec la RN4. Les 

amorces des pistes à véhicules seront aménagées avec la même structure que celle 

de la route principale jusquõau panneau de signalisation STOP. 

 

III.2. 3. Zone dõimpact du sous-projet  

Le périmètre d õ®tude correspond ¨ la zone g®ographique susceptible dõ°tre affect®e de 

manière directe ou indirecte par le sous -projet . Il varie fortement selon la taille et la 

nature du sous -projet . Les ®l®ments dõinformations pr®sent®s dans lõEIES sont 

relatifs aux mil ieux naturel et humain, ainsi quõaux impacts du sous -projet  sur ces 

milieux qui doivent porter sur tout le p®rim¯tre dõ®tude. Cette aire dõ®tude doit 

permettre de :  

- Prendre en considération les éléments de l'environnement qui constituent le 

milieu initial et de tenir compte des contraintes et sensibilités de la zone du 

sous -projet  de la route.  

- D®finir et analyser, dans lõEIES, l'ensemble des impacts potentiels afin de 

proposer des mesures d'atténuation et de compensation adaptées aux 

spécificités et aux en jeux identifiés.  

Cette zone doit être adaptée aux différentes phases du sous -projet . Elle doit inclure 

les composantes directement impactées  par les travaux de réalisation du sous -projet , 

mais aussi celles susceptibles d'être affectés par les impacts indir ects, et à plus 

grande portée, du sous -projet .  

Ainsi, pour tenir compte de l'ensemble des éléments du milieu et de la portée des 

impacts ressentis, la zone de sous -projet  pourra être divisée en deux zones 

dõinfluence : 

- Une zone d'i mpact  élargie couvrant la zone de Gatumba et  ses environs   

La zone dõinfluence ®largie couvre Gatumba et ses environs, int®grant tant des 

écosystèmes forestiers et fauniques que des sites de carrières pour 

lõapprovisionnement en mat®riaux de construction. Dans cette zone se trouve le Parc 

National de la Rusizi, réparti en deux secteurs distincts : le secteur « palmeraie »  dans 

lequel se trouve la réserve de Rukoko,  domin® par Hyphaenae petersiana et dõun fort 

intérêt patrimonial, et le secteur « delta », caractérisé par des bosqu ets xérophiles 

(Bulbine abyssinica, Acacia polyacantha) et de vastes roselières à Phragmites 

mauritianus. Ce parc constitue le dernier refuge de la plaine de la Rusizi, abritant 19 

esp¯ces de mammif¯res, dont lõhippopotame r®put® pour son agressivit®, ainsi quõune 

avifaune riche et spécifique, avec des oiseaux comme Cycladusa arquata et Cypsiurus 

parvus, qui lõutilisent comme lieu de passage, de repos et dõhibernation. 

Le lac Tanganyika, également inclus dans cette zone élargie, est reconnu pour sa 

biodiver sit® exceptionnelle et la pr®sence dõesp¯ces end®miques uniques. Afin de 
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garantir la protection et la conservation de ces ressources, les pays riverains ont signé 

et ratifi® une convention r®gionale qui vise ¨ mettre en ïuvre une gestion int®gr®e du 

bassin , favorisant la coopération transfrontalière. Cette convention a pour objectifs 

principaux la pr®servation de la diversit® biologique et lõutilisation durable des 

ressources naturelles du lac et de son bassin versant.  

- Une zone dõimpact restreinte qui cou vre  lõemprise des am®nagements de 

la route dans laquelle les travaux seront réalisés et son voisinage 

immédiat.  

La zone dõimpact restreinte englobe lõemprise des travaux et son voisinage imm®diat. 

Elle comprend une portion du Parc National de la Rusizi (la RP 108 empiète sur 18 

600,95 m² (soit 1,8601 ha) à partir de la localité de Vugizo ). Le domaine empiété est 

principalement couvert dõherbac®es, ponctu®es de quelques pieds dõHyphaenae 

petersiana.  

Hormis le PNR, cette zone abrite  également des habitations  de standing variable, des 

boutiques et des réseaux de concessionnaires, ainsi que des parcelles cultivées et des 

arbres pr®sents dans lõemprise du sous-projet.  

La zone dõimpact du sous projet  correspond à la carte présentée ci -après  (figure 5 ) 

qui  permet de visualiser les milieux naturels.  

III. 2 .4. Consistance des travaux sources dõimpacts 

Cette partie vise  à présenter les différentes  activités du sous -projet et à en préciser la 

typologie. Les travaux dõam®nagement de la section RP 108 couvrent lõensemble des 

opérations routières courantes. Ils se déclinent en plusieurs grandes catégories 

dõactivit®s, ¨ savoir : 

- A la lib®ration dõemprise et lõexpropriation ;  

- Aux installations  de chantier  :  de camps de chantier,  centrale à béton, 

centrale à concassage,  centrale dõenrob®e 

- Au transport des matériaux et la circulation des engins et des véhicules ;  

- Aux travaux de terrassement, étalage et compactage des matériaux  

- Aux travaux liés à mise en place des différentes couches de chaussée  

- Aux travaux de construction de s ouvrages dõassainissement ;  

- A lõouverture et ¨ lõexploitation des emprunts et carri¯res.  

- La création des exutoires et des déviations  

- A lõõam®nagement des sites pour d®p¹ts 

- A la présence du personnel de chantier  

- A lõapprovisionnement en carburant et lub rifiants ...  

Ces activités peuvent être séparées en phase de préparation des travaux  et en phase  

des travaux.  

III. 2 .4.1. Phase préparatoire des travaux  

Á Lib®ration de lõemprise et lõexpropriation  

La lib®ration de lõemprise de la RP108 consiste ¨ d®gager et rendre disponible le 

terrain nécessaire aux aménagements, en retirant toutes les composantes existantes 

: cultures, arbres, constructions et infrastructures. Cela inclut lõindentification 
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précise des parcelles et des réseaux (eau, électricité, télécommunic ations), de 

lõarrachage ou de lõabattage des v®g®taux, de la d®molition des habitations... 

La d®marche en vue de la lib®ration dõemprise doit se faire en tenant compte de la 

D®claration dõUtilit® Publique et de lõ®tude technique qui a pr®cis® le profil en travers 

type de la  section route ainsi que les travaux  envisagés.   

Á Mise en place des installations de chantier  

En vue de lõinstallation des bases vie et chantiers, il sõav¯rera n®cessaire dõobtenir la 

mise à disposition de terrains plus ou moins vastes en  fonction de la taille des 

installations envisagées. Elle concerne les bases de chantier pour le matériel tel que 

les engins lourds et véhicules, le stockage des matériaux et autres agrégats, les 

citernes ¨ carburants, les centrales ¨ b®ton arm® et dõenrobage, etc.  

En g®n®ral, ces installations ne sont pas situ®es dans lõemprise mais n®cessitent des 

emplacements appropriés compte tenu de leurs sensibilités spécifiques . 

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale de Chantier à produire par 

lõEntreprise précisera les conditions de choix de ces sites en temps opportun et sera 

soumis ¨ lõapprobation du Ma´tre dõOuvrage. 

III.2. 4.2 . Phase des travaux  

Á Amenée du matériel/Transport des matériaux / Circulation des engins  

Le transport des matériaux indispensables au chantier (remblai, concassé, béton, 

grave-bitume, etc.), ainsi que celui du personnel et des engins, génèrent des 

mouvements de v®hicules susceptibles dõaffecter n®gativement le contexte local : 

perturbations du trafic, excès de vitesse, accidents, émis sions polluantes et 

nuisances sonores.  

En parall¯le, lõacquisition de ces ressources entra´ne le r¯glement de diverses taxes ¨ 

la commune de Mutimbuzi et services étatiques contribuant ainsi dynamisme de 

lõ®conomie locale. 

Á Terrassement, étalage et compacta ge des matériaux  

Ces op®rations de g®nie civil ont pour but de modeler lõespace selon les besoins du 

sous projet :  

o Apr¯s lib®ration de lõemprise, il est proc®d® ¨ la d®molition ou ¨ la 

destruction des composantes existantes, puis au déblaiement et au 

nett oyage du site afin dõ®liminer impuret®s, d®chets et d®bris. 

o Le tracé de la future route sera ensuite implanté, puis les travaux de 

terrassement sont réalisés pour obtenir une assise propre et homogène.  

o Enfin, les matériaux seront étalés puis soigneusement compactés afin 

de garantir la solidité et la durabilité de la chaussée.  

 

Á Construction de la chaussée  

La mise en ïuvre du corps de chauss®e comprend lõ®talement et le compactage des 

matériaux (grave latéritique, grave concassé et béton bitumineux) selon l es 

prescriptions techniques.  
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Le bitume, produit p®trolier ¨ la fois toxique et inflammable, doit faire lõobjet dõun 

stockage et dõune manipulation r®alis®s avec la plus grande pr®caution. 

 

Á Aux travaux de construction des ouvrages dõassainissement 

Les tra vaux de construction des ouvrages dõassainissement pour la route regroupent 

lõensemble des interventions destin®es ¨ collecter, conduire et ®vacuer les eaux 

pluviales et résiduaires. Ils jouent un rôle essentiel dans la préservation de la 

structure de la c hauss®e et la protection de lõenvironnement adjacent. 

Á Ouverture et e xploitation des sites dõemprunts et de carrières  

La r®alisation des travaux n®cessitera lõexploitation des sites dõemprunt et des 

carrières dont les emplacements sont précisés dans le tab leau ci -après.  

Le tableau ci -dessous présente l'emplacement des carrières.  

Tableau 3 : Localisation des carrières identifiées  

Carrière  Localisation  Situation  

1 MITAKATAKA  X : 762308      Y : 9655709  En cours dõexploitation  

2 NYAKABONDO  X : 768620      Y : 963214  En cours dõexploitation 

3 MUSHONGWE. 

MENA  

X : 763043      Y  : 961138  En cours dõexploitation 

4 NYARUSAGAMBA  X : 762349      Y 9631881  En cours dõexploitation 

5 DE MUGERE  X : 760761      Y : 9614754  En cours dõexploitation  

 

Toutefois, lõentreprise peut ouvrir dõautres carri¯res si n®cessaire. 

Cinq carrières  sont identifiées  pour lõam®nagement de la RP108 :  

1.  Emprunt MITAKATAKA au PK 31 de la RN9 à 2km Côté Gauche, volume 

estimable est de 188834.692 m3 (à 52.5km du PK 0  du sous -projet). Nature  : 

Graveleux latéritique.  

2.  Emprunt NYAKABONDO au PK 6 + 650 de la RN1 à 600 mètres côté Gauche (à 

20.5km du PK 0 du sous -projet)  ; Il est non encore exploité et a un volume 

estimable à ± 133331.442m3. Nature  : Graveleux latéritique.  

3.  Emprunt MUSONGWE sur la colline MENA à 14 + 300 de la RN3 à 3 km 400 

côté gauche. Nature  : Graveleux latéritique  

4.  Emprunt NYARUSAGAMBA à 21km de la RN1 à 600 mètres côté droite (à 36.5km 

du PK0 du sous -projet) à un volume estimable à ± 188836m 3.     Nature  : 

moellons.  

5.  Le Sable de la rivière MUGERE a 21.5km du PK 0 du sous -projet et à un volume 

estimable à ± 393898.25m 3.    

 

Tous les sites de carri¯res identifi®s sont priv®s et disposent de permis dõexploitation.  

Lõentreprise des travaux se chargera de conclure des protocoles dõexploitations avec 

les propriétaires de ces sites avant le démarrage des activités.  

 

Sur le plan législatif et réglementaire, les exigences doivent être respectées avant 

toute exploitation dõune nouvelle carri¯re ¨ ouvrir, telles que l'obtention de permis 
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dõexploitation, ainsi que la mise en place de mesures environnementales et de 

sécurité conformes aux normes en vigueur.  

 

La photo suivante illustre les sites de carrières.  
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Photo 2 : Sites dõemprunts-carrières  

Source :  Etude géotechnique de la RP 108, MCG. 

CARRIERE DE MITAKATAKA  
X: 762308      Y:9655709  

 

CARRIERE DE NYAKABONDO  

X:768620      Y:963214  

 

CARRIERE DE NYARUSAGAMBA  

X: 762349      Y 9631881  

CARRIERE DE MUGERE  

X: 760761   Y: 9614754  

 

CARRIERE DE  MUSHONGWE. MENA  

X : 763043  Y  : 9611386  
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Á Création des exutoires et des déviations  

Lõam®nagement de la RP-108 impliquerait la cr®ation dõexutoires et de d®viations, ce 

qui pourrait engendrer plusieurs impacts pour les riverains, tels que  la destruction 

dõarbres, de cultures et dõautres biens publics ou priv®s, ainsi que lõ®rosion des sols. 

Á Exploitation des centrales ¨ b®ton, de concassage et dõenrob®  

Parmi les installations de chantier, les centrales à béton, enrobés et centrales de 

conc assage font partie des Installations Classés Dangereux pour la Protection de 

lõEnvironnement (ICPE) qui m®ritent une attention particuli¯re. Leur installation et 

mise en fonctionnement doivent °tre soumises ¨ la production pr®alable dõun dossier 

dõagr®ment comportant un Plan de Protection Environnemental de Site.  

Les Normes  de santé et de sécurité  pourront être appliquées. En effet, les eaux usées 

de chantiers, et d'autant plus celles provenant de centrales à béton contiennent 

d'importantes quantités de ma tière e n suspension et sont par nature très alcalines 

(pH å 12). Evacu®es de mani¯re non appropri®e peuvent provoquer une pollution des 

eaux. Ainsi, pour pouvoir être rejetées, doivent être évacuées et/ou traitées par une 

méthode appropriée (décantation, filtrati on, neutralisation permettant de ramener 

leurs caractéristiques aux normes sur la protection des eaux.  

La centrale  de concassage qui sert à réduire les blocs rocheux en granulats (gravier) 

émettent beaucoup de vibration et bruits pouvant éloigner la faune  terrestre, 

produisent dõ®normes quantit®s de poussi¯res dont les d®p¹ts sur les v®g®taux 

peuvent fortement ralentir les ph®nom¯nes de photosynth¯se ou lõinhalation par les 

personnes exposées peuvent causer de problèmes santé notamment les maladies 

respira toires.  

La centrale dõenrob® quant ¨ elle consomme du bitume ¨ chaud et de ce fait peuvent 

émettre des Composés Organiques volatils (COV) et des Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques ( HAP) nocifs ¨ la sant® et lõenvironnement. Leur installation doit 

également répondre à des normes pour limiter les risques de pollution par 

déversement accidentels de bitume et produits dérivés et du combustible qui 

lõalimente en chaleur. 

Á Equipements de signalisation et de sécurité  

La signalisation routi¯re quõelle soit verticale ou horizontale permet non seulement 

dõam®liorer la fluidit® du trafic, mais surtout de s®curiser les riverains et les usagers 

de la route. Mais, on constate le plus souvent que les ouvrages mis en place sont 

vandalisés par les riverains ou les usag ers de la route. Cõest pourquoi la 

sensibilisation à la préservation du patrimoine routier, déjà incluse dans les projets 

routiers, devra être particulièrement renforcée dans le cadre de ce sous -projet.  

Il devra commencer par les chefs traditionnels (chef de zone et chefs de collines)  qui 

ont une grande influence  dans la zone .  

Á A lõõam®nagement des sites pour d®p¹ts 

Lõam®nagement des sites de d®p¹t pour ce chantier routier consiste ¨ s®lectionner et 

délimiter des emprises adaptées, en tenant compte de la pr oximité au chantier, de la 

nature du sol et des contraintes environnementales, puis à défricher, niveler et doter 

le terrain dõun drainage provisoire (foss®s, drains) avant dõam®nager des pistes 

dõacc¯s et des aires de manïuvre s®curis®es. Lõorganisation du stockage doit 

sõappuyer sur des zones clairement identifi®es et prot®g®es. Chaque site de d®p¹t fera 
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lõobjet dõune ®tude environnementale sp®cifique, soumise ¨ validation par le Minist¯re 

de lõEnvironnement, qui d®livrera un certificat de conformit® environnementale.  

Á Intrants du projet  

ü Besoins en eau pour le chantier  

Des volumes importants dõeau sont n®cessaires notamment pour la fabrication du 

béton, le compactage optimum des différentes couches de matériaux constituant le 

corps de la route, et divers nettoyages dans les bases chantiers. Les prélèvements 

destinés à alimenter le chantier de la RP 108 peuvent être effectués sur la rivière 

Rusizi et le lac Tanganyika . La ressource en eau étant très abondante,  vu la richesse 

du réseau hydrologique, un impac t particulier ne sera pas relevé sur la pression en 

eau de consommation des populations.   

ü Matériel mécanisé  

En g®n®ral, le parc dõengins m®caniques dõun chantier routier comprend au 

minimum  :  

- Des engins de terrassement avec pelle et accessoires arrière s ous les formes 

multiples (treuil, ou scarificateur, type bulldozer) ;  

- Des engins dõ®talage type niveleuse ®quip®e ou non de scarificateur ;  

- Des engins de compactage à pneu, à rouleau cylindrique, à pied de mouton, 

vibrants  ; 

- Des engins à pelle chargeuse frontaux ou retro ;  

- Des camions bennes ;  

- Des camions citerne à eau ;  

- Des citernes à carburant ;  

- Des véhicules légers de service ou de liaison ;  

- etc.  

Ce matériel lourd est complété par le petit matériel utilisable dans le cadre des tâches 

manuelles. I l sõagit par exemple des bo´tes ¨ outils, des machettes, des pioches, des 

tron­onneuses, des brouettes, des pelles, etc. On peut constater quõ¨ la fin de 

plusieurs chantiers, les ferrailles et vieux engins sont abandonnés définitivement aux 

environs, const ituant un encombrement enlaidissant le paysage.  

ü Matériaux de construction  

Lõex®cution des travaux n®cessitera divers mat®riaux ¨ savoir : 

- Les matériaux de remblais ou matériaux homogènes et de bonne qualité 

mécanique (latérite, gravier, etc.) ;  

- Le gravie r concassé, des moellons, du sable ;  

- Les ciments ;  

- Le bitume et les adjuvants ;  

- Les fers à béton comme armatures des structures en béton armé ou fer plat 

pour les coffrages ou la fabrication mécanique ;  

- Le bois de coffrage ;  

- Les feuilles de tôle pour les constructions des bureaux.  

- etc.  

La valorisation des matériaux locaux dans le cadre du sous projet permettra 

lõoptimisation des retomb®es ®conomiques directes du projet sur le plan local , à 

travers le paiement des diverses taxes pour exploitation, tant  au niveau des sous -
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traitants quõen termes de possibilit® dõemploi de la main dõïuvre locale. Par ailleurs, 

lõexploitation et lõutilisation de tous ces mat®riaux pourront causer diff®rents impacts 

aux diff®rentes composantes de lõenvironnement. 

ü Approvision nement en carburant et lubrifiant  

Le fonctionnement des engins et véhicules de chantier est fortement tributaire de son 

ravitaillement en carburants, lubrifiants (huiles et graisses). Les déversements 

accidentels découlant de la manipulation de ces produi ts sont sources de pollution 

de divers milieux. Il en est de même des déchets provenant de leur utilisation (huile 

de vidange).  

ü Besoins en main dõïuvre  

Les besoins de chantier en ce qui concerne le nombre de personnes à mobiliser pour 

le chantier nõont pas encore été estimés. Toutefois, il faut indiquer que les travaux à 

Haute Intensit® de Main dõîuvre (HIMO) seront privil®gi®s. Etant donn® quõil est 

dõordinaire possible de substituer aux machines, le travail humain qui restreint 

lõimpact des travaux sur lõenvironnement.  

Les tâches manuelles pourront être largement sous -traitées aux riverains. Sont 

concernés : les travaux de débroussaillage, de curage des ouvrages etc.  

Au vu de ce qui précède, le projet de construction de la route  pourra générer de 

nombre ux impacts donc lõampleur ou la gravit® d®pendront dõune part de lõ®tat initial 

de lõenvironnement r®cepteur et dõautre part, de la prise en compte en phase 

dõex®cution des mesures dõ®vitement, dõatt®nuation et de compensation. 

 



                                EIES  - Aménagement et bitumage de la RP108 (RN4/Gatumba -Vugizo/frontière RDC (8km )  

  66 

Figure 5 : Carte de localisation du tronçon de route en étude  
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IV.  ETAT INITIAL ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  

La description de lõ®tat initial de lõenvironnement se fonde, dõune part, sur une revue 

documentaire et dõautre part, sur les consultations publiques et observations  directes 

de la zone du sous -projet. Cette description de lõ®tat initial de lõenvironnement tient 

compte des aspects suivants : le milieu biophysique (lõenvironnement physique (sol, 

eau et air) ; environnement biologique (faune et flore), les caractéristiques 

démographiques ainsi que les compositions ethniques et les activités socio -

économiques de la zone dõimpact du sous -projet . 

IV.1. Milieu physique  

 

IV.1.1. Climat  

 
Les températures  
À Gatumba, les températures sont relativement constantes to ut au long de lõann®e, 
reflétant un climat tropical de basse altitude. La température moyenne oscille autour 
de 21 à 24 °C tout au long de lõann®e3. Les températures maximales varient entre 
21 °C en mai (mois le plus frais) et 24 °C en f évrier (mois le plus chaud).  

 
Quant aux temp ératures minimales, elles oscillent entre 12,4 °C en juin et 15,5 °C en 
octobre. L õamplitude thermique est faible, et les extr êmes sont rares : les 
temp ératures descendent rarement en dessous de 10 °C ou d épassent 30 °C. Ce 
climat stable mais chaud contribue à un confort thermique relatif, bien que la chaleur 
puisse devenir pesante en p ériode humi de. 
 
Précipitations  
Le régime des précipitations à Gatumba est très saisonnier, avec une nette distinction 
entre la saison des pluies, qui sõ®tend dõoctobre ¨ mai, et la saison s¯che, de juin ¨ 
septembre. La hauteur annuelle des précipitations avoisine 100 0 à 1100  mm, 
conformément aux valeurs observées à Bujumbura 4 . Les mois les plus pluvieux sont 
avril (environ avec une moyenne de 167 mm) et d®cembre (jusquõ¨ 249 mm comme 
moyenne ).  
 
En revanche, la saison sèche se caractérise par une quasi -absence de plu ie, 
notamment en juillet et août où les précipitations mensuelles chutent à moins de 15 
mm 5. Cette forte concentration des pluies sur quelques mois expose la région à des 
risques dõ®rosion, de ruissellement intense et de s®cheresse prolong®e. 
 
Humidité  
Lõhumidit® relative de lõair ¨ Gatumba reste ®lev®e tout au long de lõann®e, avec des 
valeurs mensuelles moyennes généralement comprises entre 60  % et 80  %. Elle 
atteint des niveaux très élevés pendant la saison des pluies, culminant à environ 
84 % en avril et mai.  

 
En saison s èche, l õhumidit é diminue l égèrement, notamment en ao û t et septembre, 
où  elle descend à environ 62 %. Cette humidit é soutenue favorise la sensation de 

chaleur moite en saison humide et peut avoir des cons équences sur la sant é publique 
(maladies respiratoires, prolif ération de moustiques), en plus d õinfluencer les cycles 
de croissance v égétale.  

                                                           
3 Yearly & Monthly weather - Gatumba, Burundi 
4 Monthly climate in Bujumbura, Burundi 
5 Yearly & Monthly weather - Gatumba, Burundi 

https://www.weather-atlas.com/en/burundi/gatumba-climate#:~:text=,Average%20high%20temperature%20in%20May
https://nomadseason.com/climate/burundi/bujumbura-mairie/bujumbura.html#:~:text=Under%20the%20K%C3%B6ppen%E2%80%93Geiger%20climate%20classification,04%20inches%29%20threshold
https://www.weather-atlas.com/en/burundi/gatumba-climate#:~:text=,Average%20rainfall%20in%20November
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Indices de changement climatique  
Les dynamiques climatiques observées à Gatumba, telles que les pluies soudaines et 

abondantes pour c ertains mois, la prolongation de la saison des pluies (8 mois)  , ainsi 

que la variation des températures, constituent des facteurs de vulnérabilité 

importants pour la durabilité de la route RP108. Ces conditions augmentent les 

risques dõ®rosion des accotements, de dégradation prématurée de la chaussée, de 

d®fauts dõ®vacuation des eaux pluviales, ainsi que de perturbations dans lõex®cution 

des travaux en p®riode humide. Il est donc indispensable dõint®grer ces param¯tres 

climatiques dans les strat®gies dõadaptation, tant au niveau de la conception que de 

la r®alisation et de la maintenance de lõinfrastructure routi¯re. 

Qualit® de lõair  

Gatumba se situe dans la province de Bujumbura Rural. En lõabsence de station 

officielle de mesure de la qualit® de lõair ¨ Gatumba, certaines plateformes en ligne et 

publications proposent des estimations en temps r®el couvrant lõensemble du 

Burundi ou spécifiquement la capitale, Bujumbura. Les données présentées ici sont 

donc indicatives et issues de publications disponibles,  et leur analyse se fait par 

comparaison avec les valeurs guides de lõOrganisation mondiale de la Sant® (OMS). 

Tableau 4 : Pollution de lõair ¨ Bujumbura : comparaison avec les normes OMS 2021 

Polluant  Niveaux observés ou estimés 
Bujumbura  

Valeur guide OMS 
(2021)  

PM .  (particules 
fines)  

~28ð35 µg/m³ en moyenne 
annuelle (Bujumbura 2022 -
23)6 . 

15  µg/m³ (moyenne 24h); 
5 µg/m³ (annuelle)  

PM  (particules 
inhalable)  

~ 28,3 et 35,0 ȋg/m7 (annuelle ) 45  µg/m³ (24h) ; 
15  µg/m³ (annuell e). 

NO  (dioxyde dõazote) 24 µg/m ³ en 24 H 8  25  µg/m³ (24h) ; 
10  µg/m³ (annuelle).  

O  (ozone 
troposphérique)  

39 µg/m³  100  µg/m³ (8h) . 

SO  (dioxyde de 
soufre)  

--  40  µg/m³ (24h).  

CO (monoxyde de 
carbone)  

--  4 mg/m³ (24h); 
10  mg/m³ (8h).  

 

Les concentrati ons de PM .  et PM  à Bujumbura d épassent les seuils de lõOMS. Le 

NO  atteint les limites journali ères admissibles. Lõozone reste dans les normes.  À titre 

de comparaison internationale, le Burundi fait partie des pays aux taux de particules 

les plus élev és. En 2022, la concentration moyenne de PM .  dans l õair ambiant du 

pays était estim ée à 40,3 µg/m³, plaçant le Burundi au 10^e rang mondial 9 des pays 

les plus pollués par les particules.  

                                                           
6 Modeling and Characterization of Fine Particulate Matter Dynamics in Bujumbura Using Low-Cost 
Sensors 
7 Modeling_and_Characterization_of_Fine_Particulate_.pdf 
8 Bujumbura, Bujumbura Mairie, Burundi Air Quality Index | AccuWeather 
9 Burundi Air Quality Index (AQI) and Air Pollution information | IQAir 

https://www.scirp.org/journal/paperinformation?paperid=130892
https://www.scirp.org/journal/paperinformation?paperid=130892
file:///C:/Users/hp/Downloads/Modeling_and_Characterization_of_Fine_Particulate_.pdf
https://www.accuweather.com/en/bi/bujumbura/47205/air-quality-index/47205?utm_source=chatgpt.com
https://www.iqair.com/us/burundi
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Cependant lõabsence de données sur le SO  et le CO limite une évalu ation compl ète 

de la qualit é de lõair.   

IV.1.2. État des nuisances sonores le long de la RP 108  

Aucune donn®e relative au niveau de bruit ambiant nõa ®t® disponible pour la zone 

dõ®tude. Par ailleurs, aucune installation g®n®rant des nuisances sonores 

significatives nõa ®t® identifi®e le long de lõemprise de la route RP 108. Il conviendra 

toutefois de veiller à ce que les activités de chantier ne génèrent pas de niveaux de 

bruit susceptibles de perturber la quiétude des populations riveraines et de la faune  

environnante.  

IV.1. 3. Système hydrographique et hydrologique  

Le réseau hydrographique et hydrologique est constitué par la Rusizi qui reçoit les 

eaux déversées par le lac Kivu au Nord de la plaine et ses 17 affluents. A 8km de son 

embouchure, elle se sci nde en deux pour former la grande Rusizi pour sa branche 

orientale (qui apporte 90 % des eaux) et la petite Rusizi pour sa branche occidentale 

(qui apporte un dixième des eaux). Cette dernière constitue en même temps la 

frontière avec la République Démocra tique du Congo. (Voir Figure ci -dessous). Le 

régime hydrologique de la Rusizi varie de mois en mois et dépend de la pluviométrie 

dans ce bassin. Dans la plaine de lõImbo, la nappe phr®atique est tout pr¯s de la 

surface (Sindayihebura, 2005). A quelques end roits, elle se situe même en dessous 

dõun m¯tre. 

La zone dõ®tude subit depuis plusieurs ann®es des inondations cycliques. Ces 

inondations causées entre autres par la montée des eaux du lac Tanganyika et le 

débordement de la rivière de Rusizi entrainent la destruction de maisons et des 

champs et le déplacement de milliers de ménages.  

Selon le rapport de lõ®valuation multisectorielle initiale et rapide de Gatumba,  18 mai 

2021, plus de 80% de la population de la zone a été, au moins une fois, déplacée à la 

sui te des inondations. Les personne s déplacées et sans abris suite  aux inondations 

de 2020 ont été regroupées dans 4 sites : le site de Sobel, le site de Kinyinya, le site 

de Maramvya -Mafubo et le site spontané de Kigaramango.  

Malgré les efforts qui ont été déployés pour la fermeture de ces sites, certaines 

personnes ne pouvaient pas retourner dans leurs quartiers dõorigine car ceux-ci 

®taient rest®s immerg®s. Cõ®tait le cas de Mushasha I, de Mushasha II et dõune partie 

de Gaharawe. En mai 2021, les quartiers  de Kinyinya I et II, Muyange I et II, 

Mushasha I et II, Gaharawe, Warubondo et Vugizo ont été affectés. Des ilots sur des 

terres surélevées ont servi de zones de refuge pour des groupes de population dont le 

nombre nõa pas ®t® trouv®.  

Selon le chef de zo ne de Gatumba, 3 558 nouveaux ménages étaient en déplacement  

durant le début des études (en 2024). Parmi eux, près de 900 ménages se sont 

installés aux abords de la grande route de Gatumba, dans des églises et en familles 

dõaccueil. 

Les facteurs déterminan ts et sous -jacents du ph®nom¯ne dõinondation sont :  

- La zone de Gatumba a une hydrographie dense. Elle est encerclée par les deux 

ramifications de la rivière de Rusizi et est riveraine du lac Tanganyika. Sa 

topographie est de basse altitude (774 m) alors q uõelle est surplomb®e par des 

terres hautes qui vont jusquõ¨ 2670 m.  
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- La nappe phréatique superficielle de la zone et saturées, les digues artisanales 

aménagées sont faibles, en plus on assiste au non -respect de normes 

urbanistiques, qui accentuent les con séquences et les étendues des 

inondations.  

ë lõheure actuelle, aucun camp de d®plac®s nõest en activit® : certains ont ®t® 

relocalisés dans la province de C ibitoke, tandis que dõautres sont rentr®s dans leurs 

foyers.  

Gestion des ressources en eau pour le chantier et les usages domestiques  

Les populations des collines traversées par la RP 108, sõapprovisionnent en eau 

potable auprès de la REGIDESO (via bornes -fontaines ou raccordements 

domiciliaires) . Les besoins du chantier de la RP 108 seront couverts par des 

pr®l¯vements sur la rivi¯re Rusizi et le lac Tanganyika. Lõabondance de ces ressources 

superficielles garantit quõaucune pression quantitative ne p¯sera sur 

lõapprovisionnement des populations, et des mesures sp®cifiques seront propos®es 

pour prévenir tout risque de contamination et pr®server la qualit® de lõeau 

consommée par les communautés locales.  

 

Figure 6 : Carte hydrographique de la zone du sous -projet  
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Disponibilité des ressources en eau pour les trava ux dõam®nagement 

La zone de Gatumba b®n®ficie dõune disponibilit® hydrique importante , soutenue par 

plusieurs facteurs favorables. Dõune part, les donn®es pluviom®triques r®centes 

indiquent des précipitations annuelles comprises entre 1000 et 1100 mm, ce q ui 

t®moigne dõun r®gime hydrique relativement abondant, notamment durant la saison 

des pluies qui sõ®tend dõoctobre ¨ mai. Cette r®partition saisonni¯re garantit un 

rechargement régulier des ressources en eau de surface.  

Dõautre part, la pr®sence du lac Tanganyika, lõun des plus grands r®servoirs dõeau 

douce du monde, ainsi que la rivière Rusizi, qui draine une grande partie des eaux 

de surface de la zone, constitue un atout majeur. Ces deux ressources offrent des 

volumes dõeau importants et continuellement renouvelés, même en période de saison 

sèche. 

Dans ce contexte, les besoins en eau pour les travaux dõam®nagement de la route RP-

108, tels que lõarrosage pour la suppression des poussi¯res, le compactage des 

matériaux ou encore la production de béton, pour ront être facilement couverts sans 

générer de pression significative sur les ressources existantes. Il conviendra toutefois 

de veiller à ce que les prélèvements soient réalisés de manière encadrée et durable, 

en conformité avec les réglementations environn ementales en vigueur, afin de 

pr®server lõ®quilibre ®cologique des milieux aquatiques. 

IV.1. 4. Pédo -géologie  

La zone Gatumba fait partie de la plaine de la basse Rusizi. Elle a une histoire pédo -

géologique fortement liée à celle du lac Tanganyika. On disti ngue des sols de nature 

sableuse notamment aux abords immédiats de la rivière Rusizi et dans la zone 

littorale du lac Tanganyika ainsi que les dépôts alluvionnaires résultant des 

inondations. De plus, les vertisols quõon trouve ¨ Gatumba, se d®veloppent 

naturellement dans les zones mal drainées et jouent un rôle important dans le 

renforcement de lõimperm®abilit® (RAMSAR, 2009). Durant la saison des pluies, lõeau 

apport®e par les averses sõinfiltre peu lentement et sõ®vapore en grande partie au lieu 

de rejoi ndre les réserves du sous -sol.  

Le drainage est tr¯s insuffisant suite ¨ une faible pente et le potentiel dõinfiltration 

tr¯s faible (nappe ¨ faible profondeur et satur®e par une faible lame dõeau) dõo½ un 

risque important dõinondation (avec stagnation dõeau ruisselante). Du point de vue 

g®ologique, le mod¯le de la plaine est lõun des r®sultats des ®pisodes dõeffondrements 

de la fin du Tertiaire qui ont abouti à la configuration actuelle du graben (MEEATU, 

2013). Selon Walleffe (2007), le cadre géologique de  notre zone dõ®tude se trouve sur 

une partie importante de la feuille de Bujumbura. Située dans le Rift Valley occidental 

africain, cõest une zone longeant la partie occidentale du Burundi. Elle est constitu®e 

des dépôts sédimentaires récents à la fois lac ustres et fluviales du Quaternaire. Son 

origine sõexplique par le foss® tectonique n® des effondrements qui correspondent ¨ 

de vieux accidents (Bidou, J.E. & al. 1991). Au Nord du lac Tanganyika, sõ®tend cette 

vaste plaine drainée par la Rusizi, émissaire du lac Kivu. La pente de la plaine 

descend de 1250m de la Ruhwa au Nord jusquõ¨ 775m au niveau du delta (Rapport 

IGEBU, 2008). Ce delta du nom de Gatumba serait de tr¯s r®cente formation. Dõapr¯s 

Reekmans (1980), le lit de la Lukuga se serait affaissé en 1 878. Le retrait des eaux 

serait alors responsable de lõexondation de la partie peu profonde de lõembouchure 

de la Rusizi, donnant ainsi naissance au delta. La zone Gatumba est alors dans une 

plaine régulièrement plate dont la monotonie est quelquefois romp ue par de légères 

élévations ondulées.  
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IV.1. 5. Relief  

La zone Gatumba est implantée sur un relief plat. La pente est trop faible et longue 

(Figure ci -dessous). La valeur de la pente liée à sa longueur conditionne la vitesse 

dõ®coulement de lõeau en surface. Cette configuration de terrain permet la stagnation 

des eaux qui ®chappent au ruissellement, ¨ lõinfiltration et ¨ lõ®vaporation. Ce 

ph®nom¯ne favorise les inondations en raison de la quantit® dõeau en place. 

Figure 7: Carte des  pentes de la zone du sous -projet  
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Le profil en long (Figure ci -dessous), montre que la situation géographique de la zone 

du sous -projet dans la plaine, fait dõelle une zone susceptible dõ°tre inond®e en r®seau 

de ses altitudes.  

Figure 8: Profil en long du Burundi, de lõEst vers Ouest 

 
Source : Auteur sur base de lõimage de Bidou, J.E & al., G®ographie du Burundi 

 

IV.2. Milieu Biologique  

Le Parc national de la Rusizi a connu plusieurs évolutions de statut au fil des 

décennies . Initialement classé comme zone protégée en 1980, il a été érigé en parc 

national en 1990. Sur le plan international, il b®n®ficie dõune reconnaissance 

importante : il est class® parc national selon la cat®gorie II de lõUICN et figure sur la 

liste des zon es humides dõimportance internationale (site Ramsar) depuis 2002.  

À noter que le tracé de la route RP 108 traverse une partie du Parc national de la 

Rusizi, ce qui entraîne un empiètement direct sur une aire protégée de haute valeur 

écologique.  

Quant à la  Réserve naturelle de la Rukoko, elle est protégée au niveau national depuis 

les années 1980, et toute activité humaine y est strictement interdite selon la 

r®glementation en vigueur. Bien quõelle ne b®n®ficie pas dõune reconnaissance 

internationale comme un statut Ramsar, elle constitue une zone écologique 

essentielle. Elle nõest pas empi®t®e par le trac® de la route mais se trouve dans la 

zone d'impact élargie des activités du sous -projet, ce qui implique que certaines 

pressions indirectes liées au projet  (trafic, bruit, dérangement de la faune, risques de 

pollution) pourraient lõaffecter si des mesures de pr®vention ne sont pas mises en 

place.  

IV.2.1. La flore  

Le plan dõam®nagement et de gestion du parc national de la Rusizi (2015-2020) 

rapporte que lõanalyse des photos aériennes de 1951, 1962, et 1973, Reekmans 

(1980) a étudié en détail la végétation du secteur Palmeraie et en a déduit la 

couverture végétale. Selon ce plan,  avant lõinstallation des paysannats, presque la 

totalité de la zone était recouve rte dõune v®g®tation arboricole, notamment dõune for°t 

dense à Hyphaenae. Néanmoins, la densité de couverture forestière est fortement 
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corrélée avec la répartition des sols ce qui fait ressortir que certains types de couvert 

végétal ne supportent pas certa ins types de sols.  

En 1962, des paysannats ont été installés sur la végétation originelle et les 

cons®quences nõont pas tard® ¨ se manifester : disparition de la v®g®tation ligneuse 

surtout dans le secteur des « Transversales », recul de la forêt sclérophy lle à 

Hyphaenae et apparition de larges plages à végétation herbeuse. Cette dégradation 

sõexplique par le fait que les paysans sõy approvisionnaient en diff®rents produits 

végétaux pour divers usages. En conséquence, la forêt à Hyphaenae qui occupait plus 

de 2800 ha en 1951 sõest retrouv®e avec environ 1200 ha en 1980. Suite au 

surpâturage et aux feux de brousses répétitifs, les bosquets ont cédé la place à des 

pelouses rases.  

Pr®sentement, la d®gradation amplifie avec la mise en culture dõune tr¯s grande 

superficie (en termes de millier de ha) pour lõinstallation des plantations du palmier 

à huile et du riz. Ces plantations ont supplanté les steppes à Bulbine abyssinica, 

formation à Balanites aegyptiaca et formation à Acacia hockii.  

Dõautres formations sont rencontrées dans la zone telle que  : Cadaba farinosa var. 

adenotricha et Commiphora madagascariensis, Acacia hochii, Euphorbia dawei , 

Savane herbeuse à Phragmites mauritianus,  Savane arborée à Acacia polyacantha,  

Crotalaria germainiié 

Photo 3 : Individus dõHyphaenae indentifi®s dans lõemprise de la route  

                                                                                                                                

Source : MCG, Mars 2024  

 

Dans la plaine de la Rusi zi, se trouve la Réserve Naturelle de la Rukoko, une 

extension du Rift Est -Africain. Son territoire comprend une portion du delta de la 

rivière Rusizi qui se jette dans le lac Tanganyika, ainsi que des forêts marécageuses, 
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des savanes et une vaste palmerai e. Cette diversit® dõhabitats explique lõincroyable 

biodiversité que recèle la réserve.  

On trouve notamment dans cette zone protégée :  

 

- Forêts marécageuses :  Dominées par des espèces comme le palmier raphia, 

ces milieux aquatiques offrent un refuge idéal p our de nombreux amphibiens, 

reptiles et oiseaux.  

- Palmeraie :  Vaste étendue de palmiers Hyphaene benguellensis var. 

ventricosa, ce paysage unique constitue une zone de transition entre le delta 

et les versants montagneux de la réserve.  

- Savanes  : Zones plus s¯ches, o½ lõon retrouve des esp¯ces adapt®es aux 

milieux ouverts et arborés.  

Le Parc National de la Rusizi, dans la zone de Gatumba et de Vugizo, abrite une 

biodiversité floristique riche, bien que plusieurs espèces y soient menacées. Selon les 

études de conservation menées dans ces régions, sept espèces sont classées en 

danger, treize sont considérées comme vulnérables et cinq sont rares.  

D'apr¯s le Plan dõam®nagement et de gestion du Parc National de la Rusizi(PNR), 

plusieurs espèces sont menacées de dis parition, notamment : Balanites aegyptiaca , 

Tamarindus indica , Acacia sieberana , Ficus gnaphalocarpa , Acacia hochii , Cyperus 

papyrus , Rhus natalensis , Dichrostachys cinerea , Vernonia amygdalina.  

Par ailleurs, la route sera aménagée sur une piste existante . Dans son emprise, on 

trouve lõesp¯ce Hyphaene benguellensis, class®e menacée  et déjà soumise à une 

pression anthropique croissante. Dõautres esp¯ces pr®sentes dans lõemprise incluent 

des essences foresti¯res et agroforesti¯res, telles que lõEucalyptus, des cultures 

p®rennes comme les bananiers et les palmiers, ainsi quõun tapis herbac®. 

 

Le tableau suivant présente  les facteurs influen­ant lõ®tat de conservation de 

quelques espèces de plantes dans le PNR .  

 

Tableau 5 : lõ®tat de conservation de quelques espèces de plantes dans le PNR  
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 Source : plan dõam®nagement et de gestion du parc national de la Rusizi (2015-2020 ) 

Dans le cadre de cette EIES, i l est important de signaler que les espèces mentionnées 

dans le Pla n dõam®nagement et de gestion du Parc National de la Rusizi sont class®es 

comme pr®occupation mineure par lõUICN. 

IV.2.2. Faune  

La revue du plan de gestion du PNR montre que le parc subit dõimportantes pressions 

avec comme corollaires lõextermination de certaines espèces, la dégradation des 

écosystèmes forestiers et des terres. Ce constat amer ayant été fait dans tous les 

secteurs, il est malheureusement plus marqué dans le secteur Palmeraie que dans le 

secteur Delta. Ainsi, on a donc constaté que le PNR hé berge une biodiversité 

nettement plus riche en nombre surtout autour du lac Tanganyika. Il abrite une 

diversit® de mammif¯res, dõoiseaux, de reptiles, de batraciens, de poissons et 

dõinvert®br®s. 

 

Tableau 6 : Mammifères disparus d u parc  
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Source : Plan dõAménagement et de G estion du P arc National de la Rusizi (2015 -2020 ) 

Lõhippopotame (Hippopotamus amphibius ) est lõesp¯ce embl®matique du Parc 

National de la Rusizi, particulièrement observable dans la rivière Rusizi et le lac 

Tangan yika, avec une forte concentration dans le secteur Delta. Grâce à une 

reproduction régulière, parfois gémellaire, et au renforcement des mesures de 

surveillance accompagnées de sanctions strictes contre le braconnage, sa population 

est en augmentation. Cep endant, dans le secteur Palmeraie, notamment à la frontière 

entre le Burundi et la RDC, les hippopotames sont toujours menacés par des 

braconniers armés, y compris des éléments militaires ou rebelles. Par ailleurs, 

plusieurs incidents impliquant des attaqu es dõhippopotames ont ®t® signal®s dans la 

zone de Gatumba à Vugizo, dont deux mortels recensés lors des visites de terrain 

dans la zone du sous -projet.  

Parmi les autres mammifères présents dans le parc figurent :  

- Le guib harnaché ( Tragelaphus scriptus ), 

- le sitatunga ( Tragelaphus spekei ), 

- Le céphalophe de Grimm ( Sylvicapra grimmia ), 

- La genette à servalines ( Genetta servalina ), 

- Le lièvre de Whyte ( Lepus whytei ), considéré comme rare selon le Plan 
dõAm®nagement et de Gestion, 

- Ainsi que le grivet ( Cercopithecu s aethiops ). 

La Réserve Naturelle de la Rukoko, quant à elle, est reconnue pour sa richesse 
faunique, avec :  

- Une importante population dõhippopotames dans le delta de la Rusizi, 
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- Des primates, dont des chimpanzés et des colobes,  

- Diff®rentes esp¯ces dõantilopes, 

- Une grande diversit® dõoiseaux aquatiques tels que les p®licans, cormorans et 
grues couronnées,  

- Ainsi que des crocodiles dont les effectifs sont en reconstitution après avoir été 
menacés.  

Selon le Plan dõAm®nagement et de Gestion du Parc National de la Rusizi, plusieurs 
espèces sont considérées comme menacées ou en dégradation :  

Espèces menacées :  

- Crocodylus niloticus  (Crocodile du Nil)  

- Francolinus afer  (Francolin ou perdrix africaine)  

- Numida meleagris  (Pintade)  

- Pelusios castaneus  (Tortue brune)  

- Tragel aphus spekei  (Sitatunga)  

- Tragelaphus scriptus  (Guib harnaché)  

- Sylvicapra grimmia  (Céphalophe de Grimm)  

- Lepus whytei  (Lièvre de Whyte)  

- Genetta servalina  (Genette à servalines)  

Espèce en dégradation:  

- Dendrocygnes (espèce aquatique de la famille des anatidés)  

Il est important de signaler que lõHippopotamus amphibius est consid®r® comme 

vuln®rable par lõUICN tandis que les autres esp¯ces sont consid®r®es comme de 

préoccupation mineure.  

IV.3. Domaine empiété du PNR  

La RP108 empiète sur une partie du PNR à parti r de la localité de Vugizo. La superficie 

empiétée est estimée à 18600.9484 m2 soit 1.8601 ha. Une partie du domaine 

empiété est parcourue par une couverture végétale compose majoritairement des 

herbes et quelques pieds dõHyphaenae. ë proximit® du poste frontière, le tracé de la 

route empiète sur le domaine du PNR, où se trouvent des habitations occupées depuis 

plusieurs ann®es, ainsi quõun bureau de lõOIM et un poste de santé.  

Photo 4 : Composantes environnementale et sociale empiét ées dans le PNR                                                                    
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Photo 5 : au bord de la Rusizi , visi te avec le personnel du PNR et de lõOBPE , MCG 

30-10-2024  



                                EIES  - Aménagement et bitumage de la RP108 (RN4/Gatumba -Vugizo/frontière RDC (8km )  

  80 

La carte présentée ci -après permet de visual iser le domaine du PNR empiété par la 

route.  
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Figure 9 : Domaine du PNR empiété par la route   
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IV. 4. Milieu humain et activités socio -économiques   

La commune Mutimbuzi est lõune des communes de Bujumbura rural. Elle possède 

quat re zones, à savoir Rubirizi, Maramvya,  Rukaramu et Gatumba dans laquelle se 

trouve la route en projet. D'après le recensement de 2008, la population était estimée 

à 69 925 habitants sur une superficie de 18 115 hectares. Selon l'annuaire statistique 

du Bur undi de 2021  publiée par INSBU,  cette population est passé de 8 6 189 

habitants en 2015, à 108 554 en 2021.  

Entre 2008 et 2021, la population est passée de 69 925 à 108 554 habitants, soit 

une augmentation de 38 629 habitants en 13 ans  :  

 

- De 2008 à 2015, l a population est passée de 69 925 à 86 189 habitants, soit 

une augmentation de 16 264 habitants en 7 ans.  

- De 2015 à 2021, elle est passée de 86 189 à 108 554 habitants, soit une 

augmentation de 22 365 habitants en 6 ans.  

 

Cela montre une croissance démogra phique soutenue.  

 

La superficie étant de 18 115 hectares (soit 181,15 km²), la densité évolue ainsi :  

- 2008 : 69 925 habitants / 181,15 kmİ å 386 habitants/kmİ 

- 2015 :  86 189 habitants / 181,15 kmİ å 476 habitants/kmİ 

- 2021 :  108 554 habitants / 181,15 kmİ å 599 habitants/kmİ 

 

La densité a donc fortement augmenté, passant de 386 hab/km² en 2008 à 599 

hab/km² en 20 21, soit une hausse dõenviron 55 % sur cette p®riode. 

 

IV. 4.1 . Les types dõhabitations 

On trouve  dans la zone du sous -projet , plus précisément à Gatumba des habitations 

décentes, et des habitations en standing moyen  construites en matériaux durables 

(briqu es, ciments, tôles) . Dans les autres localités  les habitats dans sont de types 

traditionnels construite en matériaux locaux  :  les maisons sont la plupart 

construites en briques cuites avec du banco, avec dans certains cas des toilettes 

précaires .  

Lõoccupation du logement dans la zone dõ®tude montre quõune forte majorit® de 

ménages ruraux de la zone du sous -projet  sont propriétaires de leur habitation. Le 

fait de posséder sa maison est une charge en moins pour les ménages et constitue 

un indicateur dõenracinement foncier et de stabilité de ménages.  

Les inondations dues à la remontée des eaux du lac de Tanganyika et de la rivière de 

Rusizi envahissement les rues et lieux dõhabitation ¨ Gatumba et ¨ Vugizo.  

Il ressort du constat de nos  mission s de terrain qu e la démolition de certaines 

constructions peut être minimisé où  ®viter malgr® quõils soient ®valu®s et soient 

situ®s dans lõemprise des 40 m dédiés aux travaux.   Le nombre de constructions 

susceptibles dõ°tre d®moli est estim® ¨ 20. 

Les photos suivantes i llustrent les types dõhabitats dans la zone du sous -projet .  
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Photo 6 et 2a : Exemple dõhabitation à Gatumba  

Source : MCG, Mars  202 4 

Photo 7 et 3a  : Habitation à Vugizo   
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Source : MCG, avril 2023  

IV.4.2. Infrastructures  publiques  

Dans lõemprise ou ¨ proximit® imm®diate de la route, plusieurs infrastructures et 

équipements ont été recensés durant les missions de terrain  :  

- Dans lõemprise de la route, plusieurs équipements/infrastructures essentiels 

sont directement impac tés : on y trouve le bureau postal de la Régie Nationale 

des Postes, garant de la distribution de courrier ; le réseau REGIDESO 

(conduites, chambres de vannes et bornes -fontaines), qui fournit lõeau potable 

aux collines  ; lõantenne ONATEL, support des liaisons téléphoniques fixes et 

mobiles ; la ligne électrique aérienne, alimentant en courant  électrique  les 
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habitations et commerces ; ainsi que le réseau aérien de fibre optique, vecteur 

de connectivité Internet entre Gatumba et Vugizo.  

- À proximité immédiat e de lõemprise de la route  , on repère des structures 

communautaires et de sécurité dont le bon fonctionnement doit être préservé 

: le commissariat de police de Gatumba, garant de la sûreté locale ; le centre 

de santé de Gatumba  en service qui assure les s oins des populations de la 

zone ; lõh¹pital de Gatumba, actuellement hors service en raison des 

inondations  ; lõEcole Technique S econdaire  (ETS)  de Gatumba, lieu 

dõenseignement technique pour plusieurs centaines dõ®l¯ves ; et les locaux de 

lõassociation òTen for Oneó, qui anime de nombreuses actions sociales et 

éducatives  ; le poste frontière de Vugizo, point clé du trafic transfrontalier 

entre Vugizo et la RDC . 

Photos 8 :  Quelques photos des infrastructures publiques situés dan s lõemprise de 

la route  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                   

Source : MCG Mars 2024  

Bureau de la régie Nationale des Postes (Bureau Postal de 

Gatumba) 

Ligne électrique de Gatumba 

Antenne de 

lõONATEL 

Ligne fibre optique  
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Source : MCG , Mars 2024  

 

IV.4.3. Patrimoine culturel ou historique  

Durant les missions de terrain, le consultant a ident ifié certains lieux à proximité de 

lõemprise de la route pr®sentant une sensibilit® particuli¯re sur le plan patrimonial 

et culturel. Bien quõaucun monument class®, site religieux prot®g® ou vestige 

officiellement reconnu ne soit situ® dans lõemprise directe, la présence de cimetières 

en bordure du trac® a ®t® relev®e. Ces lieux de m®moire, bien quõhors emprise, sont 

considérés comme des récepteurs sensibles en raison de leur proximité immédiate 

avec les futures zones de travaux. Ils pourraient être affecté s par des nuisances 

indirectes telles que les vibrations, la poussière, ou un débordement par imprudence 

du chantier.  

Par ailleurs, le territoire traversé pourrait abriter un patrimoine non découvert, tel 

que des objets archéologiques enfouis, des arbres à valeur sacrée ou des lieux de 

culte communautaires, particulièrement vulnérables aux travaux de terrassement, 

de fouille ou ¨ lõouverture de carri¯res. 

Photo 9 : Cimeti¯res identifi®s ¨ proximit®s de lõemprise de la RP108 ( hors emprise ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MCG , Mars 2024   

Chambre de vanne à Gatumba Borne fontaine à Vugizo 
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IV.4.4. Activités économiques dominantes  

IV. 4.4.1. Agriculture  

La principale activité des populations est agriculture de par les volumes de temps et 

de travail qui lui sont dévolus et son apport économique . Les activités agricoles qui 

par ailleurs sõ®talent sur presque toute lõann®e comportent particulièrement  

lõagriculture vivri¯re. Cette agriculture vivrière se déroule dans le cadre des champs 

familiaux de taille modeste et est menée conjointement par les  hommes et les femmes. 

Elle est essentiellement orientée vers la subsistance et ses principales productions 

sont le manioc, la banane  plantain, la banane douce , le maïs, le citronnier, lõoranger, 

la patate,  le palmier, lõeucalyptus é et des légumes ( le har icot,  le concombre , 

lõaubergine, la tomate) . Il sõagit dõune agriculture extensive marqu®e par lõutilisation 

dõun outillage rudimentaire et les cultures en association.  

Aux phases de cultures sur une parcelle succèdent des périodes de jachère plus ou 

moin s longues. Cette agriculture est largement orient®e vers lõautoconsommation. 

Mais, une partie de la production est vendue sur place aux abords de  la route ou 

dans les agglomérations é  

A c¹t® de lõagriculture vivri¯re, il existe la culture des fruitiers. L es plus importants 

sont lõavocatier, le papayer et lõananas. Ces fruitiers constituent surtout un appoint 

alimentaire pour les ménages producteurs, mais, occasionnellement une partie des 

fruits est vendue. Les productions des cultures fruitières sont malhe ureusement très 

modestes.  

Les principaux problèmes de  cette agriculture sont lõinsuffisance de lõencadrement 

agricole, le caract¯re archaµque de lõoutillage agricole, les difficult®s de transport, 

lõinsuffisance des d®bouch®s, les fluctuations des prix de vente des produits de rente, 

la destruction des plantes par les animaux sauvages, les maladies des plantes.  

 

Dans le cadre de lõam®nagement de la RP 108,  les cultures et arbres seront détruits 

pour la lib®ration de lõemprise. Des indemnisations sont pr®vues pour les exploitants 

propriétaires des cultures comme mesures de compensation aux pertes subies.  

 

Tableau 7 : Types de cultures impactées   

Types de Cultures  Nombre de pieds 
/superficie  

Cultures pérennes à détruire ( 16 Bananie rs,  1 
manguier,  20 palmiers,  10 papayers)  

47 pieds  

Cultures forestières et agroforestières  (73 
Eucalyptus ) 

73 pieds  

Superficies cultures annuelles impactés  (maïs)  3.96 ares  

Source : Donn®es Plan dõAction de R®installation ðRP 108  

 

Le nombre total dõarbres, toutes esp¯ces confondues, recens®s dans lõemprise de la 

route est estimé à 107, excluant ceux identifiés comme appartenant à des 

particuliers.  
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IV. 4.4.2.  Lõ®levage et la pêche  

Lõ®levage est une activité importante pratiquée  dans la zone avec un gra nd nombre 

de tête de vaches. On y rencontre également ®levage de porcins, dõovins, de caprins, 

de canards et de poules.  

 

La vente des produits de lõ®levage (animaux, viande, lait, ïufs, etc.) permet de g®n®rer 

des liquidités mon®taires. Dans la zone dõ®tude, les  animaux sont dõailleurs souvent 

consid®r®s comme une forme dõ®pargne qui peut °tre mobilis®e en p®riode de 

soudure.  

 

Lõ®levage des bovins est tr¯s d®velopp® dans la zone mais reste pour la plupart 

lõapanage des hommes riches qui d®tiennent un nombre important de têtes de vaches 

en raison de son exigence en soins vétérinaires,  à la commercialisation et la 

transformation du lait en milieu rural et urbain reposant sur des pratiques qui 

respectent les normes sanitaires exig®es par lõEtat.  

Par ailleurs,  la piste en terre sert de couloir de passage pour le bétail, notamment les 

vaches. Cette fonction renforce la sensibilité de la zone aux perturbations liées aux 

travaux, notamment en cas dõobstruction de la voie ou de risque dõaccident 

impliquant les trou peaux.   

 

Photo 10  : Troupeau de vaches e mpruntant la piste Gatumba -Vugiz o. 

Source : MCG, 30 mars 2024.  

 

IV. 4.4.3. La pêche  

La pêche est lõune des activit®s importantes dans la zone dõ®tude en raison de 

lõexistence de la rivière Ru sizi /Ruzizi et du lac Tanganyika.  Pour des petites 

consommations locales, la pêche est aussi pratiquée dans les mares et les papil us 

gorg®s dõeau. 
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Cependant, les p°cheurs locaux sont confront®s aux contraintes dõordre financi¯re 

qui ne permettent pas dõacquérir des équipements de pêches dont le coût est jugé 

élevé.  Cette activité  quotidienne  est la particularité  des hommes car elle demande 

beaucoup de force et dõendurance pour  ramer, rester longtemps dans lõeau, toute nuit 

parfois, tirer le filet é 

IV.4.4.4. Le commerce  

Les échanges commerciaux entre le Burundi et le Congo sont  dynamique s et 

constituent un mod¯le dõint®gration r®gionale sur la n®cessit® de créer  un destin 

commun entre les deux pays, qui contribue nt  indiscutablement aux économies 

nationales  et par ricochet à de milliers des ménages. La facilitation des échanges 

entre les deux pays se concrétise à travers la libre circulation des biens et des 

personnes par la réalisation des  projets notamment, lõam®nagement des routes et la 

modernisation des infrastructures au niveau des frontières.  

 

Le commerce dans la zone comporte entre autres,  les volets suivants :  

- La contribution du petit commerce transfrontalier est de plus en plus 

remarquable et constitue un facteur socio -économique important. Il contr ibue 

aux revenus des population s, améliore  les conditions de vie et crée des 

emplois, y compris pour certaines catégories de population marginalisées ou 

défavorisées. Ce commerce type de commerce transfrontalier fait intervenir 

surtout les femmes.  Cependan t,  elles sont  victimes fréquemment des violences 

liées au genre.  

- Ces échanges transfrontaliers concernent,  les produits de lõagriculture et de 

lõ®levage, les produits de pêche,  les produits industriels (bières  malt,  Amstel, 

Primus, é, les eaux minérales,  les savons et détergents,  et autres boissons 

alcoolis®esé Ils constituent  par conséquent un facteur essentiel pour la 

sécurité alimentaire. Ils jouent donc à de multiples égards un rôle crucial pour 

la prospérité et la réduction de la pauvreté. Cependant, l e petit commerce 

transfrontalier est informel.  Cette informalité reste une véritable 

pr®occupation pour les Etats dans ce sens quõil est difficile de capter la valeur 

réelle des flux de toutes les marchandises qui traversent les frontières. Les 

petits comm erçants ne sont pas généralement enregistrés et évitent de déclarer 

leurs produits à cause des procédures qui sont souvent lourdes et complexes.  

 

- Les moyens de transport utilisés majoritairement sont les  motocyclettes/vélos 

; (2) les véhicules ;  transport sur la t°te é 

 

IV.4. 4.5. Vulnérabilité socio -économique des zones traversées par le projet  

Lõ®conomie burundaise demeure fragile, entrav®e par des fondamentaux 

économiques faibles, une croissance démographique rapide, une érosion accrue des 

sols et une gou vernance insuffisante. Plus de 85 % 10 de la population active est 

engag®e dans lõagriculture, essentiellement de subsistance, avec une productivit® tr¯s 

faible.  

 

                                                           
10BURUNDI MPO 

https://thedocs.worldbank.org/en/doc/bae48ff2fefc5a869546775b3f010735-0500062021/related/mpo-bdi.pdf
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La pauvreté est profondément enracinée : en 2024, 63 % 11 de la population vit avec 

moins de 2,15  dollars par jour (en PPA de 2017). Les indicateurs sociaux sont 

également préoccupants : moins de la moitié des enfants terminent le cycle primaire, 

le taux brut de scolarisation au secondaire nõatteint que 46 %12, et la malnutrition 

chronique touche 56 % des enfants de moins de cinq ans.  

 

Dans les collines directement traversées par le sous projet, les conditions socio -

économiques sont encore critiques. La pauvreté y est généralisée et affecte une large 

partie de la population. Dans ce contexte, les emploi s non qualifiés générés par le 

chantier sont per­us comme une opportunit® rare et pr®cieuse dõam®lioration des 

conditions de vie, ce qui renforce les attentes locales quant à un accès prioritaire à 

ces opportunit®s dõemploi. 

  

                                                           
11 BURUNDI MPO 
12 BURUNDI MPO 

https://thedocs.worldbank.org/en/doc/bae48ff2fefc5a869546775b3f010735-0500062021/related/mpo-bdi.pdf
https://thedocs.worldbank.org/en/doc/bae48ff2fefc5a869546775b3f010735-0500062021/related/mpo-bdi.pdf
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V.  IDENTIFICATION, EVALUATION ET  ANALYSE DES RISQUES ET IMPACTS 

E&S POTENTIELS DU SOUS -PROJET  

L'évaluation des impacts développée ci -dessous est proposée sur la base des activités 

projetées et des informations collectées lors de la mission de terrain. Elle identifie les 

questions clés re latives aux impacts significatifs.  

 

V.1. Approche m®thodologique dõ®valuation des impacts  

Lõidentification des impacts est faite ¨ partir de la connaissance des sources dõimpacts 

potentiels et les composantes de lõenvironnement susceptibles dõ°tre affectées par le 

sous -projet . Chaque activité du sous -projet  est examinée en fonction de ses 

cons®quences sur les composantes de lõenvironnement. Les activit®s pr®vues sont 

donc considérées comme des sources pouvant engendrer des changements sur une 

ou plusieurs  composantes environnementales susceptibles d'être affectées.  

 

Lõ®valuation est bas®e quant ¨ elle sur lõanalyse des relations/interactions possibles 

entre le milieu touché et les activités à réaliser. Une fois que les impacts potentiels 

du sous -projet  su r une composante environnementale donnée sont identifiés, 

lõimportance des modifications pr®visibles de cette composante sont ®valu®e par une 

méthode qui utilise les matrices simples et qui repose essentiellement sur 

lõappr®ciation de la valeur des composantes environnementales ainsi que sur 

lõintensit®, lõ®tendue et la dur®e des effets appr®hend®s (positifs ou n®gatifs) sur 

chacune de ces composantes environnementales.  

 

Les crit¯res qui sont pris en consid®ration dans la d®termination de lõimportance de 

l'impact sont les suivants : la nature de lõimpact, la valeur de la composante affect®e, 

lõintensit® de la perturbation, lõ®tendue de lõimpact et la dur®e de lõimpact. 

 

Nature de lõimpact : la nature dõun impact peut °tre positive ou n®gative. Un impact 

positif engendre une amélioration de la composante du milieu affectée par le sous -

projet . Un impact négatif quant à lui contribue à sa détérioration.  

 

Valeur de la composante affectée par l'impact  : On distingue trois classes dans la 

valeur environnementale attribuée aux composantes du milieu : Grande, Moyenne et 

faible.  

Une composante du milieu présente une grande valeur environnementale lorsqu'une 

des deux conditions suivantes est remplie : (i) la composante est protégée par une loi 

ou fait l'objet de mesu res de protection particulières ; (ii) la protection ou la 

préservation de l'intégrité de la composante fait l'objet d'un consensus parmi les 

spécialistes et les gestionnaires ou dans l'ensemble des publics concernés.  

 

Une composante du milieu présente une  valeur environnementale moyenne 

lorsqu'une des deux conditions suivantes est remplie : (i) la préservation ou la 

protection de l'intégrité de la composante constitue un sujet de préoccupation 

moindre pour les spécialistes et les gestionnaires ou pour l'en semble des publics 

concernés ; (ii) la composante constitue un sujet de préoccupation, mais ne fait pas 

l'objet d'un consensus parmi les spécialistes et les gestionnaires ou l'ensemble des 

publics concernés.  
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Une composante du milieu présente une valeur en vironnementale faible lorsque sa 

préservation, sa protection ou son intégrité ne font que peu ou pas l'objet de 

préoccupations parmi les spécialistes et les gestionnaires ou dans l'ensemble des 

publics concernés.  

 

Intensité de la perturbation :  L'intensité  de la perturbation est fonction de l'ampleur 

des modifications sur la composante du milieu touchée par une activité du sous -

projet  ou encore des perturbations qui en découleront. On distingue trois classes de 

valeur attribuée à l'intensité des perturbatio ns : Forte, moyenne et faible.  

 

Pour une composante du milieu naturel, l'intensité de la perturbation est forte 

lorsqu'elle détruit ou altère de façon significative l'intégrité de cette composante Une 

perturbation est de forte dõintensit® est susceptible d'entraîner un déclin ou un 

changement important du milieu récepteur. Pour une composante du milieu humain, 

l'intensité de la perturbation est forte lorsqu'elle compromet ou limite de manière 

significative l'utilisation de ladite composante par une collect ivité ou une population 

régionale.  

 

Pour une composante du milieu naturel, l'intensité de la perturbation est moyenne 

lorsqu'elle détruit ou altère cette composante dans une proportion moindre sans 

remettre l'intégrité en cause, mais d'une manière suscept ible d'entraîner une 

modification limitée de sa répartition régionale dans le milieu. Pour une composante 

du milieu humain, l'intensité de la perturbation est moyenne lorsqu'elle touche un 

aspect environnemental ou qu'elle compromet l'utilisation de ladite  composante par 

une partie de la population r®gionale, sans toutefois porter atteinte ¨ lõint®grit® de la 

composante ou remettre en cause son utilisation.  

 

Pour une composante du milieu naturel, l'intensité de la perturbation est faible 

lorsqu'elle altère faiblement cette composante sans remettre l'intégrité en cause ni 

entraîner de diminution ou de changements significatifs de sa répartition générale 

dans le milieu. Pour une composante du milieu humain, l'intensité de la perturbation 

est faible lorsqu'elle  affecte peu un aspect environnemental ou l'utilisation de cette 

composante sans toutefois remettre l'intégrité en cause ni l'utilisation.  

 

Etendue des impacts : L'®tendue de lõimpact environnemental exprime la port®e ou 

le rayonnement spatial des effets g énérés par une intervention sur le milieu. Cette 

notion réfère soit à une distance ou à une surface sur laquelle seront ressenties les 

modifications subies par une composante ou encore à la population qui sera touchée 

par ces modifications. Cette étendue p eut être régionale, locale et ponctuelle.  

 

Lõ®tendue est r®gionale lorsque lõeffet affecte un vaste espace jusqu'¨ une distance 

importante par rapport au site du sous -projet , ou qu'il est ressenti par l'ensemble de 

la population de la zone d'étude ou par une proportion importante de celle -ci, il a une 

étendue régionale.  
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L'®tendue est locale lorsque lõeffet affecte un espace relativement restreint situ® ¨ 

l'intérieur, à proximité ou à une certaine distance du site du sous -projet , ou qu'il est 

ressenti pa r une proportion limit®e de la population de la zone dõ®tude.  

L'®tendue est ponctuelle lorsque lõeffet n'affecte qu'un espace tr¯s restreint ¨ 

l'intérieur ou à proximité du site du sous -projet , ou qu'il n'est ressenti que par un 

faible nombre d'individus de la zone d'étude.  

 

Durée des impacts  : la dur®e de lõimpact environnemental est la p®riode de temps 

pendant laquelle seront ressenties les modifications subies par une composante. Elle 

n'est pas nécessairement égale à la période de temps pendant laquelle  s'exerce la 

source directe de lõeffet puisque celui-ci peut se prolonger après que le phénomène 

qui lõa caus® ait cess®. Lorsquõun impact est intermittent, on en d®crit la fr®quence 

en plus de la durée de chaque épisode. La durée peut être longue, moyenne  ou courte.  

La durée est longue lorsque les effets sont ressentis de façon continue pour la durée 

de vie des activités et même au -delà dans le cas des effets irréversibles.  

La durée est moyenne lorsque les effets sont ressentis de façon continue sur une 

période de temps relativement prolongée mais généralement inférieure à la durée de 

vie des activités.  

La durée est courte durée lorsque les effets sont ressentis sur une période de temps 

limitée, correspondant généralement à la période de construction des  équipements 

ou à la mise en route des activités, une saison par exemple.  

 

Importance des impacts : L'interaction entre l'intensité, l'étendue et la durée permet 

de d®finir le niveau d'importance de lõimpact environnemental affectant une 

composante touchée  par le sous -projet .  

L'importance relative de chacun des effets environnementaux est évaluée en tenant 

compte des mesures d'atténuation ou de bonification générale intégrées au sous -

projet . Par exemple, si le promoteur définit dans le cadre du sous -projet  les types de 

fondation qui seront utilis®s en fonction de la nature du sol en place, lõ®valuation de 

lõimpact du sous -projet  sur le milieu prendra en compte cette disposition. Par contre, 

si le type de fondation pr®vu au d®part nõest pas acceptable dans les sols de faible 

capacit® portante, une mesure dõatt®nuation sera sugg®r®e. Lorsque les mesures 

d'att®nuation g®n®rales r®duisent l'importance dõun impact au point de le rendre 

n®gligeable, il nõen est pas tenu compte dans l'analyse. Une fois l'importance relative 

de lõimpact ®tablie, celui-ci est décrit et l'application de mesures d'atténuation 

sp®cifiques ¨ une source dõ®mission ou ¨ une composante environnementale est 

proposée afin de permettre l'intégration optimale du sous -projet  au milieu.  

 

La derniè re étape de l'évaluation, consiste à déterminer l'importance résiduelle de 

lõimpact environnemental suite ¨ la mise en place des mesures d'att®nuation. Il s'agit 

d'expliciter en quoi la mesure d'atténuation modifie un ou plusieurs des intrants au 

processus  d'évaluation à savoir la valeur ou le degré de perturbation de la 

composante environnementale ou encore l'®tendue et la dur®e de lõimpact. 

 

Lõapproche g®n®rale propos®e ci-avant pour identifier, analyser et évaluer 

lõimportance des impacts sur le milieu repose sur la description détaillée du sous -
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projet  et du milieu ¨ lõ®tat initial ainsi que sur les enseignements tir®s de la r®alisation 

de sous -projet s similaires et lõexpertise de nos experts. 

Pour ce faire, les sources dõimpact inh®rentes au sous -projet  seront identifiées ainsi 

que les diff®rentes composantes environnementales dõint®r°ts ®conomiques ou 

écosystémiques potentiels de la zone.  

Les impacts du sous -projet  seront appréciés en fonction de leur type et leur 

importance.  

Cette approche méthodologiqu e repose sur les éléments suivants :  

- Lõidentification des composantes valorisables de lõenvironnement ; 

- Lõidentification des sources dõimpacts ¨ travers le programme des travaux pour 

la mise en ïuvre de la solution retenue ; 

- La constitution dõune matrice synoptique dõinterrelations permettant 

lõidentification des impacts potentiels du sous -projet  ; 

- La caractérisation et la description des impacts ;  

- Lõ®valuation de l'importance des impacts ; 

 

Probabilit® dõoccurrence du risque/impact  : lõ®valuation des risques consiste à 

®valuer la probabilit® quõun risque se produise et lõimpact quõil aura sur le sous -

projet . La possibilit® dõimpact pour chaque risque est multipli®e par la probabilit® 

dõ®valuer le risque en fonction de sa probabilit® dõoccurrence, ce qui donne une valeur 

définitive pour ce risque. Ces valeurs sont combinées pour créer un «  niveau de 

risque  » et influencer les conséquences qui se sont produites. Le risque se caractérise 

selon deux paramètres : (i) Sa  gravité  (lõampleur des dommages potentiels) et (ii) 

Sa probabilit® dõoccurrence (à quel point il est probable de subir le dommage).   

 

Le consultant a utilisé la classification des risques selon les quatre  catégorie s de la 

NES1. La NES 1 permet dõ®valuer et de classer les impacts dõun projet selon quatre 

niveaux de risque, définis en fonction de leur portée, de leur réversibilité et de leur 

gravité :  

- Faible  (perturbations limitées et facilement maîtrisables),  

- Modéré  (effets dõampleur moyenne n®cessitant des mesures cibl®es),  

- Substantiel  (impacts s érieux touchant potentiellement des populations 

vulnérables ou des zones sensibles) et  

- Élevé (atteintes graves, durables ou irréversibles, susceptibles de générer des 

conflits). Cette classification constitue lõoutil principal de la Banque mondiale 

pour g uider lõ®valuation des risques environnementaux et sociaux des 

opérations financées.  

 

V.2. El®ments valorisables de lõEnvironnement (les r®cepteurs dõimpacts) 

 

La description d®taill®e de lõ®tat initial du milieu, ainsi que les pr®occupations 

exprimées par  les différentes parties prenantes lors des séances de consultations 

publiques et lõexpertise de lõ®quipe responsable de lõEIES, permet  de retenir les 

composantes environnementales sõav®rant les plus sensibles ¨ lõ®gard des diff®rentes 

activités du sous -pr ojet . 
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Tableau 8 : Récapitulatif des EVE par composante du milieu  

Composante  El®ments valorisables de lõEnvironnement (EVE) 

Milieu physique  - Caractéristiques des sols  

- Qualité des eaux de surface et souterraine  

- Inondations cycliqu es  

- Qualité de l'air  

- Ambiance sonore  

Milieu biologique  - Végétation  : arbres, herbe et arbuste  

- Faune aquatique  

- Faune terrestre  

Milieu humain et 

socio -économique  

- Qualité de la vie  

- Ressources et revenus  

- Activités économiques et emploi  

- Habitation  

- Paysage et patrimoine culturel  

- Santé et sécurité des travailleurs et de la population  

 

V.3. Principales Sources dõimpacts  

 

Les sources dõimpact identifi®es dans la matrice dõinterrelation couvrent lõensemble 

des phases de réalisation du sous -projet  de lõinstallation du chantier ¨ lõexploitation. 

Ces sources dõimpacts correspondent ¨ une analyse des activit®s du sous -projet , les 

caractéristiques techniques de certains aménagements, selon les différentes phases 

du sous -projet .  

Les activités sources d'impacts pour  le sous -projet  se présentent à chaque étape du 

sous -projet  comme suit :  

- En phase préparatoire , des travaux  et de replis de chantier les activités sources 

dõimpacts comprennent :  

o Mobilisation de la main d'ïuvre 

o Libération des emprises  : démolition des cons truction s, 

d®broussaillage, destruction des cultures é 

o Travaux de terrassement et dõexcavation ; 

o Création d'accès pour la réalisation des travaux  

o Laitance du béton lors des travaux ;  

o Installations de chantier : base vie, atelier / garages, magasins, centrale s 

(concassage, béton, enrobé) et exploitation des centrales  

o Transport et la circulation associés aux déplacements de la main 

d'ïuvre, de la machinerie et des mat®riaux de construction ; 

o Entretien des engins et véhicules ;  

o Stockage des matériaux  ;  

o Product ions de déchets de différentes catégories ;  

o Ouverture et exploitation des sites dõemprunts et carri¯res ;  

o Repli des matériaux et des équipements du chantier  ;  

- En phase dõexploitation, les activit®s sources dõimpacts seront li®es : 

o Augmentation du trafic  routier  ; 
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o Entretien des infrastructures projetées . 

 

V.4. Matrice dõidentification des impacts  

 

Les activit®s sources dõimpacts et les principaux enjeux de lõenvironnement sont 

croisés pour identifier les impacts du sous -projet . Le tableau ci -après présen te cette 

matrice dõidentification des impacts. 

Lõimportance de chaque impact sur son environnement est jug®e qualitativement 

comme la r®sultante du diagnostic du terrain et de lõexpertise du consultant dans ce 

type de sous -projet , en tenant compte de la na ture de lõimpact, positif ç + » ou négatif 

« - ». 

Pour ce qui suit,  il est proposé de s mesures dõ®vitement, dõatt®nuation et de 

compensation des impacts négatifs  ainsi que des m esures de bonification et de 

renforcement des impacts positifs .
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Tableau 9 :  Matrice dõinterrelations entre les activit®s du projet et les ®l®ments valoris®s de lõenvironnement  

Phasage   
 

Composantes  
Environnementales  

 

Activités sources d'impacts  

Milieu physique et biologique   Milieu humain  
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Mobilisation de main d'ïuvre  -  - - - - - - + + - + - - 

Libération des emprises  : démolition des 
construction, débroussaillage, destruction des 
cultures é 

-  -  -  - - -  -  - - - - -  - - 

Travaux de terrassement et dõexcavation - -  -  - - -  - - - + - -  - 

Création d'accès pour la réalisation des travaux   -  -  -  -  - -  - -  + - - -  

Laitance de béton lors des travaux  -  - - -  - -  -  
  

  - 

Installations de chantier : base vie, atelier, 
garages, magasins, centrales (concassage , béton,  

enrobé) et exploitation des centrales  
 

-  - -  - - - - - + - - - - 

Transport et circulation associés aux 
d®placements de la main d'ïuvre, de la machinerie 
et des matériaux de construction  

-  -  -  - - -  -  - - + - - - -  

Entretien des engins et véhicules  - - - - - - - -  +  -  - 

Stockage des matériaux    - -  -  - - - -  -  
 

- - - 

Productions de déchets de différentes catégories  - - - - - - - - -  -  - - 

Ouverture et exploitation des emprunts et 
carrières  

- - - - - - - - - + -  - - 

Repli des matériaux et des équipements du 
chantier  

- - - - - - - -   -   - 
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 Augmentation du trafic  
  

- - - - - - + + + + + +  + 

Entretien et maintenance de lõinfrastructure 

routière  
 

- - - - - - 
 

+ + + + +  + 
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V.5. Impacts environ nementaux et sociaux du sous -projet   

V.5.1. Impacts positifs  

L'aménagement de la RP 108 aura des effets significatifs sur l'économie, l'accessibilité 
et les conditions de vie des populations locales. Voici les principaux impacts attendus 
: 

- Amélioration de l'accessibilité et du commerce :  

o Facilitation de l'acheminement des marchandises entre Gatumba et 

Kiliba Ondes (ville industrielle de la RDC), favorisant ainsi le commerce 

transfrontalier.  

o Désenclavement des zones de production et des collines traversées, 

contribuant à une meilleure circulation des biens et services.  

o R®duction des co¾ts de transport et am®lioration de lõaccessibilit® aux 

services de base (santé et éducation) pour les communautés locales.  

- Impact ®conomique et social de lõam®nagement : 

o Confor mité avec les objectifs du gouvernement burundais en matière de 

développement socio -économique et de lutte contre la pauvreté.  

o Am®lioration de lõint®gration transfrontali¯re entre le Burundi et la 

RDC.  

- Création d'emplois et retombées sociales :  

o Création d' emplois pour des travailleurs à divers postes.  Le besoin en 

main -d'ïuvre pour la phase de travaux est estim® ¨ 20 ¨ 40 personnes 

qualifiées et 80 à 300 personnes non qualifiées ou journalières, selon 

les périodes.  

o Opportunité d'emplois pour la population l ocale (en particulier les 

femmes et les jeunes), contribuant ¨ lõam®lioration des revenus 

familiaux (soins de santé, matériel scolaire, etc.).  

o Augmentation des revenus pour les agriculteurs, éleveurs et pêcheurs 

grâce à une meilleure circulation de leurs p roduits.  

- Dynamisation des secteurs locaux pendant la construction :  

o Les besoins en alimentation, hébergement et loisirs pour le personnel 

de chantier stimuleront les secteurs du commerce, de l'agriculture et de 

la pêche.  

o Les commerçants locaux, aubergistes  et restaurateurs verront leurs 

revenus augmenter considérablement.  

o Réduction de la nécessité pour les producteurs locaux de transporter 

leurs récoltes, en favorisant la vente directe en bordure de route.  

- Impacts économiques supplémentaires:  

o Investissement s inject®s dans lõ®conomie locale, b®n®ficiant aux 

entreprises de sous -traitance (secteurs des travaux publics, 

terrassements, fournitures de matériaux).  

o Am®lioration de la dur®e de vie des v®hicules en r®duisant lõusure 

prématurée causée par la dégradatio n de la route non aménagée.  

- Sécurité et sureté  : le bitumage de la RP -108 renforce la mobilité des forces de 

lõordre, leur permettant dõaccro´tre la fr®quence des patrouilles, de mieux 

s®curiser les points de passage frontaliers et dõintervenir plus rapidement et 

efficacement en cas dõincidents transfrontaliers. 
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Tableau 10  : Evaluation des impacts socio -économiques  positifs  -Phase travaux et exploitation  

Nature  Interaction  Durée  Etendue ou portée  

Positif  Négatif  Directe  Indi recte  Courte  Moyenne  Longue  Ponctuelle  Locale  Régionale  

X  X    X  X X 

Intensité ou ampleur  Occurrence  Réversibilité  

Forte  Moyenne  Faible  Probable  Certaine  Réversible  Irréversible  

X    X   

Sur  le plan environnemental et du tourisme  : Lõam®nagement de la route aura de 

nombreux impacts positifs, contribuant ¨ lõam®lioration de lõenvironnement, de la 

surveillance et du secteur touristique. Ces impacts comprennent :  

- Amélioration de la qualité paysagère :  

o Lõam®nagement de la route am®liorera l'esth®tique de l'environnement 

routier, en respectant les directives de protection de l'environnement 

physique.  

o La présence de la route et des aménagements paysagers (signalisation 

horizontale et verticale) embellira l'apparence et la beauté du paysage.  

- Facilitation des  activités de suivi et de supervision environnementale :  

o Lõam®lioration de la route facilitera l'acc¯s des services de lõ£tat charg®s 

de lõenvironnement, notamment OBPE, renfor­ant ainsi la supervision 

de leurs activités. Le mauvais état des routes actuell es limite l'efficacité 

des structures de surveillance, telles que la lutte contre le braconnage 

faunique, le contr¹le de lõexploitation foresti¯re et la gestion des 

frontières. Une fois la route aménagée, elle améliorera au contraire le 

déplacement du pers onnel de lõOBPE en facilitant son acc¯s au PNR. 

- Dynamisation du tourisme:  

o La zone du sous -projet, riche en réserves fauniques et floristiques 

exceptionnelles, bénéficiera d'un afflux accru de touristes grâce à une 

meilleure accessibilité.  

o Lõam®nagement des tronçons projetés offrira de nouveaux paysages 

attractifs, renfor­ant lõattractivit® touristique, notamment pour des 

sites comme le PNR (Parc National de la Rusizi).  

 

Tableau 11  : Evaluation des  impact s positifs sur lõenvironnement  -Phase travaux et exploitation  

Nature  Interaction  Durée  Etendue ou portée  

Positif  Négatif  Directe  Indirecte  Courte  Moyenne  Longue  Ponctuelle  Locale  Régionale  

X  X    X  X X 

Intensité ou ampleur  Occurrence  Réversibilité  

Forte  Moyenne  Faible  Probable  Certaine  Réversible  Irréversible  

X    X   

 

Sur le plan de la santé publique  : La construction de la route  rédui ra durant la 

saison sèche  le soulèvement de poussières à la traversée des habitations , zones 

agricoles  ... Ces particules solides en suspensio n dans lõair constituent une source 

de nuisance aiguë aussi bien pour les usagers  de la route que pour les populations 

riveraines et peuvent entraîner des maladies respiratoires. La route permettra 
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également un accès rapide aux infrastructures sanitaires (évacuations  des malades 

et approvisionnement en produit pharmaceutiques).   

 

Tableau 12  : Evaluation des  impact s positifs sur la santé publique  -Phase travaux et exploitation  

Nature  Interaction  Durée  Etendue ou portée  

Positif  Négatif  Directe  Indirecte  Courte  Moyenne  Longue  Ponctuelle  Locale  Régionale  

X  X    X  X       X  

Intensité ou ampleur  Occurrence  Réversibilité  

Forte  Moyenne  Faible  Probable  Certaine  Réversible  Irréversible  

X    X   

 

V.5.2. Impacts négatifs  

Les impacts né gatifs du sous -projet  aux plans environnemental et social seront 

abordés en distinguant les impacts liés aux travaux et ceux liés à la phase de mise 

en service de  la route en projet correspondant ¨ la phase dõexploitation. 

V.5.2.1. Impacts en phase dõinstallation et de construction  

Comme pour tout projet, la phase d õinstallation et des travaux comportera un certain 

nombre d'impacts négatifs . Plusieurs facteurs dõimpact seront susceptibles de 

g®n®rer des coupes dõarbres, une pollution des eaux, des sols et/ou de lõair ainsi que 

des risques sur la santé et la sécurité  du personnel du chantier ou de la population 

locale.   

Les impacts en phase de réalisation sont censés être temporaires, comparativement 

à la durée de vie du sous -projet , et ne sont tolérables qu' à ce titre. Pour cette raison, 

toutes les activités de la phase dõinstallation et de travaux doivent se faire dans le 

respect de lõenvironnement et de s®curit®, afin d'®viter tout risque de dommage 

permanent et irréversible.  

V.5.2.1.1. Impacts sur la quali t® de lõair 

 

La composante atmosphère a une grande valeur car protégé la loi n° 1/09 du 25 mai 

2021 portant Code de lõEnvironnement fixant les modalités de protection de 

lõatmosph¯re. 

 

Pendant les travaux, la qualité de l'air peut être affectée par :  

- Le soulèvement de poussières générées par les déplacements répétés des 

engins et v®hicules de chantier ¨ lõint®rieur et lõext®rieur de lõemprise des 

travaux  ; 

- Les opérations de terrassement, de décapage, de fouille et de compactage des 

sols.  

- Lõexploitation des carrières pour la production des matériaux de construction 

nécessaires au sous -projet .  

- Les dégagements gazeux provenant des tuyaux d'échappement des véhicules 

tels que l'oxyde de carbone (CO), les oxydes de soufre (SO) et d'azote (NO), les 

vapeurs d'hyd rocarbures.  
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- Utilisation de groupes électrogènes fonctionnant au diesel, émettant des gaz 

polluants : CO , NOx, SO , particules fines (PM  et PM . ) dans les bases -vies 

qui contribuent ¨ la pollution locale de lõair et au changement climatique. 

 

Il convie nt toutefois de porter une attention particulière à la présence de récepteurs 

sensibles à proximité du chantier, qui pourraient être affectés par la pollution 

atmosphérique, notamment :  

- Lõ®cole techniques secondaire de Gatumba situé à proximité du tracé ;  

- Le centre de santé de Gatumba  et lõh¹pital de Gatumba (présentement  hors 

service suite aux inondations ).  

- Les habitations, boutiques, cabarets et  quartiers résidentiels à Gatumba ;  

- Les habitations de Warubondo et de Vugizo  ;  

- Le PNR traversé par le tracé d e la RP-108  

- Les populations vulnérables telles que les enfants, les personnes âgées ou 

souffrant de maladies respiratoires  des localités traversées . 

 

Lõanalyse de lõ®valuation de r®f®rence permet de conclure que certaines zones 

présentent un risque plus él evé en raison de la concentration des récepteurs humains 

et de la densit® dõactivit®s. Cõest le cas, en particulier, de lõagglom®ration Gatumba, 

où se trouvent par exemple le centre  de santé, des habitations et lieux de commerce 

très proches de la route. À  cet endroit, les émissions générées par le chantier 

pourraient aggraver la situation, notamment en période sèche. Le secteur de 

Warubondo et de Vugizo, bien que plus rural, présente également une sensibilité 

notable du fait de la proximité des habitations  avec lõemprise du projet. 

 

Ces impacts peuvent °tre temporairement ressentis dans lõemprise de la route, dans 

son voisinage immédiat ainsi que le long des trajets utilisés  par les  engins et véhicules 

de transport. Ces impacts négatifs sont de durée courte , dõintensit® moyenne et 

dõimportance mineure  et strictement limités aux environs de la route et au lieu 

dõextraction des mat®riaux de construction. Le risque selon NES 1 est catégorisé 

faible.  

 

Tableau 13  : Evaluation des  impacts  négatifs sur la qualit® de lõair -Phase de travaux   

Nature  Interaction  Durée  Etendue ou portée  

Positif  Négatif  Directe  Indirecte  Courte  Moyenne  Longue  Ponctuelle  Locale  Régionale  

     X     X      X        X  X  

Intensité ou ampleur  Occurrence  Réversibili té  

Forte  Moyenne  Faible  Probable  Certaine  Réversible  Irréversible  

      X                X                X   

Risques définis dans la NES n° 1  

Faible      X  Modéré   Substantiel   Elevé   

 

V.5.2.1.2. Impacts sur la qualité des sols  

La composante sol a une gr ande valeur car protégé par le code lõenvironnement, fixant 

les modalités de protection du sol et du sous -sol) et fait l'objet de mesures de 

protection particuli¯res et constitue lõune des pr®occupations environnementales 

dans les politiques de développeme nt durable. Lõimpact sur la qualit® des sols peut 

avoir deux origines, une dégradation des caractéristiques physiques par érosion ou 

une dégradation du substratum par pollution.  






















































































































































































































